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TUTORAT DES ETUDIANTS & CONCOURS BLANCS

I - GENERALITES

 Avec la mise en place de la PAES1 à la rentrée 2010-2011, les trois Facultés de 
Médecine, d'Odontologie, de Pharmacie et l'Ecole de Sages-femmes organiseront un tutorat 
pour les étudiants de la PAES1, conformément à l'arrêté interministériel "aÞ n de favoriser la 
réussite des étudiants, les établissements d'enseignement supérieur organisent prioritairement 
dans toutes les premières années d'enseignement de premier cycle un dispositif d'appui sous 
la forme d'un tutorat d'accompagnement méthodologique et pédagogique".
 Le contenu  des séances de tutorat n'est en aucune manière un enseignement 
magistral ni un enseignement dirigé bis au concours de PAES 1. Il s'agira de séances d'en-
traînement aux QCM organisées par les étudiants de 2ème année recrutés à cet effet.

II - ORGANISATION

 Les séances s'organisent selon le calendrier Þ gurant aux pages 4 à 8.
a) Elles comprennent au 1er semestre  ( cf. pp. 4 et 5) :
 - 1 séance de prise de contact , dès le début des enseignements pour aborder l'organi-

sation du travail,
 - 12 séances de TD , en Þ n d'après-midi (19h30 à 21h00) pour bénéÞ cier de la disponibilité 

des tuteurs et des salles à la Faculté de Médecine, sur 2 soirées par semaine : cf. IIII
 - 2 concours blancs , les vendredis matins avec correction-type à l'amphithéâtre par les 

tuteurs étudiants (cf. p.9).

b) Au 2ème semestre sont organisés (cf. pp. 6 à 8) :
- 8 séances de TD  pour le tronc commun, en Þ n d'après-midi (19h30 à 21h00), sur 2 

soirées
- 7 séances de TD pour les UE 8  spéciÞ ques, avec des répartitions différentes pour les 

étudiants selon leur(s) inscription(s) aux cinq Þ lières (cf. p.8),
-  3 concours blancs, l'après-midi.

c) En dehors de ces dates , les tuteurs peuvent réunir leurs étudiants pour retravailler sur les 
grilles de réponses attendues. Pour ce faire ils doivent faire une demande de réservation de 
salle une semaine à l'avance auprès de : gilbert.vicente@unistra.fr. La date, les horaires et la 
salle retenus seront communiqués aux étudiants par vidéoprojection dans les amphithéâtres, 
lors des cours du matin.

III - REPARTITION DES ETUDIANTS

Les étudiants sont répartis sur 36 groupes spéci Þ ques (Gr T1 à T36) : cf. pp.4 et 5. 
Chaque tuteur étudiant a sous sa responsabilité un ou deux groupes d'environ 50 étudiants.

Les étudiants doivent respecter la soirée  attribuée à leur groupe: cf. pp.4 à 7.
Les tuteurs sont recrutés parmi les étudiants de 2ème année de médecine, d'odontolo-

gie et de pharmacie ou de 1ère année de sages-femmes selon leur classement aux concours 
de PCEM1 et de Pharma 1 et leurs résultats aux matières pour lesquelles ils souhaitent être 
les référents. Leur répartition aux différents groupes d’étudiants a été faite par tirage au sort. 
Pour ne pas surcharger les groupes et leur faire perdre leur efÞ cacité, le changement de 
groupes de tutorat ne sera pas autorisé .

Le lieu de réunion , le calendrier des séances et les noms des tuteurs des différents 
groupes d’étudiants Þ gurent dans le tableau des pages 6 et 7. 

Toute dif Þ culté de fonctionnement   du tutorat doit être rapidement signalée au 
référent des tuteurs ou au Président de la Commission Pédagogique de Premier cycle de la 
Faculté de médecine.

Un bilan sera dressé à l’issue de l'année. Le tuteur devra remettre son rapport Þ nal  
(bilan, réß éxion, propositions d'amélioratIons) avant le 15 Mai 2011.

IV - EXAMENS BLANCS 
 
 Cinq  examens blancs sont organisés par les étudiants tuteurs sur des questions 
validées par les enseignants responsables, à raison de :
 - 2 examens sur le tronc commun, au 1er semestre
 - 2 examens sur le tronc commun, au 2ème semestre
 - 1 examen sur les UE 8 spéciÞ ques des 5 Þ lières au 2ème semestre.
 Cf. organisation et calendrier à la page 9.

V - RESPONSABLES DU TUTORAT

- Président de la Commission Pédagogique du 1er cycle / Médecine
 - Pr Izzie-Jacques NAMER - Service de Médecine nucléaire
  Hôpital de Hautepierre - Tél : 03 88 12 75 50
  Courriel : Izzie.Jacques.Namer@chru-strasbourg.fr

- Référents pour les tuteurs
 - M. Adrien SCHAEFER - Institut de Physiologie
  Faculté de Médecine - Bâtiment 4 - Porte 320B
  (à partir du 1er décembre 2010 : Bâtiment 3 - 4ème étage)
  Tél :  Courriel : schaefer@unistra.fr

 -  M. François PIQUARD - Institut de Physiologie
  Faculté de Médecine - Bâtiment 4 - Porte 330
  (à partir du 1er décembre 2010 : Bâtiment 3 - 4ème étage)

 - Mme la Pre Christiane HEITZ - Faculté de Pharmacie
  Tél : 03 68 85 42 44
  Courriel : christiane.heitz@unistra.fr

 -  Mme Yveline RIVAL - Faculté de Pharmacie
    Courriel : yveline.rival@unistra.fr

- Référents pour les UE spéci Þ ques
 - Mme la Pre Corinne TADDEI - Faculté d'Odontologie
  Tél : 03 68 85 38 88 - Courriel : Corinne.Taddei@chru-strasbourg.fr
 - Madame Simone HEL - Ecole de Sage-femmes
  Tél : 03 88 62 84 71 - Courriel : Simone.Hel@chru-strasbourg.fr 
 - Monsieur Christian CALLENS - IFMK / Masso-Kinésithérapie 
  Tél : 03 88 11 75 46 - Courriel : Christian.CALLENS@chru-strasbourg.fr
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PAES 1 - EXAMENS BLANCS (2010-2011)

 Durant leur année universitaire, les étudiants pourront se soumettre à 5 examens 
blancs  organisés par les tuteurs, sous la forme de QCM. Ces épreuves donneront lieu à la 
distribution d'un corrigé-type à l'issue de l'examen proprement dit.
 En début d'épreuve l'étudiant recevra la totalité des questions qu'il composera sur 
une feuille à lecture optique qui sera ramassée en Þ n de séance et corrigée par les soins de 
l'administration. Un classement des copies rendues pourra être réalisé et afÞ ché à l'intention 
des étudiants présents.
 Les étudiants composeront les épreuves dans les mêmes amphithéâtres où ils 
suivront les cours de la semaine.
 Le calendrier de ces 5 examens blancs s'établit comme suit :

Examen Date U.E. (cours concernés) QCM Durée

1e
r 

S
E

M
E

S
T

R
E

EXAMEN
BLANC 1

VENDREDI
22.10.10
29.10.10

à 08h30/9h00
durée : 1h30

1CG (1 à 12)
1CO (1 à 12) 
2BC (1 à 11)
U3A (1 à 11)

20
20
12
12

0h30
0h30
0h15
0h15

EXAMEN
BLANC 2

VENDREDI
03.12.10

à 08h30/9h00
durée : 2h15

1BG (1 à 29)
2BC (1 à 25)
2EH (1 à 12)
2Hi (1 à 15)
U3A (1 à 26)
UE4 (1 à 17)

20
12
12
20
12
10

0h30
0h15
0h15
0h30
0h15
0h30

2è
m

e 
S

E
M

E
S

T
R

E

EXAMEN
BLANC 3

MARDI 
08.03.11

19h30 à 21h
durée : 1h30

U3B (1 à 20)
5AN (1 à 24)
6PH (1 à 21)

20
20
20

0h30
0h30
0h30

EXAMEN
BLANC 4

MARDI
05.04.11

19h30 à 21h
durée : 1h20

7SH (1 à 38)
7SH (1 à 38)
7SP (1 à 14)
8PM (1 à 18)

1 QRC
15 QCM
12 QCM
20 QCM

0h15
0h20
0h15
0h30

EXAMEN
BLANC 5

JEUDI 
26.05.11
MARDI

24.05.11
19h30 à 21h
durée : 1h30

8PC (1 à 35)
8ME (8MT+8MP+8MM+8MH)
8DE (8DT+8DD+8DC+8DF)
8SF (8SM+8SF)
8Ki (1 à 24)

15
15
15
12
12

0h20
0h20
0h20
0h15
0h15

TOTAL 5 336 8h05
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TRAVAUX DIRIGES DE LA P.A.E.S. 1

I - ORGANISATION EN GROUPES

 En début d'année, tous les étudiants inscrits  à la P.A.E.S. 1 sont répartis, selon leur 
ordre alphabétique, en 45 groupes numérotés de 1 à 45.
 Cette répartition sera communiquée sur le site internet de la Faculté de Médecine (www-
ulpmed.u-strasbg.fr / onglet : PAES 1) et afÞ chée sur les portes vitrées du Petit amphithéâtre 
(en médecine) et en Pharmacie, le vendredi 17 septembre 2010, à 16h00  (sous réserve).
 Les étudiant(e)s sont tenu(e)s de respecter leur groupe de T.D.  Un appel pourra être 
effectué à l'entrée de chaque salle. La présence aux TD est requise.

II - ORGANISATION DES SEANCES DE T.D.
 En raison du nombre important d'étudiants, il n'y aura plus de travaux pratiques. Seuls 
des travaux dirigés  seront organisés en complémentarité des cours magistraux dispensés 
aux amphithéâtres.
 Pour cause de disponibilité de salles et pour éviter les déplacements des étudiants, toutes 
les séances de TD se dérouleront à la Faculté de Médecine, à raison de trois séances par 
après-midi sur les cinq jours de la semaine  selon les horaires suivants (cf. grilles horaires 
de l'encart central B et D) :
 - 1ère séance : 13h45 à 15h15
 - 2ème séance : 15h30 à 17h00
 - 3ème séance : 17h15 à 18h45
 Au total, 33 séances d'1h30 de TD (49h30) sont enseignées dans les UE du tronc commun 
et 8 séances d'1h30 de TD pour l'UE8 spéciÞ que à la pharmacie (12h).
 Pour tout problème relatif aux Travaux dirigés, les étudiants doivent se mettre en rapport 
avec le responsable de la discipline / U.E. concernée dont le nom Þ gure dans le tableau ci-
contre.

III - GRILLES DE TRAVAUX DIRIGES
 Les pages suivantes précisent l'organisation des T.D. au cours du 1er semestre (pp.14 
à 19) et du 2ème semestre (pp. 20 à 27). Toutes modi Þ cations  d'horaire en cours d'année 
seront précisées sur l'ENT et le site internet de la Faculté de Médecine et adressées aux 
étudiants sur leur messagerie électronique sous "prénom.nom@etu.unistra.fr". Elles seront 
afÞ chées au Petit amphithéâtre de la Faculté de Médecine et en Pharmacie.

IV - EXAMENS DE TRAVAUX DIRIGES
 Il n'y a pas d'examen distinct pour les travaux dirigés. L'enseignement dispensé en com-
plémentarité des cours fait partie du programme de l'examen écrit  Þ nal de l'UE concernée.

V - CHANGEMENT DE GROUPE DE T.D.
 Suite à la répartition  provisoire afÞ chée le 17 septembre (cf. p.12-13), les étudiant(e) 
rencontrant certaines difÞ cultés peuvent formuler une demande motivée de changement de 
groupe de T.D.
 Ces demandes doivent être rédigées sur les formulaires  retirés au bureau n°4 du service 
de la scolarité de la Faculté de Médecine ou édités sur son site internet. Ils devront y être 
déposés, avec les pièces justiÞ catives, avant le mardi 21 septembre 2010 à 16h00.
 Les autorisations de changement de groupe sont accordées à titre exceptionnel, et ne 
seront possibles que sur proposition de permutation  avec un autre étudiant.
 Les décisions prises seront afÞ chées le jeudi 23 septembre 2010 à 17h00. Les groupes 
seront alors défi nitivement  constitués : plus aucun changement ne sera autorisé ultérieure-
ment.

VI - DEROULEMENT DES SEANCES DE T.D.
 Cf. également les grilles horaires des 1er et 2ème semestres après-midi dans les encarts 
centraux B et D.
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TRAVAUX DIRIGES DE LA P.A.E.S. 1

 Les étudiant(e)s de la promotion de la PAES1 sont répartis selon leur ordre alphabétique, en 45 
groupes comme suit pour les UE1 à UE7 (tronc commun) et pour l'UE8 PH-AM (pour l'UE8 PH-PC, 
une répartition spécifi que sera établie mi-mars) :

Groupe 1 : de  ABATE Clément    à ANAJAR Inès 
Groupe 2 : de ANDERTON Steeven   à BALTAZAR Caroline 
 2A : de ANDERTON Steeven   à ASILER Dilara 
 2B : de  ASSARAF Eynath   à BALTAZAR Caroline
Groupe 3 : de BALVA Carole   à BENCHERIF Rim 
Groupe 4 : de BENCHETRIT Alexandra   à BLANCHET Anaïs 
Groupe 5 : de  BLOCH Félicia   à BOZ Sanda 
 5A : de BLOCH Félicia   à BONGIOVANNI Anaïs 
 5B : de BONIGEN  Sophie   à BOZ Sanda 
Groupe 6 : de BRAHMIA Lynda   à BURKHART Noémie 
Groupe 7 : de BURRER Charles   à CHOLET Emeline 
Groupe 8 : de CHOUA Mariam   à CUSIMANO Kelly 
 8A : de CHOUA Mariam   à COPET Thomas 
 8B : de CORDIER Pauline   à CUSIMANO Kelly 
Groupe 9 : de CVIJIC Mikaël   à DEISS Frédéric
Groupe 10 : de DELEHEDDE Audrey   à DIRRENBERGER Régis
Groupe 11 : de DISS Floriane   à DURR Quentin 
 11A : de DISS Floriane   à DOUISSARD Solène 
 11B : de DRESSE Chaimae   à DURR Quentin 
Groupe 12 : de DURST Guillaume   à END Thibault 
Groupe 13 : de ENGEL Thomas   à FETTER Anne 
Groupe 14 : de FETTIG Pierre   à FRIEDRICH Annaelle 
 14A : de FETTIG Pierre   à FONTAINE Adeline 
 14B : de FOOS Camille   à FRIEDRICH Annaelle 
Groupe 15 : de FRIERA Aline   à GERBER Vincent 
Groupe 16 : de GERTZ Grégory   à GROLLEMUND Auriane 
Groupe 17 : de GROSOS Jennifer   à HAMED Sarah 
 17A : de GROSOS Jennifer   à  GULTEKIN Myriam 
 17B : de GUTFREUND Delphine   à HAMED Sarah 
Groupe 18 : de HAMM Déborah   à HENSEL Joël 
Groupe 19 : de HERMANN Julien   à HUND Quentin 
Groupe 20 : de HUNSINGER Léa   à JOST Lisa
 20A : de HUNSINGER Léa   à JACOBOWSKY Stéphanie 
 20B : de JACQUEL Léa   à JOST Lisa 

Groupe 21 : de JOUART Mathieu   à KEPPEL Arnaud 
Groupe 22 : de KESLER Mathilde   à KOEHL Amélie 
Groupe 23 : de KOELSCH David   à LALLEMAND Gauthier 
 23A : de KOELSCH David   à KUBLER Marion 
 23B : de KUENEMANN Marion   à LALLEMAND Gauthier 
Groupe 24 : de LAMBERT Anthony   à LEIS Sonia 
Groupe 25 : de LEISSNER Pierre-Antoine   à LUCAS Alexandre 
Groupe 26 : de  LUCATO Aurore   à MARGAIL Manon 
 26A : de LUCATO Aurore   à MAHOUDEAU Pierre 
 26B : de MAHRER Florence   à MARGAIL Manon 
Groupe 27 : de MARGUET Héloïse   à MEKKARI Inès 
Groupe 28 : de MELLION Romain   à MILLOT Yoann 
Groupe 29 : de MINANI Salim   à MULLER Pauline 
 29A : de MINANI Salim   à MORTIER Anaïs 
 29B : de MOSER Safi a   à MULLER Pauline 
Groupe 30 : de MULLER Robin   à NOULLET Marie 
Groupe 31 : de NOZET Erika   à PAILLE Magalie 
Groupe 32 : de PARIS Chloé   à PICAULT Yann 
 32A : de PARIS Chloé   à PERRIN Nicolas 
 32B : de PERRUCHON Jennifer   à PICAULT Yann 
Groupe 33 : de PICHAULT Pauline   à RASAMINANTSOA Victorien
Groupe 34 : de RAYMONDEAUD Caroline   à ROELLINGER Harold 
Groupe 35 : de ROESCH Camille   à SAUDER Olivier 
 35A : de ROESCH Camille   à SACKSTEDER Luc 
 35B : de SAFDARIAN Kiana   à SAUDER Olivier 
Groupe 36 : de SAUMON Chloé   à SCHNAEBELE  Stéphane
Groupe 37 : de SCHNEBELEN Marie   à SCHWARTZ Camille 
Groupe 38 : de SCHWARTZ Sophie   à SIMON Xavier 
 38A : de SCHWARTZ Sophie   à SERIL Serap 
 38B : de SERRANO Ana Maria   à SIMON Xavier 
Groupe 39 : de SIMSEK Ahu   à STERNITZKY Arthur 
Groupe 40 : de STERNJACOB Thomas   à THEVENOT Pauline 
Groupe 41 : de THIBAUDEAU Sophie   à UFFLER-MAI Stéphanie 
 41A : de THIBAUDEAU Sophie   à TRAMPERT Christabelle 
 41B : de TRAN Jocelyne   à UFFLER-MAI Stéphanie 
Groupe 42 : de UHL Florian   à WAENTZ Jean-Rémi 
Groupe 43 : de WAGNER Laure   à WILLEMIN Mathieu 
Groupe 44 : de WILLMANN Tiffany   à ZEID Bilal 
 44A : de WILLMANN Tiffany   à YAHIAOUI Abla 
 44B : de YAKOBOV Nathaniel   à ZEID Bilal 
Groupe 45 : de ZEIDAN Mathilde   à ZWICKERT Morgane 
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REPARTITION DES ETUDIANT(E)S DE LA P.A.E.S. 1
POUR ROTATION DANS LES AMPHITHEATRES

TOTAL DES INSCRITS (2010-2011) :  1741 étudiants
 La promotion est subdivisée en 2 ensembles séparant les primants des 
doublants/triplants.

A/ ETUDIANT(E)S EN 1ère INSCRIPTION (1150) sont réparti(e)s comme suit :
 N1 (220 c) : de ABDENNOUR Sarah  à DAGLAYAN Mizgin 
 N2 (240 c) : de DALILA Léo   à HEHN Clara 
 N3 (240 c) : de HEIMENDINGER Fleur à MERAZI Badredine 
 N4 (110 c) : de MERCIER Océane   à PETER Elise 
 N5 (100 c) : de PETER Matthieu   à SCHEBATH Margaux 
 N6 (240 c) : de SCHEER Laurane   à ZWICKERT Morgane 
 

B/ ETUDIANT(E)S REDOUBLANT(E)S ET TRIPLANT(E)S  (591) sont réparti(e)s 
comme suit :
 R1 (150 c) : de ABATE Clément  à  EULERT Marine
 R2 (150 c) : de EYMERY Camille  à  KUS Frédéric 
 R3 (170 c) : de KUSTER Aude  à  SCHILLINGER Johanna
 R4 (121 c) : de SCHISSELE Joëlle  à  ZUMBIEHL Sarah
 

PORTES D'ENTREE DANS LES AMPHITHEATRES

GRAND AMPHITHEATRE / FACULTE DE MEDECINE : 2 rue Kirschleger
 GA1 :  Entrée sur le parvis, rue Kirschleger, porte de droite
 GA2 :  Entrée sur le parvis, rue Kirschleger, porte de gauche

PETIT AMPHITHEATRE / FACULTE DE MEDECINE : 2 rue Kirschleger
 PA1 :  Entrée au 1 rue Humann, face à l'Hôtel du Département
 PA2 :  Entrée au 3 rue Humann, par le petit parking

AMPHITHEATRE D'ANATOMIE NORMALE / HOPITAL CIVIL
SALLE T.P. D'ANATOMIE NORMALE / HOPITAL CIVIL
 Entrée à droite pour l'Institut d'Anatomie Normale,
 Rez-de-chaussée : salle de TP / 1er étage : Amphithéâtre

AMPHITHEATRE DE BIOPHYSIQUE / HOPITAL CIVIL
 Entrée par l'escalier extérieur, face à l'Institut d'Anatomie Normale, donnant 
sur le parking derrière l'ex-SAMU

AMPHITHEATRE DE CHIRURGIE A / HOPITAL CIVIL
 Entrée par l'escalier extérieur, situé sur le côté,
 à gauche de la porte principale du Pavillon Chirugical A

AMPHITHEATRES GERHARDT ET PASTEUR / FACULTE DE PHARMACIE
 Au 1er étage / 74 route de Rhin - 67401 ILLKIRCH

 

ROTATION DES ETUDIANT(E)S SUR LES SITES ET DANS LES AMPHIS

 Pour établir une certaine équité entre les étudiants en leur permettant d'être 
en présence de l'enseignant (en médecine ou en pharmacie), les 7 groupes de 
primants et les 7 groupes de doublants changeront de lieu selon le calendrier des 
rotations ci-dessous. Durant la semaine, les étudiants restent dans leurs salles, 
alors que les enseignants dispenseront leurs cours en médecine ou en phrmacie

1er SEMESTRE 2010-2011

2ème SEMESTRE 2010-2011

Légende  :
(1) : Localisation des entrées  GA1, GA2, PA1 et PA2 : cf. page 28
+ : Répartition des groupes des étudiants primants (N1 à N7) : cf. page 28
° : Répartition des groupes des étudiants redoublants (R1 à R7) : cf. page 28

    : Cours en présence de l'enseignant : au Petit ou au Grand amphi pour le site Médecine, 
     et à l'amphithéâtre Gerhardt ou Pasteur pour le site Pharmacie

 

PERIODES Heures GRAND
 AMPHI

PETIT 
AMPHI

Amphi
ChirA

Amphi
Biophy-
sique

ANATOMIE PHARMACIE

Amphi TP Gerhardt Pasteur

Places assises

Entrées (1) GA1 GA2 PA1 PA2

du MA 14.09 à 8h30
au MA 12.10 à 12h15

51h N1 N2 R2
R4

R3 N3 N4 R1 N5
N6

du ME 13.10 à 9h05
au MA 09.11 à 11h10

49h N5
R3

N6 N3 N4 N2 R3 R1 R2 N1
R4

du ME 10.11 à 8h00
au LU 06.12 à 12h15

52h N1
N4

N3 R1 R4 N5
N6

N4 R2 N2 R3

152h

PERIODES Heures GRAND 
AMPHI

PETIT 
AMPHI

Amphi
ChirA

Amphi
Biophy-
sique

ANATOMIE PHARMACIE

Amphi TP Gerhardt Pas-
teur

Places assises

Entrées (1) GA1 GA2 PA1 PA2

du LU 31.01 à 8h00
au JE 03.03 à 12h15

96h N5
N4

N6 R2 R3 N3 N1 R4 N2 R1

du VE 04.03 à 8h00
au JE 07.04 à 12h15

100h N3 N6 N1 N2 R2 R1 R4 R3 N4
N5

du VE 08.04 à 8h00
au ME 25.05 à 12h15

97h N2 N1 R1 R4 N4
N5

R3 R2 N6 N3

293h
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I - CONTROLE DES ENTREES DANS LES AMPHITHEATRES

  Pour respecter l’égalité des chances  entre tous les inscrits, les étudiant(e)s devront suivre les 
enseignements dans les huit amphithéâtres réservés de la PAES 1 selon la répartition indiquée aux 
pages précédentes. Un contrôle des cartes d’étudiant(e) sera réalisé tous les jours à l’entrée des 
amphithéâtres par les appariteurs. Les étudiant(e)s sont prié(e)s de respecter cette répartition. 

TOUTE DIFFICULTE DANS LE DEROULEMENT DES COURS
DEVRA ETRE IMMEDIATEMENT SIGNALEE AU

CHEF DES SERVICES ADMINISTRATIF DE LA FACULTE DE MEDECINE
(gilbert.vicente@unistra.fr)

ET CONSIGNE DANS LE CAHIER DISPONIBLE AUPRES DES APPARITEURS

II - RESERVATION DES PLACES DANS LES AMPHITHEATRES

Dans sa séance du 26 avril 1979, le Conseil de Faculté de Médecine rappelle que 
la réservation des places  à l’Amphithéâtre avant le cours, si elle a pu être long-
temps considérée comme une tolérance, est interdite  du fait des abus auxquels 
elle a donné lieu. Les étudiants sont tenus de  respecter  leurs horaires et séries 
de cours établis en vue d’éviter tout problème de place dans les amphithéâtres.

  En conséquence, les étudian(e)ts sont prié(e)s de signaler à l’appariteur de leur amphithéâtre ou 
directement au Chef des Services Administratifs ou au Doyen de la Faculté de Médecine, les réservations 
inconsidérées qu’ils(elles) remarqueront. Des sanctions seront prises à l’encontre des contrevenant(e)s.

III - SECURITE DANS LES AMPHITHEATRES

  Les appariteurs et personnels techniques de la Faculté sont chargés tout au long de l'année:
- de contrôler les cartes d'étudiant(e) à l'entrée :
  - du Petit Amphithéâtre
  - du Grand Amphithéâtre 
  - de l'Amphithéâtre de Chirurgie A
  - de l'Amphithéâtre de Biophysique
  - de l'Amphithéâtre d'Anatomie Normale
  - de la Salle de T.P. d'Anatomie Normale
  - de l'amphithéâtre Gerhardt / pharmacie
  - de l'amphithéâtre Pasteur / pharmacie
- de faire respecter la répartition des étudiant(e)s dans ces amphithéâtres
- de vériÞ er le contenu des sacs, sacoches et cartables et d'interdire l'introduction dans les 

amphithéâtres de journaux, de prospectus, de boissons alcoolisées, d'objets ou matières 
pouvant porter atteinte à la sécurité, etc...

- de surveiller le bon déroulement des cours 

IV - RETRAIT DE LA CARTE D'ACCES AUX AMPHITHEATRES

  En cas de ß agrant délit, les appariteurs sont mandatés de prendre la carte d'accès dans les am-
phithéâtres aux étudiant(e)s perturbateur(trice)s et de la remettre au Doyen de la Faculté de Médecine. 
Les intéressé(e)s devront venir retirer au secrétariat du chef des services administratifs (Bureau N°11, 
au rez-de-chaussée du bâtiment 2), toutes les après-midi un laissez-entrer  pour les cours du lendemain 
matin et cela jusqu'à ce qu'ils soient convoqués devant la Commission des Enseignants. C'est à l'issue 
de cette séance que la carte leur sera renvoyée par courrier dont un double de leur parution devant cette 
commission sera consigné dans leur dossier scolaire.

V - SANCTIONS POUR LES PERTURBATEUR(TRICE)S

TOUT(E) ETUDIANT(E) PRIS(E) EN FLAGRANT DÉLIT DE PERTURBATION DES 
COURS SERA TRADUIT(E) DEVANT UNE INSTANCE DE LA FACULTE PUIS 
ADRESSE(E) A LA SECTION DISCIPLINAIRE DE L'UNIVERSITÉ.

IL EN SERA DE MEME POUR LES ETUDIANT(E)S AYANT FRAUDÉ A L'ENTRÉE DES 
SALLES ET POUR CEUX(CELLES) QUI JETTERONT DES PAPIERS, AVIONS OU 
BOULES DANS L'AMPHITHÉÂTRE.

DISCIPLINE DANS LES AMPHITHEATRES
V -  FALSIFICATION DE LA CARTE D'ACCES AUX AMPHITHEATRES OU DE LA CARTE 
 D'ETUDIANT 

 Toute falsi Þ cation de la carte d'accès aux amphithéâtres ainsi que toute utilisation frauduleuse  
d'une telle carte entraîneront la traduction de l'étudiant(e) concerné(e) devant le Conseil disciplinaire de 
l'Université. Il(elle) encourt de l'avertissement jusqu'à l'exclusion de l'Université. La production et l'usage 
de faux documents ayant pour effet d'établir la preuve d'un droit est punie de 3 ans d'emprisonnement 
et de 45 000 Euros d'amende en application de l'art.441-1 du code pénal .

VI - DISPOSITIONS PRISES PAR LE CONSEIL DE FACULTE DE MEDECINE
1 – Renforcer le contrôle des entrées dans les huit amphithéâtres.
 Dès le début du cours, les portes d’entrée seront fermées et placées sous la surveillance d’un 

agent de sécurité.
 Les étudiants ne disposant pas de carte d'accès pour l’année 2010-2011  ne seront pas autorisés à 

entrer dans les amphithéâtres. Il en sera de même pour ceux qui auront oublié leur carte d'étudiant.
2 - Par respect de l’institution universitaire, les enseignants n’assureront pas leur cours tant que les 

amphithéâtres ne seront pas dans un état de propreté  qui soit digne.

3 - Les enseignants arrêteront leurs cours  lorsque leur enseignement sera dérangé par toute sorte 
de bruit ou par le jet d’objet, de boulettes ou d’avion ou autres faits perturbateurs.

4 - a) Tout cours arrêté dans ces conditions ne sera pas automatiquement rattrapé.  L’enseignant 
indiquera l’intitulé du cours correspondant dans la limite du programme ofÞ ciel du concours, sans 
en préciser le contenu qui sera d’ailleurs différent de celui qui avait été éventuellement assuré l’an 
dernier, de manière à ne pas favoriser les redoublants ou triplants.

 Ce cours sera au programme de l’examen.
 b) En cas de rattrapage de ce cours,  il ne sera pas refait dans l'amphithéâtre où la perturbation 

a eu lieu : il sera dispensé dans un autre amphithéâtre. Tous les cours de ladite matinée auront 
lieu dans un autre amphithéatre

5 - Tout étudiant pris en ß agrant délit de perturbation  d’un cours sera convoqué devant une ins-
tance de la Faculté composée d’enseignants des 1er et 2ème cycles et de délégués étudiants. Tout 
avertissement donné par cette instance sera consigné dans le dossier de l’étudiant et sera pris 
en considération tout au long de son cursus médical.

6 - Tout incident ayant perturbé le bon déroulement du cours, y compris les pannes techniques, doit 
être consigné, par les étudiants dans le carnet de bord  qui est disponible auprès des appariteurs 
des différents amphithéâtres.

7 - Toute dif Þ culté devra être immédiatement signalée à l'équipe de direction de la Faculté de 
Médecine (M. le Doyen B. LUDES ou Monsieur I. NAMER - Président de la Commission Péda-
gogique du 1er cycle ou M. G. VICENTE - Chef des Services Administratifs). L'anonymat sera 
strictement respecté.

VI - CHARTE DE L'ETUDIANT EN MEDECINE

 Elle a été approuvée par le Conseil de Faculté du 10 juillet 2003 et déÞ nit les droits et devoirs des 

étudiants. Le texte Þ gure en 4ème couverture du présent fascicule.
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UE1 à UE7 : UNITES D'ENSEIGNEMENT DU TRONC COMMUN 

I - OBLIGATIONS

 Tous les étudiants inscrits à la PAES 1, primants comme redoublants et quelle(s) que 
soi(en)t la(les) Þ lière(s) envisagée(s), doivent suivre les enseignements et présenter les 
examens sanctionnant les 7 unités d'enseignement du tronc commun. Elles concernent les 
UE1, UE2, UE3A + UE3B, UE4, UE5, UE6 et UE7.
 Les enseignements du tronc commun s'étendent sur les 1er et 2ème semestres de l'année 
universitaire.
 Les U.E. (Unités d'enseignement) sont parfois subdivisées en divers éléments pédago-
giques  (E.P.).
 Ces enseignements (U.E. et E.P.) sont sanctionnés par des examens en Þ n de :
 - S1 (1er semestre), pour les UE1, UE2, UE3A et UE4
 - S2 (2ème semestre), pour les UE3B, UE5, UE6 et UE7.

II - VOLUME HORAIRE DU TRONC COMMUN

 Le tableau ci-contre présente les UE et les éléments pédagogiques les composant avec 
le volume horaire d'enseignements (cours et TD) dispensés.
 En page 66 est précisé le volume horaire annuel cumulé des UE du tronc commun avec 
celles des UE8 spéciÞ ques selon les Þ lières choisies.

III - RETRANSMISSION DES COURS MAGISTRAUX

1. Les enseignants dispensent leurs cours magistraux soit sur le site Médecine du Centre 
ville, soit sur le site Pharmacie à Illkirch. Les cours dispensés au départ de la Pharmacie sont 
codés en italique gras sur les grilles semestrielles (cf. encart central) et sont indiqués sur le 
calendrier de chacune des UE concernées.
 Les cours sont Þ lmés et retransmis simultanément sur grand écran par vidéopro-
jection sur les 8 salles d'enseignement  suivantes :

- sur le secteur Médecine : Grand et Petit amphithéâtres (sites émetteurs)
- dans l'enceinte de l'Hôpital Civil : amphithéâtre de Chirurgie A, amphithéâtre de Bio-

physique, amphithéâtre et salle de TP d'Anatomie Normale,
- sur le site Pharmacie : amphithéâtres Gerhardt et Pasteur (sites émetteurs), au 74 route 

du Rhin, à Illkirch.

2 - Cf. Rotation des étudiants dans ces 8 salles aux pages 28-29

3 - Enregistrement des enseignements sur Audiovidéocours

UE du TRONC COMMUN S1 S2

UE Eléments pédagogiques SIGLES CM TD CM TD

UE1
68h

y Atomes : Chimie générale
y Atomes : chimie organique
y Biomolécules, génomes, bioénergétique, 
   métabolisme

1CG
1CO
1BG

12h
12h
29h 53

h

3h
3h
9h 15

h

-
-
-

-
-
-

UE2
61h

y Biologie cellulaire
y Histologie
y Embryologie humaine

2BC
2Hi
2EH

27h
16h
12h

55
h

3h
3h
-

6h

-
-
-

-
-
-

UE3A
62h
(36h)

y Etats de la matière et leur caractérisation
y Biophysique pour l’électrophysiologie
y Très basses fréquences du spectre 
   électromagnétique
y Rayonnements visibles : l’optique

U3A

3h
7h
7h

10h

27
h

1h30
1h30
3h00

3h

9h

-
-
-

-

-
-
-

-

UE3B
(26h)

y Rayonnement de très haute énergie:  
   la radioactivité 
y Circulation des ß uides biologiques

y Equilibre acido-basique
y Transports membranaires

U3B

-

-

-
-

-

-

-
-

6h

4h

5h
5h 10

h 
   

   
 1

0h

1h30

1h30

1h30
1h30   3

h 
   

   
  3

h

UE4
24h30

Evaluation des méthodes d’analyse
 appliquées aux sciences de la vie 
et de la santé

4MS 17h 7h30 - -

UE5
24h

Organisation des appareils et
systèmes : aspects morphologiques 
et fonctionnels

5AN - - 24h -

UE6
24h

Initiation à la connaissance du
médicament

6PH - - 21h 3h

UE7
55h

y Sciences humaines et sociales
y L ’Homme et son environnement

7SH
-
-

-
-

24h
14h 38

h 3h
-

y Santé publique 7SP - - 14h -

A TRONC COMMUN (S1+S2)

TOTAL

152h 37h30 117h 12h

189h30 129h

318h30

UE0 y Information sur les différents métiers
y Sensibilisation à la recherche biomédicale

?
?

-
-

-
-

-
-

S1 = 1er semestre
S2 = 2ème semetre
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UE1 : ATOMES, BIOMOLECULES, GENOME, BIOENERGETIQUE, METABOLISME

1er semestre    Année universitaire  : 2010 - 2011  10 ECTS

I - OBJECTIFS GENERAUX DE L'U.E.1 
 - acquérir les connaissances de base sur les atomes et sur l'organisation des molécules 

du vivant 
 - savoir décrire les principales fonctions chimiques utiles à la vie et à la compréhension de 

l'action des médicaments, à la compréhension de principales dysfonctions métaboliques 
(exemple de maladies), à la compréhension des dysfonctions liées à l'environnement 

 - connaître les principales molécules biologiques (relation structure-fonction) 
 - savoir décrire les principales fonctions utiles à la compréhension du maintien d'équilibres 

biologiques (physiologie) ou à la compréhension des déséquilibres (exemple de maladies) 
 - connaître les bases moléculaires de l'organisation du génome 
 - appréhender les étapes essentielles de la fonction du génome, de l'expression des gènes 
 - connaître le rôle principal des bionutriments et le métabolisme énergétique.

II - MOTS-CLES 
L'atome - thermodynamique - principales réactions entre fonctions chimiques en biologie 
- structure - diversité et fonction des biomolécules - organisation, évolution et fonction du 
génome humain - bioénergétique - vue d'ensemble du métabolisme.

III - ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT 
 - 53 heures de cours magistraux (1er semestre)
 - 15 heures de travaux dirigés : 10 séances d'1h30
 Cette UE1 comprend trois éléments pédagogiques  :

- 1ère partie : Atomes - Chimie Générale (12h CM + 3h TD)/1CG
- 2ème partie : Atomes - Chimie Organique (12h CM + 3h TD)/1CO
- 3ème partie : Biomolécules, génome, bioénergétique, métabolisme (29h CM+9h TD)/ 

1BG.

IV -  Elément pédagogique : ATOMES - CHIMIE GENERALE 

 Abréviation utilisée dans la grille des cours : 1CG

 1 - Calendrier des cours (12h)

Code Amphithéâtre (1) Date Horaire Intervenant

1CG1 Pasteur / Ph MA 14.09.10 11h15 Pr SPIESS (12h)

1CG2 Pasteur / Ph ME15.09.10 11h15

1CG3 Pasteur / Ph JE 16.09.10 11h15

1CG4 Pasteur / Ph VE 17.09.10 11h15

1CG5 Pasteur / Ph LU 20.09.10 10h10

1CG6 Pasteur / Ph LU 20.09.10 11h15

1CG7 Pasteur / Ph MA 21.09.10 11h15

1CG8 Pasteur / Ph ME 22.09.10 11h15

1CG9 Pasteur / Ph LU 27.09.10 11h15

1CG10 Pasteur / Ph ME 29.09.10 11h15

1CG11 Pasteur / Ph JE 30.09.10 11h15

1CG12* Pasteur / Ph LU 04.10.10 11h15

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e) / Ph = Pharmacie

} (68h)

 2 - Programme des cours 1CG
 • La composition de la matière 

- Les éléments : le tableau périodique
- Les atomes : les électrons et le noyau atomique ; masse des atomes, moles et masses 

molaires
- Les composés

 • La structure atomique et le tableau périodique
- Structure de l'atome d'hydrogène : la lumière, spectre de l'atome d'hydrogène ; par-

ticules et ondes
 - Structures des atomes polyélectroniques : énergie des orbitales; principe de construc-

tion
- Aperçu des propriétés périodiques : périodicité des propriété physiques ; tendances 

dans les propriétés chimiques
 • La liaison chimique

- La liaison ionique : formation d'une liaison ionique ; valence variable
- La liaison covalente : liaison par appariement électronique ; structure de Lewis de 

molécules polyatomiques ; paramètres de liaisons. 
-  Distribution des charges dans les molécules

 • Forme des molécules
- Répulsion des paires électroniques : arrangement des paires électroniques ; molécules 

polaires
- Modèle orbital de la liaison chimique : hybridation ; orbitales de liaison
- Théorie des orbitales moléculaires (OM) : orbitales moléculaires ; liaison chimique  

dans les molécules diatomiques de leur 2ème période ; application aux molécules 
colorées ; conclusion

 • Les réactions acide-base en solution aqueuse
- Généralités
- Théorie de Bronsted : déÞ nitions d'un acide et d'une base ; réaction avec l'eau
-  Force des acides et des bases dans l'eau : force des acides ; dissociation de l'eau ; 

force des bases ; relation entre le Ka et le Kb d'un couple acide-base ; classiÞ cation 
-  pH des solutions aqueuses : notion de pH ; pH de l'eau pure ; expressions du pH

 • Les réactions d'oxydoréduction 
- DéÞ nitions
- Les réactions rédox : nombre d'oxydations ; comment équilibrer une réaction rédox ; 

réactions rédox dans une cellule électrochimique ; potentiel d'électrode

 3 - Enseignements dirigés (3h) / 1CG
 Les étudiants suivent, au cours du 1er semestre, 2 séances d'1h30 de travaux dirigés 
comme suit ; à la Faculté de Médecine (bâtiment 3 / 2ème étage / salles 206+209+212) :
 - TD1CG : Atome et structure de la matière (du 27.09.10 au 01.10.10)
 - TD2CG : Acide-base et oxydo-réduction (du 04.10.10 au 08.10.10)
Enseignants :  Mme MAECHLING Clarisse (coordonnatrice) cf. paragraphe IX ci-après

V - Elément pédagogique : ATOMES - CHIMIE ORGANIQUE 

 Abréviation utilisée dans la grille des cours : 1CO

 1 - Calendrier des cours (12h)

Code Amphithéâtre (1) DATE Horaire Intervenant

1CO1V GA / Méd JE 16.09.10 10h10 Pr HIBERT (12h)

1CO2V GA / Méd VE 17.09.10 10h10

1CO3V GA / Méd LU 27.09.10 10h10

1CO4V GA / Méd LU 04.10.10 10h10

1CO5V GA / Méd MA 05.10.10 11h15

1CO6 Pasteur / Ph ME 06.10.10 11h15

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant  /  Ph = Pharmacie    GA = Grand Amphi
V = pré-enregistrement vidéo disponible sur audiovideocours
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1CO7 Pasteur / Ph JE 07.10.10 11h15 Pr HIBERT

1CO8 Pasteur / Ph LU 11.10.10 11h15

1CO9 Gerhardt  / Ph MA 12.10.10
LU 18.10.10

11h15
08h00

1CO10 Gerhardt / Ph ME 13.10.10 11h15

1CO11 Gerhardt / Ph JE 14.10.10 11h15

1CO12* Gerhardt / Ph LU 18.10.10 11h15

  2 - Programme des cours 1CO 
 • Pourquoi les acteurs de santé doivent s'intéresser à la chimie organique
 • Structure des molécules organiques
  -  Squelettes carbonés et fonctions chimiques simples
  -  Les atomes, leurs hybridations et les liaisons
  -  Géométrie des molécules organiques ; conformations et isoméries
  -  Exemples de structures de molécules biologiques et de médicaments
  -  Nomenclature (distribution d'un polycopié)
 • Synthèse de molécules organiques
  -  Forces motrices de la réactivité chimique
  -  Effets inductifs, effets mésomères
  -  Principaux mécanismes réactionnels : Substitutions, éliminations, réduction, oxydation
  -  Exemples de réactions chimiques et de synthèse de médicaments

 3 - Enseignements dirigés (3h) / 1CO
 Les étudiants suivent, au cours du 1er semestre, 2 séances d'1h30 de travaux dirigés  comme suit 
à la Faculté de Médecine (bâtiment 3 / 2ème étage / Salles 206+209+212) : 

- TD1CO : Structure des molécules organiques : nomenclature, squelettes carbonés et fonctions 
chimiques simples, atomes, hybridation, liaisons, géométrie des molécules (du 11.10.10 au 15.10.10)

-  TD2CO : Synthèse de molécules organiques : effets inductifs, effets mésomères, principaux mé-
canismes réactionnels (du 18.10.10 au 22.10.10)

 Enseignants: Mme RIVAL (responsable), Mmes ALARCON, DAGUENET et MM. DELAUNOY et NOR-
MAND.

VI -  Elément pédagogique :BIOMOLECULES, GENOME, BIOENERGETIQUE, METABOLISME
  Abréviation utilisée dans la grille de cours : 1BG
 1- Calendrier et programme des cours ( 29h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant(e)s

• Structure, diversité et fonction des biomolécules

1BG1 GA / Méd LU 11.10.10 10h10 - M. ROUSSEL : Acides aminés et dérivés

- M. ROUSSEL : Peptides et protéines 1

- M. ROUSSEL : Peptides et protéines 2

- M. ROUSSEL : Enzymologie 1

- M. ROUSSEL : Enzymologie 2

- M. ROUSSEL :  Enzymologie 3

1BG2 PA / Méd LU 18.10.10 10h10

1BG3 PA / Méd MA 19.10.10
MA 19.10.10
VE 22.10.10

10h10

1BG4 PA / Méd 11h15

1BG5 PA / Méd ME 20.01.10 11h15

1BG6 PA / Méd JE 21.10.10 11h15

1BG7 PA / Méd LU 25.10.10 11h15 - M. SCHNEIDER               

- M. SCHNEIDER    

- M. SCHNEIDER

- M.SCHNEIDER

- M. SCHNEIDER

1BG8 PA / Méd MA 26.10.10 11h15

1BG9 PA / Méd ME 27.10.10 11h15

1BG10 PA / Méd JE 28.10.10 11h15

1BG11 PA / Méd MA 02.11.10 11h15

Glucides
 Lipides
 Métabolisme énergétique}

• Bioénergétique

1BG12 PA / Méd JE 04.11.10 09h05 - M. SCHAEFER : Bioénergétique 1

1BG13 PA / Méd MA 09.11.10 08h00 - M. SCHAEFER : Bioénergétique 2

1BG14 PA / Méd ME 10.11.10 08h00 - M. SCHAEFER : Bioénergétique 3

1BG15 PA / Méd LU 15.11.10 08h00 - M. SCHAEFER : Bioénergétique 4

• Organisation, évolution et fonctions du génome 
humain

1BG16 Pasteur/Ph MA 16.11.10 11h15 Pr KOENIG : Structure des nucléotides et des 
acides nucléiques/1 et 2 (2h)1BG17 Pasteur/Ph ME 17.11.10 10h10

1BG18 PA / Méd JE 18.11.10 10h10 Mme GAUB : Réplication, réparation et recombinai-
son de l'ADN / 1 et 2 (2h)1BG19 PA / Méd LU 22.11.10 10h10

1BG20 Pasteur/Ph MA 23.11.10
VE 26.11.10
MA 07.12.10

10h10 M. DOLLÉ : Transcription et maturation des ARN / 1

1BG21 Pasteur/Ph ME 24.11.10 09h05 M. DOLLÉ : Transcription et maturation des ARN / 2

1BG22 Pasteur/Ph ME 24.11.10 10h10 M. DOLLÉ : Régulation de l'expression des gènes/1

1BG23 Pasteur/Ph JE 25.11.10 09h05 M. DOLLÉ : Régulation de l'expression des gènes/2

1BG24 PA / Méd JE 25.11.10 10h10 Pr KOENIG 
Pr KOENIG
Pr KOENIG

1BG25 PA / Méd LU 29.11.10 09h05

1BG26 PA / Méd LU 29.11.10 10h10

1BG27 PA / Méd MA 30.11.10 09h05 Mme PERRIN-SCHMITT 
Mme PERRIN-SCHMITT 
Mme PERRIN-SCHMITT 

1BG28 PA / Méd ME 01.12.10 08h00

1BG29* PA / Méd JE 02.12.10 08h00

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)      GA = Grand Amphi      PA = Petit Amphi

 2 - Programme des cours 1BG

z Structure, diversité et fonction des biomolécules (11h) : Structure des acides aminés et 
bioamines ; Structure primaire et tridimensionnelle des protéines, organisation en domaines ; 
Catalyse enzymatique, cinétique, inhibiteurs, effecteurs allostériques, sites actifs, cofacteurs, 
spéciÞ cité enzymatique ; Structure des glucides, disaccharides et hétérosaccharides ; Méta-
bolisme : glycolyse et cycle de Krebs ; Structure des lipides ; Métabolisme : bêta oxydation 
des acides gras.
z Bioénergétique (4h)  : 
 - DéÞ nition de l’énergétique en biologie 
 - Nature et mesure des différentes formes d’énergie :  Energie radiante, chimique, 
mécanique, thermique ; Calorimétrie directe ; Echanges de chaleur organisme Ù milieu 
ambiant ; Bilan thermique, homéothermie, thermorégulation ; Relations thermochimiques ; 
Calorimétrie indirecte.
 - Facteurs de variation de la dépense énergétique : Variations intra et interindividuelles 
; Activité musculaire ; Ambiance thermique ; Etat alimentaire ; Rythme circadien ; Métabolisme 
de base ; Notion de nutrition organismique
z Organisation, évolution et fonctions du génome humain (14h)

- Les composants des acides nucléiques : bases, nucléosides, nucléotides
- Structure, propriétés et composition des ADN
- Structure, propriétés et diversité des ARN
- Réplication de l’ADN: réplicon, réplication semi-conservative, ADN polymérases, méca-

nisme de la réplication procaryote.

}Code génétique et traduction
Structure et diversité du génome
 (mutations, polymorphismes...)

Techniques de biologie 
moléculaire
(clonage, PCR, séquen-
çage....) (3h)

}
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- Réparation de l’ADN : lésions de l’ADN, agents mutagènes, mécanismes de réparation 

(par excision de base, par excision de nucléotides, post-réplicatif, par recombinaison)
- Recombinaison de l’ADN : recombinaison homologue, réparation par recombinaison, 

conversion génique.
- Transcription de l'ADN: ARN polymérases, réaction et mécanisme de transcription, 

étapes d'initiation et de terminaison, inhibiteurs transcriptionnels.
- Maturation des ARN pré-messagers: capping (ajout de la coiffe), poly-adénylation, ex-

cision des introns-épissage des exons, épissage et poly-adénylation différentiels: ARN 
isoformes.

- Régulation transcriptionnelle: généralités, systèmes procaryotes ("commutateurs" géné-
tiques), organismes eucaryotes (enhancers et régions régulatrices, propriétés et types 
de facteurs de régulation transcriptionnelle, coactivateurs et corépresseurs, régulation 
"épigénétique" par modiÞ cation des histones) 

- Régulation post-transcriptionnelle: "édition" des ARN, petits ARN non-codants (siRNA, 
microRNA).

- Code génétique, mutations des séquences codantes
- Mécanismes et étapes de la traduction
- Capacité codante des génomes
- Variations des génomes : mutations et polymorphismes
- Méthodes en biologie moléculaire : clonage, vecteur d’expression, réaction de polymé-

risation en chaine, séquençage de l’ADN, hybridation in situ, immuno-histo-marquage, 
blots Southern, northern, western.

 2- Enseignements dirigés (9h) / 1BG
 Les étudiants suivent, au cours du 1er semestre, 6 séances de TD d'1h30 de travaux 
dirigés comme suit à la Faculté de Médecine (bâtiment 3 / 2ème étage / Salles 206+209+212):
TD1BG - Acides aminés, protéines et enzymologie (1h30) (du 25.10.10 au 29.10.10)
TD2BG - Glucides, lipides, métabolisme (1h30) (du 02.11.10 au 08.11.10)
TD3BG - Bioénergétique (1h30) - M. SCHAEFER Adrien (du 15.11.10 au 19.11.10)
TD4BG - Structure des acides nucléiques, réplication, réparation et recombinaison (1h30) 
(du 22.11.10 au 26.11.10)
TD5BG - Transcription, maturation, traduction (1h30) (du 29.11.10 au 03.12.10)
TD6BG - Organisation et méthodes d'analyse du génome (1h30) (du 06.12.10 au 10.12.10)
 Responsables :  Mme PERRIN-SCHMITT (TD n°1, 2, 4, 5 et 6) et M. SCHAEFER (TD n°3).

VII - OUVRAGES RECOMMANDES / POLYCOPIE / E-LEARNING

La binôme  (cours à l'amphithéâtre + TD) est nécessaire et sufÞ sant pour le succès au 
concours, et couvre la totalité des connaissances exigées de l'étudiant de PAES.
Cependant, s'il vous paraît utile de clariÞ er vos notes de cours, les ouvrages indiqués sur 
cette liste peuvent, de l'avis de vos professeurs, vous être utiles. Ils se trouvent à votre 
disposition à la bibliothèque de la section Médecine  (1er étage de la Faculté).

UE1 partie 2 Atomes - Chimie organique
- ARNAUD Paul. - Cours de Chimie organique  ; Dunod Editeur
- VOLLHARDT et SCHORE. - Traité de Chimie organique  ; De Boeck Editeur

UE1 partie 3 Biomolécules, génome, bioénergétique, métabolisme
- Sous la direction de SABLONNIERE, Bernard. - Biochimie et Biologie Moléculaire pour 

les Sciences de la Vie et de la Santé , OmniScience, 2006.
-  WEILL, Jacques-Henri. - Biochimie générale , Dunod, 2001.
-  STRYER, Lubert [et al.]. - Biochimie , Flammarion, 6ème édition.
-  ALBERTS, Bruce [et al.]. - Biologie moléculaire de la cellule , Flammarion, 4ème édition.
Pour la partie énergétique :
- Une approche intégrée , Dee Unglaub Silverthorn. - PHYSIOLOGIE HUMAINE, PEARSON 
Education France edit..2007
- A.C. Guyton et J.E. Hall, PICCIN Padoue edit. 2003. - Précis de PHYSIOLOGIE MEDICALE   

VIII - MODALITES D'EXAMEN DE L'UE1

Examens en Janvier 2011
Epreuve unique portant sur les éléments pédagogiques 1CG, 1CO et 1BG.
Maximum 167 QCM/QCD se répartissant en :
 - 40 QCD portant sur l'élément 1CG
 - 40 QCD portant sur l'élément 1CO
 - 87 QCD ou 29 QCM* (ou panachage entre les deux types) portant sur l'élément 1BG
CoefÞ cient : 3 pour les cinq Þ lières - Note sur 60.
L'usage de la calculette Casio Fx College 2D (2D+) estampillée par la Faculté de Médecine 
est autorisé (cf. modalités à la page 98).
1h30 / 10 ECTS
(*) Au maximum 20% de QCM sans patron de réponse.

IX -  COLLEGE DES ENSEIGNANTS : UE1 - Atomes, biomolécules, génome / PAES 1

- Porteurs de l'UE1
 Pr SPIESS Bernard (Pharmacie) bernard.spiess@pharma.u-strasbg.fr
 Pr KOENIG Michel (Médecine) mkoenig@igbmc.fr

- Partie : Atomes - Chimie générale
 Mme BERGAENTZLE Martine (Ph) martine.bergaentzle@unistra.fr
 Mme BIETH Hélène (Ph) hbieth@unistra.fr
 Mme BINDLER Françoise (Ph) bindler@unistra.fr
 M. ENNAHAR Saïd (Ph) ennahar@unistra.fr
 Mme KELLENBERGER Esther (Ph) ekellen@unistra.fr
 Mme MAECHLING Clarisse (Ph) clarisse.maechling@unistra.fr
 M. NORMAND Guy (M) normandg@inci-cnrs.unistra.fr
 Pr SPIESS Bernard (Ph) bernard.spiess@pharma.u-strasbg.fr
 Mme TOUNSI Nassera (Ph) nassera.tounsi@pharma.u-strasbg.fr

- Partie : Atomes - Chimie organique
 Mme ALARCON Karine (Ph) karine.alarcon@unistra.fr
 Mme DAGUENET Elisabeth (Ph) e.daguenet@unistra.fr
 M. DELAUNOY Jean-Pierre (M) jean-pierre.delaunoy@chru-strasbourg.fr
 Pr HIBERT Marcel (Ph) mhibert@unistra.fr
   marcel.hibert@pharma.u-strasbg.fr
 M. NORMAND Guy (M) normandg@inci-cnrs.unistra.fr
 Mme RIVAL Yveline (Ph) yveline.rival@unistra.fr
   rival@unistra.fr

- Partie : Biomolécules, génome, bioénergétique, métabolisme
 - Cours
 M. DOLLÉ Pascal (M) dolle@igbmc.u-strasbg.fr
 Mme GAUB Marie-Pierre (M)  Mariepierre.GAUB@chru-strasbourg.fr
 Pr KOENIG Michel (M) mkoenig@igbmc.fr
 Mme PERRIN-SCHMITT Fabienne (M)  Fabienne.Perrin-Schmitt@medecine.u-strasbg.fr  
 M. ROUSSEL Guy (M) roussel@neurochem.u-strasbg.fr
 M. SCHAEFER Adrien (M) Adrien.Schaefer@physio-ulp.u-strasbg.fr
 M. SCHNEIDER Claude (Ph) claude.schneider@unistra.fr
   claude.schneider@pharma.u-strasbg.fr
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- TD n°1, 2, 4, 5 et 6
 Mme BEAU-FALLER Michèle (M) michele.faller@chru-strasbourg.fr
 Mme BIANCALANA Valérie (M) valerie.biancalana@chru-strasbourg.fr
 Pre BLOCH-ZUPAN Agnès (D) agnes.bloch-zupan@denfaire-ulp.u-strasbg.fr
 M. DALI-YOUCEF Nassim (M) amed.nassim.dali.youcef@chru-strasbourg.fr
 M. DANSE Jean-Marc (M) jean-marc.danse@medecine.u-strasbg.fr
 M. DEVYS Didier (M) didier.devys@igbmc.fr
 Mme GOLDSCHMITT Valérie (Ph) valerie.goldschmidt@pharma.u-strasbg.fr
 M. GUERIN Eric (M) eric.guerin@chru-strasbourg.fr
 M. HANAUER André (M) andre.hanauer@igbmc.fr
 M. KASTNER Philippe (M) kastner@igbmc.fr
 Mme KELLENBERGER Esther (Ph) esther.kellenberger@pharma.u-strasbg.fr
   ekellen@aspirine.u-strasbg.fr
 Mme KEMMEL Véronique (M) kemmel@neurochem.u-strasbg.fr
 Mme LAMOUR Valérie (M) lamourv@igbmc.fr
 M. LAVAUX Thomas (M) thomas.lavaux@chru-strasbourg.fr
 Pr MARCHIONI Eric (Ph) eric.marchioni@unistra.fr
 M. MULLER Jean (M) jmuller@igbmc.fr
 Pre OGIER Joëlle (D) joelle.ogier@medecine.u-strasbg.fr
 M. ROGUE Patrick (M) ulp2708@noos.fr
 M. SCHNEIDER Claude (Ph) claude.schneider@pharma.u-strasbg.fr
 Mme ZENIOU Maria (Ph) maria.zeniou@pharma.u-strasbg.fr

- TD n°3
 M. BOUITBIR Jamal (M) jamalbouitbir@yahoo.fr
 Mme CHARLES Anne-Laure (M) annelaure.lang@yahoo.fr
 Pre CHARLOUX Anne (M) anne.charloux@chru-strasbourg.fr
 Mme DI MARCO Paola (M) analia.paola.di.marco@chru-strasbourg.fr
 M. DOUTRELEAU Stéphane (M) stephane.doutreleau@chru-strasbourg.fr
 Mme ENACHE Irina (M) irina.enache@chru-strasbourg.fr
 M. FOUCHER Jack (M) jack.foucher@laposte.net
 Mme LONSDORFER Evelyne (M) evelyne.lonsdorfer@chru-strasbourg.fr
 M. OBERLING Philippe (M) oberlingphilippe@aol.com
 Mme OSWALD Monique (M) monique.oswald@unistra.fr
 M. PIQUARD François (M) piquard@unistra.fr
 M. SCHAEFER Adrien (M) schaefer@unistra.fr
 M. TALHA Samy (M) samy.talha@chru-strasbourg.fr
 M. ZOLL Joffrey (M) zolljoffrey@yahoo.com
 

UE2 : LA CELLULE ET LES TISSUS

1er semestre    Année universitaire  : 2010 - 2011  10 ECTS

I - OBJECTIFS GENERAUX DE L'U.E.2 
 - connaître la structure et la fonction des principaux composants de la cellule eucaryote 

permettant d'appréhender les conditions d'expression et de régulation du programme 
cellulaire.

 - connaître les principales étapes de développement de l'embryon humain (organogenèse 
morphogenèse)

 - connaître la structure des principaux tissus
 - savoir décrire les principales méthodes d'étude des cellules et des tissus

II - MOTS-CLES 
 Structure générale de la cellule - intégration des signaux membranaires et programme 
fonctionnel de la cellule - structure - fonction des tissus - méthodes d'étude des cellules et 
des tissus - biologie de la reproduction - embryologie des 4 premières semaines.

III - ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT 
 - 55 heures de cours magistraux (1er semestre)
 - 6 heures de travaux dirigés : 4 séances d'1h30
 Cette UE2 comprend trois éléments pédagogiques  :
  - 1ère partie : Embryologie humaine (12h CM) / 2 EH
  - 2ème partie : Histologie (16h CM + 3h TD) / 2 Hi
  - 3ème partie : Biologie cellulaire (27h CM + 3h TD) / 2 BC

IV - Elément pédagogique : EMBRYOLOGIE HUMAINE : les 4 premières semaines du 
développement

  Abréviation utilisée dans la grille des cours : 2EH

1 - Calendrier des cours (12h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant

2EH1 GA / Méd JE 16.09.10 09h05 Pr MARK (12h)

2EH2 GA / Méd VE 17.09.10 09h05

2EH3 GA / Méd LU 20.09.10 09h05

2EH4 GA / Méd MA 05.10.10 10h10

2EH5 GA / Méd MA 12.10.10
ME 13.10.10

10h10
08h00

2EH6 PA / Méd MA 26.10.10 10h10

2EH7 PA / Méd ME 03.11.10 09h05

2EH8 PA / Méd ME 10.11.10 09h05

2EH9 PA / Méd MA 16.11.10 09h05

2EH10 PA / Méd ME 17.11.10 09h05

2EH11 PA / Méd MA 23.11.10
VE 26.11.10
MA 07.12.10

08h00

2EH12* PA / Méd MA 30.11.10 08h00

 
(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)
GA = Grand Amphithéâtre     PA = Petit Amphithéâtre

} (61h)
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2 - Programme des cours

• Fécondation
• Premiere semaine du développement embryonnaire : segmentation et blastulation
• Nidation 
• Deuxieme semaine du developpement embryonnaire: pregastrulation 
• Troisième semaine du développement embryonnaire : gastrulation
• Neurulation et modelage du mésoderme (Þ n de la 3è et début de la 4è semaine du 
développement)

• Dérives des feuillets embryonnaires
• Réalisation de la forme du corps 
• Une vue d’ensemble de l’embryon humain et de ses annexes à 4 semaines de déve-

loppement 

V - Elément pédagogique : HISTOLOGIE

  Abréviation utilisée dans la grille des cours : 2HI

1 - Calendrier des cours (16h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant(e)s

2HI1 GA / Méd JE 07.10.10 09h05 Mme Pr BOEHM : les épithéliums

2HI2 GA / Méd JE 07.10.10 10h10 Mme Pr BOEHM : les tissus de soutien / 1

2HI3 PA / Méd JE 14.10.10 09h05 Mme Pr BOEHM : les tissus de soutien /  2

2HI4 PA / Méd JE 14.10.10 10h10 Mme Pr BOEHM : les tissus de soutien /  3

2HI5 PA / Méd JE 21.10.10 09h05 Mme Pr BOEHM : les tissus de soutien /  4

2HI6 PA / Méd JE 21.10.10 10h10 Mme Pr BOEHM : les tissus de soutien /  5

2HI7 PA / Méd JE 28.10.10 09h05 Mme Pr BOEHM : les tissus de soutien /  6

2HI8 PA / Méd JE 28.10.10 10h10 Mme SAMAMA : les tissus musculaires / 1

2HI9 PA / Méd ME 03.11.10 11h15 Mme SAMAMA : les tissus musculaires / 2

2HI10 PA / Méd JE 04.11.10 10h10 Mme Pr BOEHM : le tissu nerveux / 1

2HI11 PA / Méd JE 04.11.10 11h15 Mme Pr BOEHM : le tissu nerveux / 2

2HI12 PA / Méd LU 15.11.10 09h05 Mme Pr BOEHM : le tissu nerveux / 3

2HI13 PA / Méd LU 15.11.10 10h10 Mme Pr BOEHM : le tissu nerveux / 4

2HI14 PA / Méd LU 22.11.10 11h15 Mme Pr BOEHM : le tissu nerveux / 5

2HI15 Pasteur / Ph LU 29.11.10 11h15 Pr BOUCHER : les tissus hématopoïétiques/1

2HI16 Pasteur / Ph LU 06.12.10 11h15 Pr BOUCHER : les tissus hématopoïétiques/2

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)   GA = Grand Amphi    PA = Petit Amphi

2 - Programme des cours 
 • Les épithéliums
  - Les épithéliums de revêtement : classiÞ cation, fonctions
  - Les épithéliums glandulaires : classiÞ cation, fonctions 
 • Les tissus de soutien
  - Les tissus conjonctifs : les cellules et leurs fonctions, la matrice extra-cellulaire, les 

variétés de tissus conjonctifs et leurs fonctions
  - Les tissus squelettiques / tissus cartilagineux : organisation générale, les variétés 

de tissus cartilagineux et leurs fonctions
  - Les tissus squelettiques / tissus osseux : les cellules et leurs fonctions, les spéciÞ cités 

de la matière extra-cellulaire, l'organisation des tissus osseux, l'ossiÞ cation

 • Les tissus musculaires : strié squelettique ; strié cardiaque ; lisse
 • Les tissus nerveux
  - Les neurones : structure, synthèse, transport axonal
  - Les synapses interneuronales
  - Les cellules gliales : périphériques et centrales
  - Les Þ bres nerveuses : myélinisées et amyéliniques
  - Les terminaisons périphériques
  - Exemples d'organisation du tissu nerveux
 • Les tissus hématopoïétiques

3- Enseignements dirigés (3h)
Les étudiant(e)s suivent, au cours du 1er semestre, 2 séances d'1h30 de travaux dirigés  
selon le calendrier suivant à la Faculté de Médecine, à l'Institut d'Anatomie Pathologique 
(enceinte de l'Hôpital Civil), au 1er étage gauche, salle 23 A.P.) :
 - TD1Hi : du 15 au 26 novembre 2010 (sur 15 jours)
 - TD2Hi : du 29 novembre au 10 décembre 2010 (sur 15 jours)
Intervenants : N. Boehm (responsable), Ph. Boucher, B. Samama, B. Lannes, C.Antal, M. 

Vaxmann, B. Van Overloop, V. Bruban, F. Pernot
Les lames virtuelles de support à ces TD sont à consulter sur le site internet de Grenoble : 
les informations et codes vous seront communiqués en début d'enseignement.
Les étudiants auront accès à des photos caractéristiques sur le site de la Faculté de Méde-
cine: www-ulpmed.u-strasbg.fr.

VI -  Elément pédagogique : BIOLOGIE CELLULAIRE

  Abréviation utilisée dans la grille des cours : 2BC

1 - Calendrier des cours (27h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant(e)s

2BC1 GA / Méd MA 14.09.10 09h05 Mme Pr BOEHM : Organisation générale de la cellule /1*

2BC2 GA / Méd MA 14.09.10 10h10 Mme Pr BOEHM : Organisation générale de la cellule /2*

2BC3 GA / Méd ME 15.09.10 09h05 Mme Pr BOEHM : Organisation générale de la cellule /3*

2BC4 GA / Méd ME 15.09.10 10h10 Mme Pr BOEHM : Organisation générale de la cellule /4*

2BC5 GA / Méd MA 28.09.10 10h10 Mme Pr BOEHM : Organisation générale de la cellule /5*

2BC6 GA / Méd MA 28.09.10 11h15 Mme Pr BOEHM : Organisation générale de la cellule /6*

2BC7 GA / Méd JE 30.09.10 09h05 Mme Pr BOEHM : Organisation générale de la cellule /7*

2BC8 GA / Méd JE 30.09.10 10h10 Mme Pr BOEHM : Organisation générale de la cellule /8*

2BC9 GA / Méd ME 06.10.10 09h05 Pr OUDET : Système endomembranaire /1

2BC10 PA / Méd ME 13.10.10 09h05 Pr OUDET : Système endomembranaire /2

2BC11 PA / Méd ME 20.10.10 09h05 Pr OUDET : Système endomembranaire /3

2BC12 PA / Méd LU 25.10.10 10h10 Pr OUDET : Système endomembranaire /4

2BC13 PA / Méd ME 27.10.10 09h05 Pr VIVILLE/Dr TELETIN : Noyau et chromosome/1

2BC14 PA / Méd MA 02.11.10 10h10 Pr VIVILLE/Dr TELETIN : Noyau et chromosome/2

2BC15 PA / Méd MA 09.11.10 10h10 Pr VIVILLE/Dre KOSCINSKI : Cycle cellulaire et mitose/1

2BC16 PA / Méd MA 16.11.10 10h10 Pr VIVILLE/Dre KOSCINSKI : Cycle cellulaire et mitose/2

2BC17 PA / Méd JE 18.11.10 08h00 Pr VIVILLE/Dre KOSCINSKI : Cycle cellulaire et mitose/3

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)      GA = Grand Amphi    PA = Petit Amphi
* : cf. paragraphe VI, 2 à la page 44
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2BC18 PA / Méd JE 18.11.10 09h05 Mme GAUB : Communications cellulaires / 1

2BC19 PA / Méd LU 22.11.10 09h05 Mme GAUB : Communications cellulaires / 2 

2BC20 PA / Méd MA 23.11.10
VE 26.11.10
MA 07.12.10

09h05 Mme GAUB : Communications cellulaires / 3

2BC21 PA / Méd MA 30.11.10 10h10 Mme GAUB : Communications cellulaires / 4

2BC22 PA / Méd ME 01.12.10 09h05 Pr OUDET : Mitochondries, peroxysomes et vie cellulaire/1

2BC23 PA / Méd ME 01.12.10 10h10 Pr OUDET : Mitochondries, peroxysomes et vie cellulaire/2

2BC24 PA / Méd JE 02.12.10 09h05 Mme PERRIN-SCHMITT : Mitochondries, peroxysomes 
et vie cellulaire/3

2BC25 PA / Méd JE 02.12.10 10h10 Mme PERRIN-SCHMITT : Mitochondries, peroxysomes 
et vie cellulaire/4

2BC26 PA / Méd LU 06.12.10 09h05 Mme PERRIN-SCHMITT : Mitochondries, peroxysomes 
et vie cellulaire/5

2BC27 PA / Méd LU 06.12.10 10h10 Pr RICCI : Mitochondries, peroxysomes et vie cellulaire/6

PA = Petit amphithéâtre

2- Support de cours / 2BC
 Le cours de biologie cellulaire de Mme le Pr BOEHM est disponible sur la plateforme de la 
Faculté de Médecine : www-ulpmed.u-strasbg.fr / cours en ligne ; premier cycle ; illustrations 
du cours d'histologie PAES Pr Boehm UE2 ; dossier PAES - Cours du Pr Boehm / identiÞ ant 
: histop1 ; mot de passe : histop1.
3 - Programme des cours / UE2

• Organisation générale de la cellule : membrane plasmique ; transports endomembra-
naires ; cytosquelette; méthodes d'études des cellules (8h)

• Système endomembranaire : RE ; Golgi ; endosomes ; lysosomes ; méthodes d'études 
(4h)

• Organisation fonctionnelle et structure du noyau : noyau ; chromosome ; cycle cellulaire; 
mitose (5h)

• Communications cellulaires : récepteurs de l'adhérence cellulaire ; MEC ; récepteurs 
membranaires et nucléaires ; oncogénèse (4h)

• Mitochondries, peroxysomes et vie cellulaire (6h)

4- Enseignements dirigés (3h) / UE2
 Les étudiant(e)s suivent, au cours du 1er semestre, 2 séances d'1h30 de travaux dirigés:

- TD3BC : 1 séance assurée par l'histologie (Responsable : Mme Samama ; Mme Lannes, 
Mme Antal, Mme Vaxmann) : du 18 au 29 octobre 2010 (sur 15 jours) ; Faculté de Mé-
decine, à l'Institut d'Anatomie Pathologique (enceinte de l'Hôpital Civil), au 1er étage 
gauche, salle 23 A.P. ;

- TD4BC : 1 séance assuré par les biochimistes : du 13 au 17 décembre 2010 (Mme 
Perrin-Schmitt et Mme Gaub) ; à la Faculté de Médecine (bâtiment 3 / 2ème étage / 
salles 206+209+212). 

VII - OUVRAGES CONSEILLES / POLYCOPIE / E-LEARNING
 1 - Embryologie :  support de cours en ligne sur le site de la Faculté de Médecine
   - Embryologie humaine.  - Larsen, William J. ; De Boeck Université
   - Langman's Medical Embryology.  - Sadler T.W. ; Lippincott Williams & Wilkins
   - Embryologie. Développement précoce chez l'humain.  - Catala M. ; Ed. Masson
   - Molecular Biology of the Cell.  - Alberts & coll. ; Garland Science

 2 - Histologie
   - Histologie, bases fondamentales.  - s/direction de B. Macé ; Omniscience
   - Atlas d'Histologie.  - Wolfgang Kühnel ; Médecine - Sciences - Flammarion
 3 - Biologie cellulaire
   - pour la partie histologie : Cours de biologie cellulaire .- P. Cau et R. Seïté ; 
     Ellipses Ed. 

VIII - MODALITES D'EXAMEN DE L'UE2
 Examens en janvier 2011.
 Epreuve unique portant sur les éléments pédagogiques 2EH, 2Hi et 2BC.
 1h30 / 10 ECTS
 90 QCM et/ou QCD
 Les QCM/QCD peuvent comporter des documents iconographiques ayant trait au cours 
magistral et/ou aux TP/TD.
 Pas de calculette.
 CoefÞ cient : 3 pour les cinq Þ lières. Note sur 60.

IX - COLLEGE DES ENSEIGNANTS : UE2 - Cellule et tissus / PAES1

- Porteur de l'U.E.2
 Pr OUDET Pierre (M)  Pierre.Oudet@chru-strasbourg.fr  

- Partie Embryologie humaine
 Pr MARK Manuel (M)  manuel.mark@igbmc.fr
    marek@igbmc.fr

- Partie Histologie
Mme ANTAL Cristina (M)  maria.antal@medecine.u-strasbg.fr
Mme Pr BOEHM Nelly (M)  nelly.boehm@medecine.u-strasbg.fr
Pr BOUCHER Philippe (Ph)  philippe.boucher@unistra.fr
Mme BRUBAN Véronique (Ph)  veronique.bruban@unistra.fr
Mme LANNES Béatrice (M)  beatrice.lannes@chru-strasbourg.fr
Mme PERNOT Fanny (Ph)  fanny.pernot@unistra.fr
   fanny.pernot@pharma.u-strasbg.fr
Mme SAMAMA Brigitte (M)  brigitte.samama@medecine.u-strasbg.fr
M. VAN OVERLOOP Bruno (Ph)  bruno.van-overloop@unistra.fr

    vanoverl@pharma.u-strasbg.fr
    vanoverl@unistra.fr

Mme VAXMAN Martine (M)  martine.vaxman@medecine.u-strasbg.fr

- Partie Biologie cellulaire
Mme ANTAL Cristina (M)  maria.antal@medecine.u-strasbg.fr
Mme Pr BOEHM Nelly (M)  Nelly.Boehm@medecine.u-strasbg.fr
Mme GAUB Marie-Pierre (M)  MariePierre.GAUB@chru-strasbourg.fr
Mme KOSCINSKI Isabelle (M)  isabelle.koscinski@chru-strasbourg.fr
Mme LANNES Béatrice (M)  beatrice.lannes@chru-strasbourg.fr
Pr. OUDET Pierre (M)  Pierre.Oudet@chru-strasbourg.fr
Mme PERRIN-SCHMITT Fabienne (M) fabienne@igbmc.u-strasbg.fr
Pr. RICCI Roméo (M)  ricci@unistra.fr
Mme SAMAMA Brigitte (M)  brigitte.samama@medecine.u-strasbg.fr
M. TELETIN Marius (M)  marius.teletin@chru-strasbourg.fr
Mme VAXMAN Martine (M)  martine.vaxman@medecine.u-strasbg.fr
Pr. VIVILLE Stephane (M)  viville@igbmc.u-strasbg.fr
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UE3 :  ORGANISATION DES APPAREILS ET DES SYSTEMES 

1er et 2e semestres  Année universitaire 2010-2011  10 ECTS

I - OBJECTIFS GENERAUX DE L'U.E.3  
- comprendre les processus physiques à la base des différentes méthodes d'imagerie et 

d'exploration fonctionnelle
- connaître les bases physiques et physiologiques utiles à la compréhension des échanges 

et au maintien des équilibres au sein de l'organisme

II - MOTS-CLES
- Bases physiques des méthodes d'exploration  : Etats de la matière et leur carac-

térisation - méthodes d'étude en électrophysiologie jusqu'à l'ECG - les très basses 
fréquences du spectre électromagnétique - le domaine de l'optique (prépare en parti-
culier la microscopie en UE2) - rayons X et gamma - rayonnements particulaires. 

- Aspects fonctionnels : pH et équilibre acido-basique - circulation des ß uides physio-
logiques - transports membranaires 

III - ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT
- 47 heures de cours magistraux (1er et 2e semestres)
- 15 heures de travaux dirigés : 10 séances d'1h30
- Cette U.E.3 comprend deux éléments pédagogiques  :

. UE3A - Bases physiques des méthodes d'explorations (1er semestre) : 27h cours 
  + 9h TD = 36h
. UE3B -Aspects fonctionnels (2e semestre) : 20h cours + 6h TD = 26h

IV - ENSEIGNEMENTS MAGISTRAUX ET DIRIGES
 

A - BASES PHYSIQUES DES METHODES D'EXPLORATION

Abréviation utilisée dans la grille des cours du 1er semestre : U3A

1 - Calendrier des cours (27h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenants

U3A1 GA / Méd MA 21.09.10 09h05 M. STEIBEL : Etats de la matière et leur caractéri-
sation/1

U3A2 GA / Méd ME 22.09.10 09h05 M. STEIBEL : Etats de la matière et leur caractéri-
sation/2

U3A3 GA / Méd LU 27.09.10 09h05 M. STEIBEL : Etats de la matière et leur caractéri-
sation/3

U3A4 GA / Méd MA 28.09.10 09h05 M. POULET : Méthodes d'étude en électrophysio-
logie/1

U3A5 GA / Méd ME 29.09.10 09h05 M. POULET : Méthodes d'étude en électrophysio-
logie/2

U3A6 GA / Méd LU 04.10.10 09h05 M. POULET : Méthodes d'étude en électrophysio-
logie/3

U3A7 GA / Méd MA 05.10.10 09h05 M. POULET : Méthodes d'étude en électrophysio-
logie/4

U3A8 GA / Méd LU 11.10.10 09h05 M. POULET : Méthodes d'étude en électrophysio-
logie/5

} (62h)

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant         GA = Grand Amphithéâtre

U3A9 GA / Méd MA 12.10.10
MA 19.10.10
VE 22.10.10

09h05
08h00

M. POULET : Méthodes d'étude en électrophysio-
logie/6

U3A10 PA / Méd LU 18.10.10 09h05 M. POULET : Méthodes d'étude en électrophysio-
logie/7

U3A11 PA / Méd ME 20.10.10 08h00 Pr. GRUCKER : Les très basses fréquences du 
spectre électromagnétique/1

U3A12 PA / Méd LU 25.10.10 09h05 Pr. GRUCKER : Les très basses fréquences du 
spectre électromagnétique/2

U3A13 PA / Méd MA 26.10.10 09h05 Pr. GRUCKER : Les très basses fréquences du 
spectre électromagnétique/3

U3A14 PA / Méd MA 02.11.10 09h05 Pr. GRUCKER : Les très basses fréquences du 
spectre électromagnétique/4

U3A15 PA / Méd ME 03.11.10 10h10 Pr. GRUCKER : Les très basses fréquences du 
spectre électromagnétique/5

U3A16 PA / Méd MA 09.11.10 09h05 Pr. GRUCKER : Les très basses fréquences du 
spectre électromagnétique/6

U3A17 PA / Méd ME 10.11.10 10h10 Pr. GRUCKER : Les très basses fréquences du 
spectre électromagnétique/7

U3A18 Pasteur/Ph LU 15.11.10 11h15 Pr. MELY : Les rayonnements visibles : l'optique/1

U3A19 Pasteur/Ph ME 17.11.10 08h00 Pr. MELY : Les rayonnements visibles : l'optique/2

U3A20 Pasteur/Ph JE 18.11.10 11h15 Pr MELY : Les rayonnements visibles : l'optique/3

U3A21 Pasteur/Ph MA 23.11.10
VE 26.11.10
MA 07.12.10

11h15 Pr. MELY : Les rayonnements visibles : l'optique/4

U3A22 Pasteur/Ph ME 24.11.10 11h15 Pr. MELY : Les rayonnements visibles : l'optique/5

U3A23 Pasteur/Ph JE 25.11.10 11h15 Pr. MELY : Les rayonnements visibles : l'optique/6

U3A24 Pasteur/Ph MA 30.11.10 11h15 Pr. MELY : Les rayonnements visibles : l'optique/7

U3A25 Pasteur/Ph ME 01.12.10 11h15 Pr. MELY : Les rayonnements visibles : l'optique/8

U3A26 Pasteur/Ph JE 02.12.10 11h15 Pr. MELY : Les rayonnements visibles : l'optique/9

U3A27 Pasteur/Ph LU 06.12.10 08h00 Pr. MELY : Les rayonnements visibles : l'optique/10

GA = Grand Amphithéâtre     PA = Petit Amphithéâtre

2 - Programme des cours U3A

• Etats de la matière et leur caractérisation   
- notions fondamentales 
- eau et solutions
- propriétés colligatives 

• Biophysique pour l'électrophysiologie  
- présentation du cours et notions physiques de base
- électrostatique dans le vide
- distributions de charges
- électrostatique dans la matière
- électrocinétique
- aspects biomédicaux
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•  Les très basses fréquences du spectre électromagnétique 

- magnétostatique dans le vide
- magnétostatique dans la matière
- accélération et déviation des particules chargées
- électromagnétisme et ondes électromagnétiques
- bases physiques de la RMN

• Les rayonnements visibles : l'optique
- optique ondulatoire
- optique géométrique
- optique corpusculaire

3 - Enseignements dirigés (9h) / U3A

Les étudiants suivent, durant le 1er semestre, 6 séances d'1h30 de travaux dirigés, à 
la Faculté de Médecine, dans l'enceinte de l'Hôpital Civil, à l'Institut d'Anatomie Pathologique 
(1er étage gauche, salles 19 et 21) et à l'amphithéâtre de Biophysique :

- TD1U3A - Etats de la matière et leur caractérisation (1h30) - Responsable : M. AGIN
  (du 27.09.10 au 01.10.10)
- TD2U3A - Electrostatique (1h30) - Responsable : M. GOUNOT 
  (du 18.10.10 au 22.10.10)
- TD3U3A - Magnétostatique-Electromagnétisme (1h30) - Responsable : M. HUBELE 
  (du 15.11.10 au 19.11.10)
- TD4U3A - Ondes électromagnétiques et RMN (1h30) - Responsable : M. POULET
  (du 22.11.10 au 26.11.10)
- TD5U3A - Optique ondulatoire et géométrique (1h30) - Responsable : M. DIDIER
  (du 29.11.10 au 03.12.10)
- TD6U3A - Optique géométrique et corpusculaire (1h30) - Responsable : Mme PIGAULT
  (du 08.12.10 au 14.12.10)

Responsable :  TD1 à TD6 : M. GOUNOT (biophysique / médecine)
Organisation :  cf. paragraphe B, 3 ci-après

B - ASPECTS FONCTIONNELS

Abréviation utilisée dans la grille des cours du 2e semestre : U3B

1 - Calendrier des cours (20h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenants

U3B1 Pasteur /
Pharmacie

LU 31.01.11 10h10 Pr MELY : Les rayonnements de très haute énergie :  
la radioactivité/1

U3B2 Pasteur /
Pharmacie

MA 01.02.11 10h10 Pr MELY : Les rayonnements de très haute énergie :  
la radioactivité/2

U3B3 Pasteur /
Pharmacie

ME 02.02.11 10h10 Pr MELY : Les rayonnements de très haute énergie :  
la radioactivité/3

U3B4 Pasteur /
Pharmacie

JE 03.02.11 10h10 Pr MELY : Les rayonnements de très haute énergie :  
la radioactivité/4

U3B5 Pasteur /
Pharmacie

VE 04.02.11 10h10 Pr MELY : Les rayonnements de très haute énergie :  
la radioactivité/5

U3B6 Pasteur /
Pharmacie

LU 07.02.11 10h10 Pr MELY : Les rayonnements de très haute énergie :  
la radioactivité/6

U3B7 GA / Méd MA 08.02.11 10h10 M. BARUTHIO : Circulation des ß uides biologiques/1

U3B8 GA / Méd ME 09.02.11 10h10 M. BARUTHIO : Circulation des ß uides biologiques/2

U3B9 GA / Méd JE 10.02.11 10h10 M. BARUTHIO : Circulation des ß uides biologiques/3

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)     GA = Grand Amphithéâtre

U3B10 GA / Méd VE 11.02.11 10h10 M. BARUTHIO : Circulation des ß uides biologiques/4

U3B11 Pasteur /
Pharmacie

LU 14.02.11 10h10 M. VAN OVERLOOP : pH et équilibre acido-ba-
sique/1

U3B12 Pasteur /
Pharmacie

MA 15.02.11 10h10 M. VAN OVERLOOP : pH et équilibre acido-ba-
sique/2

U3B13 Pasteur /
Pharmacie

ME 16.02.11 10h10 M. VAN OVERLOOP : pH et équilibre acido-ba-
sique/3

U3B14 Pasteur /
Pharmacie

JE 17.02.11 10h10 M. VAN OVERLOOP : pH et équilibre acido-ba-
sique/4

U3B15 Pasteur /
Pharmacie

VE 18.02.11 10h10 M. VAN OVERLOOP : pH et équilibre acido-ba-
sique/5

U3B16 GA / Méd LU 21.02.11 10h10 M. PIQUARD : Transports membranaires/1

U3B17 GA / Méd MA 22.02.11 10h10 M. PIQUARD : Transports membranaires/2

U3B18 GA / Méd ME 23.02.11 10h10 M. PIQUARD : Transports membranaires/3

U3B19 GA / Méd JE 24.02.11 10h10 M. PIQUARD : Transports membranaires/4

U3B20 GA / Méd VE 25.02.11 10h10 M. PIQUARD : Transports membranaires/5

GA = Grand Amphithéâtre

2 - Programme des cours U3B
• Les rayonnements de très haute énergie : la radioactivité   

- le noyau 
- la radioactivité
- rayons X
- interactions avec la matière
- radiobiologie  

• Circulation des ß uides biologiques  
- notions de base
- dynamique des ß uides
- distributions de chrages
- tension superÞ cielle
- tension superÞ cielle
- tension superÞ cielle

• L'équilibre acido-basique   
- les systèmes tampon in vivo (1h)
- inß uence du transport sanguin des gaz respiratoires sur le système tampon 

des bicarbonates (2h)
- applications pratiques : le diagramme de Davenport (2h)  

• Transports membranaires  
- généralités sur les transports membranaires
- perméabilités membranaires
- transfert de l'eau
- transports passifs des substances neutres
- transports actifs
- activité bioélectrique des membranes
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3 - Enseignements dirigés / U3B

Les étudiants suivent, durant le 2e semestre, 4 séances d'1h30 de travaux dirigés 
à la Faculté de Médecine dans  l'enceinte de l'Hôpital Civil, à l'Institut d'Anatomie Patholo-
gique (1er étage gauche, salles 19/21 ou 14-15 les mardis uniquement) et à l'amphithéâtre 
de Biophysique : 

- TD7U3B - Radioactivité (1h30) - Responsable : M. ARNTZ
  (du 07.02.11 au 11.02.11)
- TD8U3B - Circulation des ß uides biologiques (1h30) - Responsable : M. BARUTHIO
  (du 14.02.11 au 18.02.11)
- TD9U3B - Equilibre acido-basique (1h30) - Responsable : M. VAN OVERLOOP 
  (du 21.02.11 au 25.02.11)
- TD10U3B - Transports membranaires (1h30) - Responsable : M. PIQUARD
  (du 28.02.11 au 04.03.11)

Responsables : 
- TD7 et 8U3B : M. GOUNOT (biophysique / médecine)
- TD9 et 10U3B : M. VAN OVERLOOP (physiologie / pharmacie)

Organisation :
Les TD se feront sans polycopié et sans distribution de feuilles de programme. 
Le contenu des séances avec les énoncés des exercices traités seront mis à disposition 

des étudiants via les sites web de l'université et/ou de la Faculté de Médecine.
Ces outils numériques seront également exploités pour :
- proposer des exercies avec solutions,
- répondre aux étudiants via un forum (un forum spéciÞ que par CM et par TD).

V - OUVRAGES CONSEILLES / POLYCOPIE / E-LEARNING
z Pour Biophysique : Biophysique pour les sciences de la vie et de la santé.  - sous 

la direction de Xavier Marchandise ; Omnisciences, Sophia Antipolis, 2007.
z Pour le cours du Pr MELY : Physique 3 - Ondes, optique et physique moderne.  - D. 

Halliday, R. Resnick, J. Walker ; coll. Sciences sup. ; éditeur Dunod.
z Pour la physiologie (transferts membranaires) : Physiolgie Humaine : Une approche 

intégrée  ; D.U. Siverthorn ; 4ème édition, Pearson Education France, 2007.  

VI - MODALITES D’EXAMEN DE L'UE3

 z 1er semestre : 
  Examens en janvier 2011
  Epreuve unique portant sur l'élément pédagogique U3A.
  20 QCM au maximum pour l'UE3A 
  1h00 / 6 ECTS - CoefÞ cient : 2 pour les cinq Þ lières - Note sur 40.
  Utilisation de la calculette Casio Fx92 College 2D (2D+) estampillée est autorisée (p.98)
 z 2ème semestre :
  Examens en juin 2011
  Epreuve unique portant sur l'élément pédagogique U3B.
  12 QCM au maximum pour l'UE3B 
  0h30 / 4 ECTS 
  Utilisation de la calculette Casio Fx92 College 2D (2D+) estampillée est autorisée (p.98)
  Médecine, Odontologie, Sage-femme, Masso-kiné / CoefÞ cient : 1,5 - Note sur 30
  Pharmacie / CoefÞ cient : 1 - Note sur 20

VII - COLLEGE DES ENSEIGNANTS : UE3 - APPAREILS et SYSTEMES / PAES1
- Porteurs de l'UE3 
 Pr MELY Yves (Ph)            yves.mely@unistra.fr
 M. POULET Patrick (M)   patrick.poulet@linc.u-strasbg.fr

- Partie UE3A - 1er semestre 
 M. AGIN Arnaud (M)    arnaud.agin@unistra.fr     
     arnaud.agin@chru-strasbourg.fr
 M. ARNTZ Youri (Ph)    youri.arntz@unistra.fr
 M. BARUTHIO Joseph (M)  joseph.baruthio@linc.u-strasbg.fr
 M. BLE François-Xavier (M)  ble@unistra.fr
 Pr BOUCHER Philippe (Ph)  philippe.boucher@unistra.fr
 Mme BRUBAN Véronique (Ph)  veronique.bruban@unistra.fr
 M. CHOQUET Philippe (M)  philippe.choquet@chru-strasbourg.fr

 M. GODET Julien (Ph)   julien.godet@unistra.fr
 M. GOETZ Christian (M)  christian.goetz@chru-strasbourg.fr
 M. GOUNOT Daniel (M)   daniel.gounot@linc.u-strasbg.fr
 Pr. GRUCKER Daniel (M)  daniel.grucker@linc.u-strasbg.fr
 M. HUBELE Fabrice (M)  fabrice.hubele@chru-strasbourg.fr
 Pr. MELY Yves (Ph)    yves.mely@unistra.fr
 Pr. NAMER Izzie Jacques (M)  izzie.jacques-namer@chru-strabourg.fr

 Mme PERNOT Fanny (Ph)  fanny.pernot@unistra.fr
 Mme PIGAULT Claire (Ph)  claire.pigault@unistra.fr

 M. POULET Patrick (M)   p.poulet@unistra.fr  
 Mme REIX Nathalie (M)   nathalie.reix@chru-strabourg.fr
 M. STEIBEL Jérôme (M)  jerome.steibel@linc.u-strasbg.fr 

 Mme WUND Anny (Ph)   anny.wund@unistra.fr

- Partie UE3B - 2ème semestre
 M. ARNTZ Youri (Ph)    youri.arntz@unistra.fr
 M. BARUTHIO Joseph (M)  joseph.baruthio@linc.u-strasbg.fr

 Pr BOUCHER Philippe (Ph)  philippe.boucher@unistra.fr
 M. BOUITBIR Jamal (M)  jamalbouitbir@yahoo.fr

 Mme BRUBAN Véronique (Ph)  veronique.bruban@unistra.fr
 Mme CHARLES Anne-Laure (M)  AnneLaure.Lang@yahoo.fr
 Pre CHARLOUX Anne (M)  anne.charloux@chru-strasbourg.fr
 Mme DI MARCO Paola (M)  Analia.Paola.Di.Marco@chru-strasbourg.fr
 M. DOUTRELEAU Stéphane (M)  stephane.doutreleau@chru-strasbourg.fr
 Mme ENACHE Irina (M)  irina.enache@chru-strasbourg.fr
 M. FOUCHER Jack (M)   jack.foucher@laposte.net
 Mme LONSDORFER Evelyne (M)  evelyne.lonsdorfer@chru-strasbourg.fr
 Pr MELY Yves (Ph)    yves.mely@unistra.fr
 M. OBERLING Philippe (M)  oberlingphilippe@aol.com
 Mme OSWALD Monique (M)  monique.oswald@chru-strasbourg.fr
 Mme PERNOT Fanny (Ph)  fanny.pernot@unistra.fr
 M. PIQUARD François (M)  francois.piquard@physio-ulp.u-strasbg.fr
 M. SCHAEFFER Adrien  (M)  schaefer@unistra.fr
 M. TALHA Samy (M)    samy.talha@chru-strasbourg.fr
 M. TERRAND Jérôme (Ph)  jerome.terrand@unistra.fr
 M. VAN OVERLOOP Bruno (Ph)  vanoverl@aspirine.u-strasbg.fr
      bruno.van-overloop@unistra.fr
 Mme WUND Anny (Ph)   anny.wund@unistra.fr
 M. ZOLL Joffrey (M)    zolljoffrey@yahoo.com

PAES 2010.indd   50-51 06/06/2011   13:30:11



52 53

UE4 : EVALUATION DES METHODES D'ANALYSE APPLIQUEES 
AUX SCIENCES DE LA VIE ET DE LA SANTE

1er semestre    Année universitaire 2010-2011    4 ECTS 

I - OBJECTIFS GENERAUX DE L'U.E.4 
- notions sur les grandeurs physiques et leurs mesures, l’analyse dimensionnelle et les 

systèmes d’unités 
- maîtrise de notions mathématiques de base (fonctions trigonométriques, exponen-

tielles, logarithmes, fonctions à plusieurs variables) et de la métrologie 
- maîtrise des bases mathématiques utiles à la compréhension dans les techniques 

sta¬tistiques appliquées à la médecine 
- bases statistiques des études épidémiologiques 

II - MOTS-CLES 
Généralités en métrologie - statistiques descriptives - lois de probabilités - test statistique

III - ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT 
- 17 heures de cours magistraux (1er semestre) 
- 7h30 de travaux dirigés : 5 séances d'1h30 
- Cette U.E.4 comprend deux parties  :

. 1ère partie : mathématique (5h cours + 1h30 TD)

. 2e partie : statistique (12h cours + 6h00 TD)

IV - PROGRAMME DES ENSEIGNEMENTS 

 Abréviation utilisée dans la grille des cours du 1er semestre : 4MS 
1 - Calendrier des cours (17h) 

Code Amphi (1) Date
Ho-
raire

Intervenant(e)s

• MATHEMATIQUES

4MS1 GA / Méd MA 21.09.10 10h10 M. POULET : Mathématique : grandeurs, fonctions, 
dimensions et mesures/1

4MS2 GA / Méd ME 22.09.10 10h10 M. POULET : Mathématique : grandeurs, fonctions, 
dimensions et mesures/2

4MS3 GA / Méd ME 29.09.10 10h10 M. POULET : Mathématique : grandeurs, fonctions, 
dimensions et mesures/3

4MS4 GA / Méd ME 06.10.10 10h10 M. POULET : Mathématique : grandeurs, fonctions, 
dimensions et mesures/4

4MS5 PA / Méd ME 13.10.10 10h10 M. POULET : Mathématique : grandeurs, fonctions, 
dimensions et mesures/5

• STATISTIQUE

4MS6 Gerhardt/Ph JE 14.10.10 08h00 Mme WUND : Statistiques descriptives

4MS7 Gerhardt/Ph MA 19.10.10
VE 22.10.10

09h05 Mme WUND : Probabilités

4MS8 Gerhardt/Ph ME 20.10.10 10h10 Mme WUND : Lois de probabilité

4MS9 Gerhardt/Ph JE 21.10.10 08h00 Mme WUND : Lois de probabilité

} (24h30)

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)   GA = Grand Amphi   PA = Petit Amphi

4MS10 Gerhardt/Ph MA 26.10.10 08h00 Mme WUND : Lois de probabilité

4MS11 Gerhardt/Ph ME 27.10.10 10h10 Mme WUND : Estimation

4MS12 PA / Méd MA 02.11.10 08h00 Pr. N. MEYER : Tests d'hypothèses

4MS13 PA / Méd ME 03.11.10 08h00 Pr. N. MEYER : Tests paramétriques/1

4MS14 PA / Méd JE 04.11.10 08h00 Pr. N. MEYER : Tests paramétriques/2

4MS15 PA / Méd ME 17.11.10 11h15 Pr. N. MEYER : Tests paramétriques/3

4MS16 PA / Méd LU 22.11.10 08h00 Pr. N. MEYER : Tests paramétriques/4

4MS17 PA / Méd ME 24.11.10 08h00 Pr. N. MEYER : Tests du χ² 
PA = Petit Amphithéâtre 
2 - Programme des cours UE4

 • Mathématique : grandeurs, fonctions, dimensions et mesures (5h)
  - grandeurs, équations aux dimensions, unités 
  - métrologie : mesures, précision, incertitude 
  - fonctions : description d'une grandeur physique par une fonction 
  - fonction exponentielle et équations différentielles linéaires à coefÞ cient constant 

 • Statistique (12h) 
- statistiques descriptives : indice de position et de dispersion 
- coefÞ cient de corrélation linéaire et régression linéaire simple 
- probabilités 
- lois de probabilité discrètes (Bernoulli, Binomiale, Poisson) et continues (loi nor-

male, Student) 
- échantillonnage, estimation ponctuelle et par intervalle de conÞ ance 
- test d'hypothèse 
- tests paramétriques : comparaison d'une moyenne à une valeur de référence-com-

paraison de deux moyennes avec échantillons indépendants (loi de Fisher) et appa-
riés (loi de Student) - comparaison de deux variances - comparaison de proportions 
(à une valeur de référence, deux proportions) 

- test du χ² : test d'indépendance, test d'homogénéité

3 - Enseignements dirigés (7h30) / UE4 

Les étudiants suivent, au cours du 1er semestre, 5 séances d'1h30 de travaux dirigés . 
Ils devront apporter leur calculette of Þ cielle . Les séances se dérouleront à la Faculté de 
Médecine, au bâtiment 3, au 2ème étage, dans la salle 211, et au 4ème étage, dans les 
salles 421 et 425 :

- TD1MS - Mathématiques : grandeurs, fonctions, dimensions et mesures (1h30) - 
 Responsable : M. STEIBEL (du 25.10.10 au 29.10.10)
- TD2MS - Statistique descriptive, corrélation, régression, probabilités conditionnelles - 
 Responsable : M. GODET (du 04.11.10 au 10.11.10)
- TD3MS - Statistique : Lois de probabilités, Tests : comparaison de moyennes - 
 Responsable : Mme GLASSER (du 15.11.10 au 19.11.10)
- TD4MS - Statistique : Tests : comparaison de moyennes et de variances - 
 Responsable : Mme WUND (du 22.11.10 au 26.11.10)
- TD5MS - Statistique : Test du χ²  et comparaison de proportions - 
 Responsable : Pr N. MEYER  (du 29.11.10 au 03.12.10)
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V - OUVRAGES CONSEILLES / POLYCOPIE / E-LEARNING

z Pour les cours de M. Poulet : Mesure physique et instrumentation.  - Dominique Bar-
chiesi, éd. Ellipses, 2010.
z Biostatistique.  - Ouvrage coll. du collège national des enseignants des facultés de 
médecine, dir. R. Beuscart. Ed. OMNISCIENCE. 
Il n'y aura pas de polycopié dans la mesure où les cours seront mis sur Moodle.

VI - MODALITES D’EXAMEN DE L'UE4

Examens en janvier 2011
20 QCM - 1h00 / 4 ECTS
L'utilisation de la calculette Casio fx 92 College 2D (2D+) est autorisée, après avoir été es-
tampillée au secrétariat de la Faculté de Médecine : cf. modalités à la page 98.
CoefÞ cient : 2 pour les cinq Þ lières - Note sur 40.

VII - COLLEGE DES ENSEIGNANTS : UE4 - METHODES D'ANALYSE / PAES1 

- Porteurs de l'UE4
 Pr. MEYER Nicolas (M)  nmeyer@unistra.fr
 Mme WUND Anny (Ph)  anny.wund@unistra.fr

- Enseignants : 
 M. AGIN Arnaud (M)  arnaud.agin@chru-strasbourg.fr
 M. ARNTZ Youri (Ph)  youri.arntz@unistra.fr
 M. BARUTHIO Joseph (M)  joseph.baruthio@linc.u-strasbg.fr
 M. BLE François-Xavier (M)  ble@unistra.fr
 M. CHOQUET Philippe (M)  philippe.choquet@chru-strasbourg.fr
 M. DIDIER Pascal (Ph)  pascal.didier@unistra.fr
 Mme GLASSER Nicole (Ph)  glasser@unistra.fr
 M. GODET Julien (Ph)  jgodet@unistra.fr
 M. GOETZ Christian (M)  christian.goetz@chru-strasbourg.fr
 M. GOUNOT Daniel (M)  daniel.gounot@linc.u-strasbg.fr
 M. HUBELE Fabrice (M)  fabrice.hubele@chru-strasbourg.fr
 Pr. MEYER Nicolas (M)  nmeyer@unistra.fr
 Pre MUSSET Anne-Marie (D)  musset@unistra.fr
 M. POULET Patrick (M)  patrick.poulet@linc.u-strasbg.fr
 Mme REIX Nathalie (M)  nathalie.reix@chru-strabourg.fr
 M. SAULEAU Erik-André (M)  ea.sauleau@unistra.fr
 M. STEIBEL Jérôme (M)  jerome.steibel@linc.u-strasbg.fr
 M. TRAN BA LOC Pierre (M)  pierre.tranbaloc@chru-strasbourg.fr
 Mme WUND Anny (Ph)  anny.wund@unistra.fr

UE5 :  ORGANISATION DES APPAREILS ET SYSTEMES : 
ASPECTS MORPHOLOGIQUES ET FONCTIONNELS 

2ème semestre            Année universitaire 2010-2011    4 ECTS

I - OBJECTIFS GENERAUX DE L'U.E.5

- présentation de l'organisation générale des appareils et des systèmes en abordant, avec 
l'anatomie, l'embryologie (organogenèse; morphogénèse)

- développer les aspects morphologiques et fonctionnels qui faciliteront l'abord de la 
physiologie, de la séméiologie et de l'imagerie

II - MOTS-CLES 

 Introduction anatomie générale, orientation dans l'espace - étude générale des os, des 
articulations et des muscles - généralités en anatomie des membres - généralités en anato-
mie morphologique des parois du tronc, ostéologie et anatomie fonctionnelle de la colonne 
vertébrale et de la cage thoracique - anatomie générale et morphologique des appareils cir-
culatoire, respiratoire, digestif, uro-génital, de la tête et du cou, du système nerveux central 
et périphérique, des organes des sens

 
III - PROGRAMME DE L'ENSEIGNEMENT

- 24 heures de cours magistraux (2ème semestre)
-  Abréviation utilisée dans la grille des cours du 2e semestre : 5AN

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant(e)s

5AN1 GA / Méd LU 31.01.11 08h00 Pr. KAHN : Introduction anatomie générale. Orienta-
tion dans l'espace

5AN2 GA / Méd MA 01.02.11 08h00 Dr. LE MINOR : Etude générale des os, des articula-
tions et des muscles/1

5AN3 GA / Méd ME 02.02.11 08h00 Dr. LE MINOR : Etude générale des os, des articula-
tions et des muscles/2

5AN4 GA / Méd JE 03.02.11 08h00 Dr. LE MINOR : Etude générale des os, des articula-
tions et des muscles/3

5AN5 GA / Méd VE 04.02.11 08h00 Pre WOLFRAM-GABEL : Généralités en anatomie 
des membres/1

5AN6 GA / Méd LU 07.02.11 08h00 Pre WOLFRAM-GABEL : Généralités en anatomie 
des membres/2

5AN7
5AN8

GA / Méd
GA / Méd

MA 08.02.11
ME 09.02.11

08h00
08h00

Pr. Ph. CLAVERT : Généralités en anatomie morpho-
logique des parois du tronc, ostéologie et anatomie 
fonctionnelle de la colonne vertébrale et de la cage 
thoracique/1+2

5AN9
5AN10

GA / Méd
GA / Méd

JE 10.02.11
VE 11.02.11

08h00
08h00

Pr. KAHN : Anatomie générale et morphologique de 
l'appareil circulatoire/1+2

5AN11
5AN12

GA / Méd
GA / Méd

LU 14.02.11
MA 15.02.11

08h00
08h00

Pre WOLFRAM-GABEL : Anatomie générale et mor-
phologique de l'appareil respiratoire/1+2

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)      GA = Grand Amphithéâtre
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5AN13
5AN14

GA / Méd
GA / Méd

ME 16.02.11
JE 17.02.11
LU 28.02.11

08h00
08h00

Dr. LE MINOR :  Anatomie générale et morpholo-
gique de l'appareil digestif / 1+2

5AN15
5AN16

GA / Méd
GA / Méd

VE 18.02.11
LU 21.02.11

08h00
08h00

Pr. Ph. CLAVERT : Anatomie générale et morpholo-
gique de l'appareil uro-génital / 1+2

5AN17
5AN18
5AN19

GA / Méd
GA / Méd
GA / Méd

MA 22.02.11
ME 23.02.11
JE 24.02.11

08h00
08h00
08h00

Pr. KAHN : Anatomie générale et morphologique de 
la tête et du cou/1+2+3

5AN20
5AN21

GA / Méd
GA / Méd

VE 25.02.11
LU 28.02.11
JE 17.02.11

08h00
08h00

Pre WOLFRAM-GABEL : Anatomie générale et 
morphologique du système nerveux central et péri-
phérique/1+2

5AN22
5AN23

GA / Méd
GA / Méd

MA 01.03.11
ME 02.03.11

08h00
08h00

Pre Ph. CLAVERT : Anatomie générale et morpholo-
gique des organes des sens/1+2

5AN24 GA / Méd JE 03.03.11 08h00 Pr. SCHMITTBUHL : Anatomie générale et morpho-
logique du système dentaire

GA = Grand Amphithéâtre

IV - OUVRAGES CONSEILLES / POLYCOPIE / E-LEARNING

- Anatomie générale.  - V. Delmas ; coll. Masson, ed. 2008

- Précis d'Anatomie clinique  (section anatomie générale) - Tome 1 ; P. Kamila ; Maloine 
éd. 2003.

V - MODALITES D’EXAMEN DE L'UE5

 Examens en juin 2011

 25 QCM - 0h30 / 4 ECTS

 Pas de calculette
 Médecine, Odontologie, Sage-femme, Masso-kiné / CoefÞ cient : 1,5 - Note sur 30

 Pharmacie / CoefÞ cient : 1 - Note sur 20

VI - COLLEGE DES ENSEIGNANTS : UE5 - ANATOMIE GENERALE / PAES1

 -  Porteur de l'UE5 

  Pr. KAHN Jean-Luc (M)          jean-luc.kahn@chru-strasbourg.fr 

 - Enseignants pour les cours 

  Pr. CLAVERT Philippe (M)  philippe.clavert@chru-strasbourg.fr

  Dr. LE MINOR Jean-Marie (M)  Jean-Marie.LeMinor@medecine.u-strasbg.fr

  Pr. SCHMITTBUHL Matthieu (D)  m.schmittb@unistra.fr

       matthieu.schmittbuhl@odonto-ulp.u-strasbg.fr

Pre WOLFRAM-GABEL Renée (M)  renee.wolfram@medecine.u-strasbg.fr

 

UE6 :  INITIATION A LA CONNAISSANCE DU MEDICAMENT 

2ème semestre            Année universitaire 2010-2011    4 ECTS

I - OBJECTIFS GENERAUX DE L'U.E.6
Former à la connaissance du médicament, en considérant :
- l'aspect réglementaire du médicament et des autres produits de santé
- le cycle de vie du médicament, de sa conception à la mise sur le marché (AMM), y 

compris sa surveillance (post-AMM)
- le mode d'action des médicaments et leur devenir dans l'organisme
- le bon usage des médicaments dans le cadre de leur utilisation thérapeutique

II - MOTS-CLES 
Cadre juridique - cycle de vie du médicament - pharmacologie gérérale
 

III - ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT
- 21 heures de cours magistraux (2ème semestre)
- 3 heures de travaux dirigés : 2 séances d'1h30

Abréviation utilisée dans la grille des cours du 2e semestre : 6PH

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant(e)s

6PH1 GA / Méd LU 31.01.11 11h15 Pr. BOUSQUET /1

6PH2 GA / Méd MA 01.02.11 11h15 Pr. BOUSQUET /2

6PH3 Pasteur/Ph ME 02.02.11 11h15 Pr. PABST /1

6PH4 Pasteur/Ph JE 03.02.11 11h15 Pr. PABST /2

6PH5 Pasteur/Ph VE 04.02.11 11h15 Pr. PABST /3

6PH6 GA / Méd LU 07.02.11 11h15 Pr. MONASSIER /1

6PH7 GA / Méd MA 08.02.11 11h15 Pr. MONASSIER /2

6PH8 GA / Méd ME 09.02.11 11h15 Pr. MONASSIER /3

6PH9 Pasteur/Ph JE 10.02.11 11h15 Pre UBEAUD-SEQUIER /1

6PH10 Pasteur/Ph VE 11.02.11 11h15 Pre UBEAUD-SEQUIER /2

6PH11 Pasteur/Ph LU 14.02.11 11h15 Pre UBEAUD-SEQUIER /3

6PH12 GA / Méd MA 15.02.11 11h15 Pr. MONASSIER /1

6PH13 Pasteur/Ph ME 16.02.11 11h15 Pre UBEAUD-SEQUIER /4

6PH14 Pasteur/Ph JE 17.02.11 11h15 Pre HEITZ /1

6PH15 Pasteur/Ph VE 18.02.11 11h15 Pre HEITZ /2

6PH16 Pasteur/Ph LU 21.02.11 11h15 Pre HEITZ /3

6PH17 Pasteur/Ph MA 22.02.11 11h15 Pre HEITZ /4

6PH18 Pasteur/Ph ME 23.02.11 11h15 Pre HEITZ /5

6PH19 Pasteur/Ph JE 24.02.11 11h15 Pre HEITZ /6

6PH20 Pasteur/Ph VE 25.02.11 11h15 Pre HEITZ /7

6PH21 GA / Méd LU 28.02.11 11h15 Pr. BOUSQUET /1

} (24h)

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)    GA = Grand Amphithéâtre
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2 - Programme des cours UE6

• Le médicament : aspects généraux et cadre juridique   
- grands enjeux et évolutions 
- déÞ nitions des produits de santé : médicaments (princeps et génériques), pro-

duits cosmétiques et d'hygiène corporelle, produits diététiques et compléments 
alimentaires 

• Stratégies de découverte d'un principe actif et plan de développement des mé-
dicaments 
- le principe actif
- études précliniques : pharmacodynamie et toxicologie
- études cliniques : Phases I à IV du développement clinique
- l'autorisation de mise sur le marché (AMM)
- pharmacovigilance

• Cibles des médicaments 
- cibles, mécanismes d'action : quelques exemples pour illustrer la diversité
- le concept de récepteur
- caractérisation du récepteur : liaison spéciÞ que et études fonctionnelles (phar-

macométrie)
-  exemple de prise en charge thérapeutique d'une pathologie par des médica-

ments à mécanismes d'action variés
• Devenir du médicament dans l'organisme : Absorption, Distribution, Métabolisme, 

Elimination (ADME) 
- biodisponibilité (diffusion transmembranaire et effet de premier passage)
- transport et diffusion des médicaments
- métabolisme, voies et mécanismes d'élimination des médicaments
- paramètres de pharmacocinétique et établissement du schéma posologique

• Bon usage du médicament, rapport bénéÞ ce / risque 

N.B.  : Les voies et formes d'administration des médicaments seront enseignées 
dans le module spécifi que (UE8PH-AM) mutualisé avec les fi lières de médecine, 
odontologie, pharmacie et sages-femmes.

3 - Enseignements dirigés (3h) / UE6
Les étudiants suivent, au cours du 2ème semestre, 2 séances d'1h30 de travaux 

dirigés  comme suit à la Faculté de Médecine, au bâtiment 3, au 2ème étage, dans les 3 
salles 206+209+212 :

- TD1PH : Les paramètres de pharmacocinétique/Responsables : Pre UBEAUD-
SEQUIER et Pr MONASSIER (du 21.02.11 au 25.02.11) (du 28.02.11 au 04.03.11)

- TD2PH : Les paramètres de caractérisation du récepteur / Responsable : Pre 
HEITZ (du 07.03.11 au 11.03.11)

IV - OUVRAGES CONSEILLES / POLYCOPIE / E-LEARNING

V - MODALITES D’EXAMEN DE L'UE6
 Examens en juin 2011
 50 QCD + 25 QCM - 0h45 / 4 ECTS
 Pas de calculette.
 Médecine, Odontologie, Sage-femme, Masso-kiné / CoefÞ cient : 1,5 - Note sur 30
 Pharmacie / CoefÞ cient : 2 - Note sur 40

VI - COLLEGE DES ENSEIGNANTS : UE6 - CONNAISSANCE DU MEDICAMENT / PAES1

 - Porteurs de l'UE6 
   Pr. BOUSQUET Pascal (M)   pascal.bousquet@medecine.u-strasbg.fr
   Pre HEITZ Christiane (Ph)  christiane.heitz@unistra.fr           

 - Enseignants 

   Mme AYME Estelle    estelle.ayme@chru-strasbourg.fr
   Mme ETIENNE-SELOUM Nelly (Ph) nelly.etienne-selloum@unistra.fr
   Mme MATZ-WESTPHAL Rachel (Ph) rachel.matz-westphal@unistra.fr
   M. MOKNI Walid (M)   walid.mokni@chru-strasbourg.fr
   Pr MONASSIER Laurent (M)  laurent.monassier@chru-strasbourg.fr
   Pr PABST Jean-Yves (Ph)  pabst@unistra.fr  
   Mme RONZANI Carole (Ph)  carole.ronzani@gmail.com
   Pre UBEAUD-SEQUIER Genevieve (Ph) ubeaud@unistra.fr
   Mme WOLF Michèle (M)  michele.wolf@chru-strasbourg.fr
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UE7 : SANTE, SOCIETE, HUMANITE 

2ème semestre            Année universitaire 2010-2011    8 ECTS

I - OBJECTIFS GENERAUX DE L'U.E.7
• Sciences humaines et sociales :

L'objectif principal de cet enseignement est de susciter la réß exion et le questionnement 
des étudiants et des futurs professionnels de santé vis-à-vis des enjeux humains liés aux 
domaines du soin et de la santé. Ces enjeux concernent non seulement le praticien, mais 
aussi le citoyen. Ils sont extraordinairement diversiÞ és et nécessitent de faire appel à un 
regard et à une pensée qui requièrent une formation spéciÞ que en sciences humaines 
et sociales (SHS).
L'esprit et la Þ nalité de cet enseignement consistent à :
- développer l'ouverture d'esprit, favoriser une démarche de réß exion et apprendre à 

penser la santé et les valeurs du soin ;
- transmettre une capacité à se questionner sur le monde dans lequel les soins s'exer-

cent ;
- aider à l'acquisition des compétences en matière de compréhension et de pratique 

des relations humaines, intégrant le point de vue du malade et les rapports entre 
soignants ;

-  participer à la formation d'étudiants qui ne poursuivront pas le cursus médical ou des 
professions de santé ;

- susciter le désir d'approfondir les savoirs, mettre les étudiants en capacité de pour-
suivre un cursus complémentaire spécialisé en SHS.

• Santé publique :
L'objectif principal de cet enseignement est de donner des connaissances de base en 
santé publique, de présenter les différents types d'approche permettant de déÞ nir la santé 
et de connaître ses déterminants, de caractériser l'état de santé des populations et de 
comparer différentes populations, d'identiÞ er les facteurs de risque des maladies et de 
reconnaître les principaux problèmes de santé. Il a également pour but de présenter le 
système de soins, notamment son organisation et ses modalités de Þ nancement, compte 
tenu des difÞ cultés actuelles que chacun peut constater, en montrant en quoi les procé-
dures censées corriger les déséquilibres de Þ nancement  peuvent se trouver prises en 
défaut, en raison de la complexité de l'ensemble du système.
Ces notions seront présentées en faisant référence au contexte historique dans lequel 
elles se sont développées et en privilégiant l'approche comparative, en référence à la 
situation d'autres pays.

II - MOTS-CLES 

Développement des capacités d'analyse et de synthèse - sciences humaines et sociales 
- l'homme et son environnement - santé publique

III - ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT

- 52 heures de cours magistraux (2ème semestre)
- 3 heures de travaux dirigés : 2 séances d'1h30 en SHS
Cette U.E.7 comprend trois parties  :
• 1ère partie : Sciences humaines et sociales (24h cours + 3h TD)
• 2ème partie : L'Homme et son environnement (14h cours)
• 3ème partie : Santé publique (14h cours)

IV - PROGRAMME DES ENSEIGNEMENTS / UE7

Abréviations utilisées dans la grille des cours du 2ème semestre :
• pour les sciences humaines et sociales : 7SH
• pour la santé publique                            : 7SP

} (55h)

1 - Calendrier des cours (52h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant(e)s

• SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES

7SH1 GA / Méd LU 31.01.11 09h05 Pr. BONAH : Etre malade - soigner/1

7SH2 GA / Méd MA 01.02.11 09h05 Pr. BONAH : Etre malade - soigner/2

7SH3 GA / Méd ME 02.02.11 09h05 Mme THOMAS : Les fondements de la médecine 
scientiÞ que / 1

7SH4 GA / Méd JE 03.02.11 09h05 Pr. PATRIS : Psychologie du lien thérapeutique
   2 - naissance de la psychiatrie

7SH5 GA / Méd VE 04.02.11 09h05 Pr. PATRIS : Psychologie du lien thérapeutique
   3 - les courants modernes de la psychologie médicale

7SH6 GA / Méd LU 07.02.11 09h05 Pre DANION-GRILLIAT : L'enfant dans la relation soi-
gné-soignant/1

7SH7 GA / Méd MA 08.02.11 09h05 Pre DANION-GRILLIAT : L'enfant dans la relation soi-
gné-soignant/2

7SH8 GA / Méd ME 09.02.11 09h05 Pre DANION-GRILLIAT : L'enfant dans la relation soi-
gné-soignant/3

7SH9 GA / Méd  JE 10.02.11 09h05 Mme RASMUSSEN : Histoire de la santé/1

7SH10 GA / Méd VE 11.02.11 09h05 Mme RASMUSSEN : Histoire de la santé/2

7SH11 GA / Méd LU 14.02.11 09h05 Mme RASMUSSEN : Histoire de la santé/3

7SH12 GA / Méd MA 15.02.11 09h05 Pr. PATRIS : Psychologie du lien thérapeutique
   1 - le phénomène shamanique

7SH13 GA / Méd ME 16.02.11 09h05 Mme THOMAS : Les fondements de la médecine 
scientiÞ que / 2

7SH14 GA / Méd JE 17.02.11 09h05 Mme THOMAS : Les fondements de la médecine 
scientiÞ que / 3

7SH15 GA / Méd VE 18.02.11 09h05 Pr. HASSELMANN : Repères historiques de la pensée 
éthique 

7SH16 GA / Méd LU 21.02.11 09h05 Pr. HASSELMANN : L'obstination déraisonnable

7SH17 GA / Méd MA 22.02.11 09h05 Pr. HASSELMANN : Réß exion sur l'euthanasie

7SH18 GA / Méd ME 23.02.11 09h05 Pr. I. NISAND : Les enjeux bioéthiques en matière de 
reproduction
     1 - IVG et IMG

7SH19 GA / Méd JE 24.02.11 09h05 Pr. I. NISAND : Les enjeux bioéthiques en matière de 
reproduction
     2 - Aide médicale à la procréation

7SH20 GA / Méd VE 25.02.11 09h05 Pr. I. NISAND : Les enjeux bioéthiques en matière de 
reproduction
     3 - Le déni de grossesse

7SH21 GA / Méd LU 28.02.11 09h05 Dre RONDEAU-LUTZ : Question d'éthique médicale/1

7SH22 GA / Méd MA 01.03.11 09h05 Dre RONDEAU-LUTZ : Question d'éthique médicale/2

7SH23 GA / Méd ME 02.03.11 09h05 Dr. FREYMANN : Violences individuelles, groupales et 
collectives/1

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)    GA = Grand Amphithéâtre
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7SH24 GA / Méd JE 03.03.11 09h05 Dr. FREYMANN : Violences individuelles, groupales et 
collectives/2

7SH25 PA / Méd VE 04.03.11 08h00 Pr. STEUDLER : Aspects sociologiques du suicide/1

7SH26 PA / Méd VE 04.03.11 09h05 Pr. STEUDLER : Aspects sociologiques du suicide/2

7SH27 PA / Méd LU 07.03.11 08h00 Dr. Ch. MICHEL : Aspects anthropologiques de la dou-
leur et de la souffrance/1

7SH28 PA / Méd LU 07.03.11 09h05 Dr. Ch. MICHEL : Aspects anthropologiques de la dou-
leur et de la souffrance/2

7SH29 PA / Méd MA 08.03.11 08h00 Dr. Ch. MICHEL : Approche anthropologique de la mort 
et du mourir /1

7SH30 PA / Méd MA 08.03.11 09h05 Dr. Ch. MICHEL : Approche anthropologique de la mort 
et du mourir /2

7SH31 PA / Méd ME 09.03.11 11h15 Pr. STEUDLER : Aspects sociologiques du suicide/3

7SH32 PA / Méd ME 09.03.11 09h05 Dr. LE MINOR : Espèce humaine : caractéristiques et 
évolution/1

7SH33 PA / Méd JE 10.03.11 08h00 Dr. LE MINOR : Espèce humaine : caractéristiques et 
évolution/2

7SH34 PA / Méd VE 11.03.11 08h00 Dr. LE MINOR : Espèce humaine : caractéristiques et 
évolution/3

7SH35 PA / Méd LU 14.03.11 08h00 Dr. LE MINOR : Espèce humaine : caractéristiques et 
évolution/4

7SH36 PA / Méd MA 15.03.11 08h00 Pr. LUDES/Mme KEYSER : Espèce humaine : carac-
téristique et évolution/5

7SH37 PA / Méd MA 15.03.11 09h05 Pr. LUDES/Mme KEYSER : Espèce humaine : carac-
téristique et évolution/6

7SH38 PA / Méd ME 16.03.11 09h05 Pr. LUDES/Mme KEYSER : Espèce humaine : carac-
téristique et évolution/7

• SANTE PUBLIQUE

7SP1 GA / Méd LU 28.02.11 10h10 Pre MUSSET : Principales caractéristiques socio-dé-
mographiques de la population française

7SP2 GA / Méd MA 01.03.11 10h10 Dr. LAVIGNE : Approches de la santé : concepts et 
points de vue

7SP3 GA / Méd ME 02.03.11 10h10 Pr. VELTEN : Epidémiologie : concepts et principes 
généraux 

7SP4 GA / Méd JE 03.03.11 10h10 Pr. VELTEN : Epidémiologie descriptive/1 

7SP5 PA / Méd VE 04.03.11 10h10 Pr. VELTEN : Epidémiologie descriptive/2

7SP6 PA / Méd LU 07.03.11 10h10 Pr. VELTEN : Epidémiologie analytique/1 

7SP7 PA / Méd MA 08.03.11 10h10 Pr. VELTEN : Epidémiologie analytique/2

7SP8 PA / Méd ME 09.03.11 10h10 Pr. VELTEN : Epidémiologie : méthodes évaluation 
des actions de santé 

7SP9 PA / Méd JE 10.03.11 09h05 Pr. VELTEN : Principaux facteurs de risque des ma-
ladies/1 

7SP10 PA / Méd JE 10.03.11 10h10 Pr. VELTEN : Principaux facteurs de risque des ma-
ladies/2

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)

7SP11 PA / Méd VE 11.03.11 09h05 Mme BINDER-FOUCARD : Introduction aux systèmes 
de santé de l'Union Européenne

7SP12 PA / Méd VE 11.03.11 10h10 Mme BINDER-FOUCARD : Organisation et régulation 
du système de soins en France/1 (soins hospitaliers)

7SP13 Gerhardt/Ph LU 14.03.11 09h05 M. B. MICHEL : Organisation et régulation du système 
de soins en France/2 (médicaments, soins de la ville)

7SP14 Gerhardt/Ph LU 14.03.11 10h10 M. B. MICHEL : Economie de la santé

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)    GA = Grand Amphi    PA = Petit Amphi

 2 - Programme des cours UE7

• Sciences humaines et sociales (24h)   
- santé, maladie, soins : aspects historiques et philosophiques (8h) 
- soigner : relations soignés-soignants et entre soignants : formes, acteurs, 

contextes (8h)
- Introduction à l'éthique des soins et à la bioéthique (8h)

• L'homme et son environnement (14h) 
- l'humain dans son milieu : environnement et société. Approches anthropolo-

giques et sociologiques (7h)
- les grands règnes du monde vivant : évolution et biodiversité, interactions 

entre espèces, mutations et changements de l'environnement (7h)
• Santé publique (14h)

-  principales caractéristiques socio-démographiques de la population fran-
çaise. Approches de la santé : concepts et points de vue ; bases de l'épidé-
miologie (8h)

-  principaux facteurs de risque des maladies : comportementaux, environne-
mentaux, génétiques et démographiques (2h)

-  organisation du système de soins en France ; introduction aux systèmes de 
santé de l'Union Européenne (4h) 

3 - Travaux dirigés (3h) / UE7

Les étudiants suivent, durant le 2ème semestre, 2 séances d'1h30 de travaux dirigés 
portant sur la partie du module consacrée aux Sciences Humaines et Sociales. Chaque 
séance se déroule sur 3 semaines à la Faculté de Médecine, au Département d'Histoire de 
la Médecine, dans la Salle 23 d'Anatomie Pathologique (dans l'enceinte de l'hôpital civil) :

- TD1SH : Santé, maladie, soins : histoire et enjeux (du 21.02.11 au 11.03.11)
- TD2SH : Agents thérapeutiques : histoire et enjeux (du 14.03.11 au 01.04.11)

Enseignants :  Pr BONAH, Mmes RASMUSSEN et THOMAS, M. ZIMMER

IV - OUVRAGES CONSEILLES / POLYCOPIES / E-learning
- Santé publique : pas d'ouvrage(s) conseillé(s)
- Pour cours Mme Keyser : Les hommes de Néandertal. - Erik Trinkaus et Pat Shipman.
- Pour les Sciences Humaines et Sociales :

-  Manuel des Sciences Humaines pour les études médicales . - Mouillie, Jean-Marc et 
al. ; Paris, Les Belles Lettres, 2009 (1ère édition 2007 inchangée)

-  La médecine et les sciences, XIXe-XXe siècles . - Gaudillière, Jean-Paul ; Paris, La 
Découverte, 2006.

-  Dictionnaire de la pensée médicale . - Lecourt ; Dominique, Paris, PUF, 2004. 

V - MODALITES D’EXAMEN DE L'UE7
 Examens en juin 2011
 Epreuve unique portant sur les éléments pédagogiques 7SH et 7SP

- 7 SH : Analyse d'un texte par 15 QCM et 1 QRC de 15mn / 0h50
- 7 SP : 15 QCM (pouvant se rapporter, pour partie, au même énoncé) / 0h25
Durée totale : 1h15 / 8 ECTS

 Médecine, Odontologie, Sage-femme, Masso-kiné / CoefÞ cient : 2,5 - Note sur 50
 Pharmacie / CoefÞ cient : 1 - Note sur 20
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VI - COLLEGE DES ENSEIGNANTS : UE7 - SANTE, SOCIETE, HUMANITE / PAES1

 - Porteurs du projet 
   Pr. BONAH Christian (M)   bonah@unistra.fr
   Pr PABST Jean-Yves (Ph)  pabst@unistra.fr
   Pr VELTEN Michel (M)   michel.velten@unistra.fr           
 - Enseignants pour les cours et T.D. 

   Mme BINDER-FOUCARD Florence (M) ß orence.binder@medecine.u-strasbg.fr
   Pre DANION-GRILLIAT Anne (M)  anne.danion@chru-strasbourg.fr
   Dr. FREYMANN Jean-Richard  Freymjr@wanadoo.fr
   Pr. HASSELMANN Michel (M)  michel.hasselmann@chru-strasbourg.fr
   Mme KEYSER Christine (M)  christine.keyser@iml-ulp.u-strasbg.fr
   Dr. LAVIGNE Thierry (M)  thierry.lavigne@unistra.fr
   Dr. LE MINOR Jean-Marie (M)  jean-marie.LeMinor@medecine.u-strasbg.fr
   Pr. LUDES Bertrand (M)  ludes@unistra.fr
   Dr. MICHEL Bruno    bruno.michel2@ars.sante.fr
   Dr. MICHEL Christian   dr.cmichel@t-online.de
   Pre MUSSET Anne-Marie (D)  musset@unistra.fr
   Pr. NISAND Israël (M)   israel.nisand@chru-strasbourg.fr
   Pr. PATRIS Michel (M)   michel.patris@chru-strasbourg.fr
   Mme RASMUSSEN Anne (M)  anne.rasmussen@unistra.fr
   Dre RONDEAU-LUTZ Murielle (M)  murielle.rondeau@chru-strasbourg.fr
   Pr. STEUDLER François  steudlfr@unistra.fr
   Mme THOMAS Marion (M)  mcmthomas@wanadoo.fr
   M. ZIMMER Alexis (M)   alexis.zimmer@unistra.fr

      

UE8 : UNITES D'ENSEIGNEMENT SPECIFIQUES AUX FILIERES 

I - CHOIX DES UE8 SPECIFIQUES

 En plus des 7 unités d'enseignement du tronc commun (UE1 à UE7) obligatoires pour 
tous, les étudiant(e)s doivent valider l'UE8 spéci Þ que à la Þ lière choisie.
 Au début du second semestre, chaque étudiant(e) doit préciser la ou les Þ lière(s) choisie(s). 
Son choix se porte sur les Þ lières suivantes : médecine, odontologie, pharmacie, sage-femme 
et masso-kinésithérapie. L'étudiant(e) peut ainsi opter pour une, deux, trois, quatre ou cinq 
Þ lières.
 L'étudiant(e) qui souhaite postuler la Þ lière de masso-kinésithérapie  est tenu(e) de choisir 
au minimum la Þ lière de médecine en plus, l'UE8 kiné ne pouvant être choisie seule.
 En revanche chacune des 4 Þ lières composant la PAES1, c'est-à-dire la médecine, 
l'odontologie, la pharmacie ou les études de sage-femme peut être choisie seule.

II - UNITES D'ENSEIGNEMENT / U.E. A VALIDER

 En fonction de la ou des Þ lière(s) choisie(s), l'étudiant(e) doit suivre et valider tous les 
éléments pédagogiques  qui composent l'UE8 correspondante .
 Pour alléger la charge de travail et permettre un choix multiple de Þ lières, certains éléments 
pédagogiques sont mutualisés entre plusieurs Þ lières.
 La composition des éléments pédagogiques constituant chacune des Þ lières est précisée 
au paragraphe "I - Obligations", de présentation des UE8 spéciÞ ques.
 Les étudiant(e)s souhaitant postuler une option doivent suivre et valider pour la Þ lière de:
- Médecine,  les 5 éléments pédagogiques constituant l'UE8 ME (au total 63h)
- Odontologie , les 6 éléments pédagogiques de l'UE8 DE (total : 69h),
- Pharmacie , les 5 éléments pédagogiques de l'UE8 PH (total : 65h),
- Sage-femme , les 5 éléments pédagogiques de l'UE8 SF (total : 63h),
- Masso-kinésithérapie , les 4 éléments pédagogiques de l'UE8 Ki  (total : 60h)

III - PROGRAMMATION DES COURS ET DES EXAMENS

 Les UE8 spéciÞ ques sont programmées dans la 2ème partie du 2ème semestre. Les cours 
magistraux et les TD correspondants ont été programmés de manière à éviter tout chevau-
chement d'enseignement permettant aux candidats de suivre les 5 Þ lières s'ils le souhaitent. 
Il en sera de même pour les examens qui seront organisés de telle sorte qu'il n'y ait pas de 
simultanéité d'épreuves. Les examens se tiendront en Þ n de S2 (2ème semestre).

IV - INSCRIPTION OBLIGATOIRE AUX FILIERES

 Les modalités du contrôle de connaissance précisent le calendrier d'inscription aux UE8 
spéciÞ ques. Celle-ci sera ouverte du 1er au 28 février 2010 , sans limitation du nombre de 
places ouvertes pour chacune des Þ lières. Ainsi tous les étudiants pourront s'inscrire à toutes 
les Þ lières. La procédure d'inscription sera précisée lors de la publication des résultats des 
examens du 1er semestre (S1), au cours de la 3ème semaine de janvier 2011.
 Au-delà du 28 février 2011, plus aucune inscription ne sera acceptée.
 L'inscription aux Þ lières est obligatoire. En cas d'absence de réponse l'étudiant(e) sera 
automatiquement inscrit(e) aux 4 Þ lières de la PAES 1 : ME + DE + PH + SF.
 Aucune annulation d'inscription aux U.E. ne sera acceptée au-delà du 28 février 2011.
 Cf. Inscription spéciÞ que pour la masso-kinésithérapie  à la page 88. 

PAES 2010.indd   64-65 06/06/2011   13:30:13



66 67

V - MUTUALISATION DES ELEMENTS PEDAGOGIQUES DES UE 8

 Le tableau ci-dessous présente les éléments pédagogiques mutualisés entre les différentes 
Þ lières pour la validation des UE8 spéciÞ ques.

ELEMENTS PEDAGOGIQUES UE8 COMPOSITION DES UE SPECIFIQUES 

CODE Intitulés Sigle U8ME U8DE U8PH U8SF U8Ki

M
éd

ec
in

e

UE8ME-AT Anatomie : Tête et cou 8MT 15h 15h - 15h

UE8ME-AP Anatomie : Pelvis et sein 8MP 12h 12h 12h

UE8ME-MG Méiose et gamétogénèse 8MG 6h 6h

UE8ME-SH Sciences humaines et sociales 8MH 9h 9h

D
en

ta
ire

UE8DE-DT Aspects physico-chimiques des 
tissus minéralisés

8DT

U
E

8 
D

O

6h

UE8DE-CF Ingéniérie des tissus crânio-
faciaux

8DF 6h

UE8DE-TC Développement de la tête et du 
cou

8DD 12h

UE8DE-DC Morphologie dentaire comparée 8DC 9h

P
ha

rm
ac

ie

UE8PH-AM Formes d’administration des 
médicaments

8PM 18h
+ 3h 
TD

18h
+ 3h 
TD

18h
+ 3h TD

18h
+ 3h 
TD

UE8PH-SM Stratégie du développement 
d’un médicament

8PS

U
E

8 
P

C

6h
+1h30 TD

UE8PH-CO Chimie organique 8PO 12h
+3h TD

UE8PH-CP Chimie inorganique pour la 
pharmacie

8PI 9h
+1h30 TD

UE8PH-CC Thermodynamique et cinétique 
chimique

8PT 8h
+3h TD

UE8SF-MP Maïeutique et périnatalité 8SM

8S
G 6h

UE8SF-FP Unité foeto-placentaire 8SP 18h

K
i UE8Ki-CB Cinésiologie - Biomécanique 8KB 24h

TOTAL U.E. SPECIFIQUES 63h 69h 53h+12TD 63h 60h

65h

Filières  :
ME = Médecine
DE = Dentaire
PH = Pharmacie
SF = Sage-femme
Ki = Masso-kinésithérapie

VI - VOLUME HORAIRE CUMULE SELON LES FILIERES

 L'étudiant(e) devra suivre le volume horaire annuel cumulé selon la(les) Þ lière(s) 
choisie(s) correspondant aux tableaux ci-dessous :

 1 - L'étudiant(e) ne choisit qu'UNE seule Þ lière pour toute l'année 
 Quatre options sont possibles :

U.E. ME DE PH SF Ki

Tronc commun
(UE1 à UE7)

318h30 318h30 318h30 318h30

UE8 spéciÞ que 63h00 69h00 65h00 63h00

TOTAL 381h30 387h30 383h30 381h30

 L'UE8Ki ne peut être présentée seule. Elle associe au minimum l'UE8ME.

 2 - L'étudiant(e) choisit DEUX Þ lières pour toute l'année
 Sept options sont possibles :

U.E. ME+DE ME+PH ME+SF ME+Ki DE+PH DE+SF PH+SF

Tronc commun 318h30 318h30 318h30 318h30 318h30 318h30 318h30

UE8 spéciÞ que 96h00 107h00 87h00 87h00 113h00 111h00 107h00

TOTAL 414h30 425h30 405h30 405h30 431h30 429h30 425h30

 L'UE8Ki impose l'inscription simultanée à la Þ lière médecine au minimum.

 3 - L'étudiant(e) choisit TROIS Þ lières pour toute l'année
 Sept options sont possibles :

U.E. ME+DE
+PH

ME+DE
+SF

ME+DE
+Ki

ME+PH
+SF

ME+PH
+Ki

ME+SF
+Ki

DE+PH
+SF

Tronc commun 318h30 318h30 318h30 318h30 318h30 318h30 318h30

UE8 spéciÞ que 140h00 120h00 120h00 131h00 131h00 111h00 155h00

TOTAL 458h30 438h30 438h30 449h30 449h30 429h30 473h30

 4 - L'étudiant(e) choisit QUATRE Þ lières pour toute l'année
 Quatre options sont possibles :

U.E. ME+DE+PH+SF ME+DE+PH+Ki ME+DE+ SF+Ki ME+PH+SF+Ki

Tronc commun 318h30 318h30 318h30 318h30

UE8 spéciÞ que 164h00 164h00 144h00 155h00

TOTAL 482h30 482h30 462h30 473h30

 5 - L'étudiant(e) choisit les CINQ Þ lières pour toute l'année
 Le volume horaire total sera de : 318h30 (Tronc commun) + 188h (toutes UE8) = 506h30
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UE8 ME : UNITE D'ENSEIGNEMENT SPECIFIQUE A LA MEDECINE 

2ème semestre            Année universitaire 2010-2011        10 ECTS

I - OBLIGATIONS
Les candidats ayant choisi la Þ lière Médecine  doivent valider les 5 éléments pédagogiques  
suivants (63h) constituant l'UE8 ME :
a) Elément pédagogique mutualisé

- UE8 PH-AM :  "Modes d'administration des médicaments" (18h cours + 3h TD)
  (pharmacie)     Abréviation utilisée : 8 PM

b) Eléments pédagogiques spéci fi ques à la médecine
- UE8 ME-AT :   "Anatomie : Tête et cou" (15h)
  (médecine)       Abréviation utilisée : 8 MT                 
- UE8 ME-AP :   "Anatomie : Pelvis et sein" (12h)
  (médecine)       Abréviation utilisée : 8 MP
- UE8 ME-MG :  "Méiose et gamétogenèse" (6h)
  (médecine)       Abréviation utilisée : 8 MG
- UE8 ME-SH :  "Sciences humaines et sociales 2 : médecine, humanités en société" (9h)
  (médecine)      Abréviation utilisée : 8 MH                        

II - Elément pédagogique : ANATOMIE "TETE ET COU" 

UE8ME-AT : Elément pédgogique spéciÞ que commun  aux Þ lières : médecine, odonto-
logie, masso-kinésithérapie

 1 - Calendrier des cours (15h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intitulés des cours

8MT1 PA / Méd LU 21.03.11 10h10 Fosse infra temporale : parois muscles, vaisseaux, 
nerfs/1

8MT2 PA / Méd LU 28.03.11 09h05 Fosse infra temporale : parois muscles, vaisseaux, 
nerfs/2

8MT3 PA / Méd MA 29.03.11 09h05 Cavités nasales et nez

8MT4 PA / Méd LU 04.04.11 09h05 Région supra-hyoïdienne

8MT5 PA / Méd MA 05.04.11 09h05 Régions péripharyngées

8MT6 GA / Méd LU 11.04.11 09h05 Région superÞ cielle de la face et glande parotide

8MT7 GA / Méd MA 12.04.11 09h05 Muscle temporal, oreille externe, oreille moyenne

8MT8 GA / Méd LU 02.05.11 09h05 Larynx

8MT9 GA / Méd MA 03.05.11 09h05 Pharynx

8MT10 GA / Méd LU 09.05.11 09h05 Orbite et contenu orbitaire/1

8MT11 GA / Méd MA 10.05.11 09h05 Orbite et contenu orbitaire/2

8MT12 GA / Méd LU 16.05.11 09h05 Pr KAHN / Pre TADDEI : Articulation temporo-mandi-
bulaire et bases de l'occlusion dentaire

8MT13 GA / Méd MA 17.05.11 09h05 Vaisseaux et nerfs superÞ ciels du cou et région 
carotidienne

8MT14 GA / Méd LU 23.05.11 09h05 Région carotidienne

8MT15 GA / Méd MA 24.05.11 08h00 Région infra-hyoïdienne et glande thyroïde

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)      GA = Grand Amphi     PA = Petit Amphi 

 2 - Ouvrages recommandés / Polycopié / E-learning
-  Tête et cou, anatomie topographique. - C. Maillot et J.L. Kahn ; Springer éd. 2004
- Anatomie clinique tête et cou. - J.P. Chevrel et C. Fontaine ; Springer éd. 1996

 3 - Modalités d'examen UE8MT
  Examens en juin 2011
  25 QCM - 30 minutes 
  2,5 ECTS : pour médecine, odontologie et masso-kinésithérapie
  CoefÞ cients : 1,50 (Médecine), 0,50 (Odontologie), 1,25 (Masso-kinésithérapie)

 4 - Collège des enseignants : UE8-MT / Anatomie : Tête et cou / PAES1
  Pr. KAHN Jean-Luc (M)  jean-luc.kahn@chru-strasbourg.fr  
  Pre TADDEI Corinne (D)  Corinne.Taddei@chru-strasbourg.fr
  Pre WOLFRAM-GABEL Renée (M) renee.wolfram@medecine.u-strasbg.fr

III - Elément pédagogique : ANATOMIE "PELVIS ET SEIN" 

UE8 ME-AP : élément pédagogique spéciÞ que commun  aux Þ lières : médecine, sage-
femme, masso-kinésithérapie

 1 - Calendrier des cours (12h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intitulés des cours

8MP1
8MP2

PA / Méd
PA / Méd

MA 22.03.11
LU 28.03.11

10h10
10h10

Le bassin : constitution osseuse, articulations, 
diamètres utiles en obstétrique, parois musculaires 
et périnée/1+2

8MP3 PA / Méd MA 29.03.11 10h10 Les nerfs du petit bassin

8MP4 PA / Méd LU 04.04.11 10h10 Les artères du petit bassin

8MP5 PA / Méd MA 05.04.11 10h10 Uretères et vessie chez la femme

8MP6 GA / Méd LU 11.04.11 10h10 Vessie chez l'homme (particularités), prostate, 
appareil séminal et conduites déférents

8MP7 GA / Méd MA 12.04.11 10h10 Rectum chez la femme et chez l'homme

8MP8 GA / Méd LU 02.05.11 10h10 Utérus, vagin, trompes utérines, ovaires et leurs 
rapports/1

8MP9 GA / Méd MA 03.05.11 10h10 Utérus, vagin, trompes utérines, ovaires et leurs 
rapports/2

8MP10 GA / Méd LU 09.05.11 10h10 Vulve et pénis

8MP11 GA / Méd LU 16.05.11 10h10 Scrotum, testicule, épididyme et cordon sperma-
tique

8MP12 GA / Méd MA 24.05.11 09h05 Sein et région pecto-mammaire

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)    GA = Grand Amphi     PA = Petit Amphi

 2 - Ouvrages recommandés / Polycopié / E-learning
- Anatomie topographique (Cavité pelvienne et membre inférieur).  - C. Maillot ; 

Ellipses éd. 1998
- Anatomie clinique - Tronc (section petit bassin).  - J.P. Chevrel ; Springer éd. 1994
- Petit bassin et périnée 1 et 2. -  P. Kamina ; Maloine éd. 1995

 3 - Modalités d'examen UE8MP 
  Examens en juin 2011
  20 QCM - 30 minutes 
  2 ECTS pour médecine, sage-femme et masso-kinésithérapie
  CoefÞ cient  : 1 pour les trois Þ lières - Note sur 20
 

PAES 2010.indd   68-69 06/06/2011   13:30:14



70 71
 4 - Collège des enseignants : UE8-MP / Anatomie : Pelvis et sein / PAES1 
  Pr. CLAVERT Philippe (M)  philippe.clavert@chru-strasbourg.fr 
  Dr. LE MINOR Jean-Marie (M) Jean-Marie.LeMinor@medecine.u-strasbg.fr

IV - Elément pédagogique : MEIOSE ET GAMETOGENESE 

UE8ME-MG : Elément pédagogique spéciÞ que commun  aux Þ lières : médecine et 
sage-femme

 1 - Calendrier des cours (6h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant

8MM1 PA / Méd LU 21.03.11 11h15 Pr. MARK (6h)

8MM2 PA / Méd LU 28.03.11 11h15

8MM3 PA / Méd LU 04.04.11 11h15

8MM4 GA / Méd LU 11.04.11 11h15

8MM5 GA / Méd LU 02.05.11 11h15

8MM6 GA / Méd LU 09.05.11 11h15

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)   GA = Grand Amphi   PA = Petit Amphi

 2 - Programme des cours

• Méiose 
- phénomènes morphologiques de la méiose 
- conséquences génétiques de la méiose
- phénomènes moléculaires de la méiose
- anomalies de la méiose : leurs répercussions sur les gamètes et l'embryon

• Spermatogenèse 
- introduction : les gamètes et leurs précurseurs
- structure et fonctions du spermatozoïde humain
- spermatogenèse
- régulation des fonctions testiculaires
- liquide séminal et biologie des spermatozoïdes

• Ovogenèse
- ovogenèse et folliculogenèse
- hormones ovariennes
- cycle ovarien
- différences dans le déroulement de la méiose et de la gamétogenèse chez 

l'homme et la femme

  3 - Ouvrages recommandés / Polycopié / E-learning
- Embryologie. Développement précoce chez l'humain.  - Catala M. ; Masson éd.
- Biologie de la reproduction humaine. - Czyba J.C. & Montella A. ; Sauramps Medical
-  Molecular Biology of the Cell.  - Alberts B. & Coll. ; Garland Science

 4 - Modalités d'examen UE8MG 
  Examens en juin 2011
  10 QCM et/ou QCD : Les questions peuvent comporter des documents iconographiques 
ayant trait aux cours.
  0h15 - 1 ECTS : pour médecine et sage-femme
  CoefÞ cient : 0,50 (médecine et sage-femme) - Note sur 10

 5 - Collège des enseignants : UE8-MM / Méiose et gamétogenèse / PAES1 
  Pr. MARK Manuel (M)  manuel.mark@igbmc.fr 

V - Elément pédagogique : SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 2 : MEDECINE, 
   HUMANITES ET SOCIETE

  UE8ME-SH : élément pédagogique spéciÞ que commun  aux Þ lières : médecine et mas-
so-kinésithérapie

 1 - Calendrier des cours (9h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant(e)s

8MH1
8MH2

PA / Méd
PA / Méd

MA 22.03.11
MA 29.03.11

11h15
11h15

Dre GRAS-VINCENDON : Le développement psy-
chologique de l'enfant/1+2

8MH3
8MH4

PA / Méd
GA / Méd

MA 03.05.11 
MA 12.04.11

11h15
11h15

Pr. VIDAILHET : Introduction aux neurosciences 
cognitives/1+2

8MH5 GA / Méd MA 05.04.11 11h15 Pr. BONAH : La médecine basée sur des preuves/1

8MH6 GA / Méd MA 10.05.11 10h10 Pr. BONAH : La médecine basée sur des preuves/2

8MH7 GA / Méd MA 10.05.11 11h15 Pr. BONAH : Nazisme, sciences et médecine : La 
Reichsuniversität

8MH8
8MH9

GA / Méd
GA / Méd

MA 17.05.11
MA 17.05.11

10h10
11h15

Pr. LUDES : Le secret professionnel médical, la 
responsabilité médicale/1+2

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)   GA = Grand Amphi     PA = Petit Amphi

 2 - Ouvrages recommandés / Polycopié / E-learning

- Manuel des sciences humaines pour les études médicales . - Mouillie, Jean-Marc et 
al. ; Paris, Les Belles Lettres, 2009 (première édition 2007 inchangée)

- Dictionnnaire de la pensée médicale . - Lecourt, Dominique ; Paris, PUF, 2004
- Nazisme, science et médecin e. - Bonah, Christian ; Danion-Grilliat, Anne ; Olff-Nathan, 

Josiane ; Schappacher, Norbert (éds) ; Paris, Glyphe, 2006.

 3 - Modalités d'examen UE8MH 
  Examens en janvier 2011
  15 QCM - 20 minutes 
  1,5 ECTS pour la médecine et la masso-kinésithérapie
  CoefÞ cient : 0,75 (médecine et masso-kinésithérapie) - Note sur 15

 4 - Collège des enseignants : UE8-MH / Sciences humaines 2 / PAES1 
  Pr. BONAH Christian (M)  bonah@unistra.fr
  Pr. LUDES Bertrand (M)  Bertrand.LUDES@unistra.fr
  Pr. VIDAILHET Pierre (M)  pierre.vidailhet@chru-strasbourg.fr
  Dre GRAS-VINCENDON Agnès (M) Agnes.GRAS@chru-strasbourg.fr  

VI - Elément pédagogique : MODES D'ADMINISTRATION DES MEDICAMENTS

   UE8PH-AM : élément pédagogique obligatoire  pour la Þ lière médecine
  Cf. programme et modalités à la page 78, paragraphe II
  3 ECTS pour la médecine
  CoefÞ cient : 1,25 - Note sur 25
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VII - MODALITES D'EXAMEN DE L'UE8 ME
 Examens en juin 2011
 Compte tenu de la mutualisation des éléments pédagogiques de l'UE8ME, les examens 
ont lieu séparément dans le respect de leur temps de composition.
 Les étudiants ayant choisi la Þ lière médecine  au début du second semestre doivent 
présenter les épreuves relevant de l'UE8ME spéciÞ que comme suit :
 - UE8PH-AM : 3 ECTS - coefÞ cient : 1,25 - Note sur 25
 - UE8ME-AT : 2,5 ECTS - coefÞ cient : 1,50 - Note sur 30
 - UE8ME-AP : 2 ECTS - coefÞ cient : 1 - Note sur 20
 - UE8ME-MG : 1 ECTS - coefÞ cient : 0,50 - Note sur 10
 - UE8ME-SH : 1,5 ECTS - coefÞ cient : 0,75 - Note sur 15

 Total  : 10 ECTS - CoefÞ cient : 5 - Note sur 100

 La note ainsi obtenue à l'UE8ME est additionnée, dans le respect des coefÞ cients 
propres à la Þ lière médecine, avec celles des UE du tronc commun (UE1+UE2+UE3A+UE3
B+UE4+UE5+UE6+UE7).

VIII - COLLEGE DES ENSEIGNANTS UE8 ME

 Pr BONAH Christian (M)  bonah@unistra.fr
 Pr CLAVERT Philippe (M)  philippe.clavert@chru-strasbourg.fr
 Dre GRAS-VINCENDON (M)  agnes.gras@chru-strasbourg.fr
 Pr KAHN Jean-Luc (M)  jean-luc.kahn@chru-strasbourg.fr
 Dr LE MINOR Jean-Marie (M) jean-marie.LeMinor@medecine.u-strasbg.fr
 Pr LUDES Bertrand (M)  bertrand.ludes@unistra.fr
 Pr MARK Manuel (M)  manuel.mark@igbmc.fr
 Pre TADDEI Corinne (D)  Corinne.Taddei@chru-strasbourg.fr
 Pr VIDAILLET Pierre (M)  pierre.vidailhet@chru-strasbourg.fr
 Pre WOLFRAM-GABEL Renée (M) renee.wolfram@medecine.u-strasbg.fr

 

UE8 DE : UNITE D'ENSEIGNEMENT SPECIFIQUE A L'ODONTOLOGIE 

2ème semestre            Année universitaire 2010-2011    10 ECTS

I - OBLIGATIONS
 Les candidats ayant choisi la Þ lière Odontologie  doivent valider les 6 éléments pédago-
giques  suivants (69h) constituant l'UE8 DE :

a) Eléments pédagogiques mutualisés
 - UE8 PH-AM :   "Modes d'administration des médicaments" (18h cours + 3h TD)
  (pharmacie)      Abréviation utilisée : 8 PM
 - UE8 ME-AT :   "Anatomie : Tête et cou" (15h)
   (médecine)       Abréviation utilisée : 8 MT

b) Eléments pédagogiques spéci fi ques à l'odontologie / UE8 DO :
 - UE8 DE-DT : "Aspects physico-chimiques des tissus minéralisés" (6h)
    (dentaire)   Abréviation utilisée : 8 DT                       
 - UE8 DE-TC : "Développement de la tête et du cou" (12h)
    (dentaire)      Abréviation utilisée : 8 DD
 - UE8 DE-DC : "Morphologie dentaire comparée" (9h)
  (dentaire)    Abréviation utilisée : 8 DC
 - UE8 DE-CF : "Ingénierie des tissus crânio-faciaux" (6h)
    (dentaire)         Abréviation utilisée : 8 DF                        

II - Elément pédagogique : ASPECTS PHYSICO-CHIMIQUES DES TISSUS MINERALISES 

UE8DE-DT : élément pédagogique spéciÞ que à la Þ lière odontologie, non mutualisé

 1 - Objectifs pédagogiques
 Acquérir les bases indispensables à la compréhension des mécanismes physico-chimiques 
physiologiques des tissus minéralisés.

 2 - Calendrier des cours (6h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant

8DT1 PA / Méd VE 18.03.11 10h10 Dr. BALL : Solubilité des sels : produit de solubilité

8DT2 PA / Méd VE 25.03.11 09h05 Dr. BALL : Structure cristalline : principes

8DT3 PA / Méd VE 25.03.11 10h10 Dr. BALL : Phosphate de calcium : stoechiométrie et 
solubilité

8DT4 PA / Méd ME 30.03.11 09h05 Dr. BALL : Structure cristalline des phosphates de 
calcium et relations avec leur solubilité

8DT5 PA / Méd ME 30.03.11 10h10 Dr. BALL : L'os et la dent : deux matériaux compo-
sites/1

8DT6 PA / Méd JE 31.03.11 09h05 Dr. BALL : L'os et la dent : deux matériaux compo-
sites/2

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)   PA = Petit Amphi

 3 - Ouvrages conseillés / Polycopié / E-learning

 4 - Modalités d'examen
 Epreuve unique pour l'ensemble UE8 DO comprenant UE 8 DE-DT, UE8 DE-TC, UE8 
DE-DC et UE8 DE-CF : cf. paragraphe VIII ci-après / 1 ECTS

 5 - Collège des enseignants : 
   Dr. BALL Vincent (D)   vball@unistra.fr 
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III - Elément pédagogique : DEVELOPPEMENT DE LA TETE ET DU COU 

 UE8DE-TC : élément pédagogique spéciÞ que à la Þ lière Odontologie, non mutualisé
 

 1 - Objectifs pédagogiques

 Donner aux étudiants les bases descriptives fonctionnelles et moléculaires du dévelop-
pement du massif crânio-facial et de la cavité buccale.

 2 - Calendrier des cours (12h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant(e)s

8DD1
8DD2
8DD3
8DD4

PA / Méd
PA / Méd
PA / Méd
GA / Méd

ME 30.03.11
ME 06.04.11
ME 06.04.11
ME 13.04.11

11h15
09h05
10h10
09h05

Mme MATT : La crête neurale céphalique / 1
Mme MATT : La crête neurale céphalique / 2
Mme MATT : La crête neurale céphalique / 3
Mme MATT : La crête neurale céphalique / 4

8DD5
8DD6
8DD7

GA / Méd
GA / Méd
GA / Méd

ME 13.04.11
VE 15.04.11
ME 04.05.11

10h10
10h10
09h05

Mme PERRIN-SCHMITT : Aspects moléculaires de 
la migration des CCNS et interactions mésoderme 
para-axial-ectomésenchyme (3h)

8DD8
8DD9
8DD10
8DD11

GA / Méd
GA / Méd
GA / Méd
GA / Méd

ME 11.05.11
ME 11.05.11
VE 13.05.11
ME 18.05.11

09h05
10h10
09h05
08h00

Pre BLOCH-ZUPAN : De la quatrième à la dixième 
semaine de développement : mise en place de la 
face, de la cavité buccale et des dents (4h)

8DD12 GA / Méd ME 18.05.11 09h05 M. CLAUSS : Voie de signalisation N-F KappaB 
et odontogenèse

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)   GA = Grand Amphi     PA = Petit Amphi 

 3 - Programme des enseignants

• La crête neurale céphalique (4h) 
-  Formation et devenir des cellules de la crête neurale (CCN) : mise en évidence 

des CCN ; formation, régionalisation et migration des CCN ; différenciation 
des CCN ; formation des os de la tête et du cou, implications des facteurs 
moléculaires intrinsèques (CCN) et extrinsèques (environnement)

- Formation et évolution des arcs pharyngiens
• Aspects moléculaires de la migration des CCNs et interactions mésoderme para-

axial-ectomésenchyme 
- Déterminants de la migration des CCN : les molécules de la matrice extra-cel-

lulaire (MEC), les récepteurs de la MEC et les molécules d'adhésion cellulaires 
appliquées aux CCN ; les voies de signalisation

- Rôles, devenir des cellules du mésoderme somitomérique à la formation du 
massif crânio-facial

• De la 4ème à la 10ème semaine de développement : mise en place de la face, 
de la cavité buccale et des dents
-  Mise en place de la face
-  Développement de la cavité buccale et de la langue
-  Formation du palais
-  Odontogenèse : les aspects morphologiques de l'odontogenèse ; les interac-

tions épithélio-mésenchymateuses au cours de l'odontogenèse
• Voie de signalisation N-F KappaB et odontogenèse

 4 - Ouvrages recommandés / Polycopié / E-learning
 La bibliographie sera communiquée par l'enseignant lors des cours.

 5 - Modalités d'examen
 Epreuve unique pour l'ensemble UE8 DO comprenant UE8 DE-DT, UE8 DE-CF, UE8 
DE-TC et UE 8 DE-DC : cf. paragraphe VIII ci-après / 2 ECTS
 
 6 - Collège des enseignants 
 Pre BLOCH-ZUPAN Agnès (D)  agnes.bloch-zupan@unistra.fr
 M. CLAUSS François (D)  francois_clauss@hotmail.com
 Mme MATT Maryline (D)  maryline.matt@unistra.fr
 Mme PERRIN-SCHMITT Fabienne (M) Fabienne.Perrin-Schmitt@medecine.u-strasbg.fr

IV - Elément pédagogique : MORPHOLOGIE DENTAIRE COMPAREE

 UE8DE-DC : élément pédagogique spéciÞ que à la Þ lière Odontologie , non mutualisé

 1 - Objectifs pédagogiques
 Acquérir des notions générales de morphologie dentaire tant humaine que comparée.

 2 - Calendrier des cours (9h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenants

8DC1 PA / Méd ME 06.04.11 11h15 Dr JOERGER : Morphologie dentaire générale / 1

8DC2 GA / Méd ME 13.04.11 11h15 Dr JOERGER : Morphologie dentaire générale / 2

8DC3 GA / Méd ME 04.05.11 10h10 Dr JOERGER : Morphologie dentaire générale / 3

8DC4 GA / Méd VE 13.05.11 10h10 Dr JOERGER : Morphologie dentaire générale / 4

8DC5 GA / Méd LU 16.05.11 11h15 Dr JOERGER : Morphologie dentaire générale / 5

8DC6 GA / Méd ME 18.05.11 10h10 Dr LE MINOR : Anatomie dentaire comparée des 
Vertébrés (2h)8DC7 GA / Méd JE 19.05.11 08h00

8DC8 GA / Méd VE 20.05.11 08h00 Pr SCHMITTBUHL : Morphologie dentaire chez 
les Primates.

8DC9 GA / Méd LU 23.05.11 08h00 Dr LE MINOR : Anatomie comparée des articula-
tions temporo-mandibulaires

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant        GA = Grand Amphi     PA = Petit Amphi
 
 3 - Ouvrages recommandés / Polycopié / E-learning

 
 4 - Modalités d'examen
  Epreuve unique pour l'ensemble UE 9 DO comprenant UE 8 DE-DT, UE8 DE-CF, UE 8 
DE-TC et UE8 DE-DC : cf. paragraphe VIII ci-après / 1,5 ECTS

  5 - Collège des enseignants
  Pr SCHMITTBUHL Matthieu (D)  m.schmittb@unistra.fr
       matthieu.schmittbuhl@odonto-ulp.u-strasbg.fr
  Dr JOERGER Roger (D)  r.joerger@wanadoo.fr
  Dr LE MINOR Jean-Marie (M)  Jean-Marie.LeMinor@medecine.u-strasbg.fr
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V - Elément pédagogique : INGENIERIE DES TISSUS CRANIO-FACIAUX (Initiation aux 
  approches technologiques pour l'étude du développement et l'ingénierie tissulaire. 
  Application à l'...)

  UE8DE-CF : élément pédagogique spéciÞ que à la Þ lière Odontologie , non mutualisé.

  1 - Objectifs pédagogiques
  - Sensibilisation à l'approche scientiÞ que, en particulier aux principes de développement  
de nouvelles stratégies en matière d'ingénierie des tissus, en donnant des bases de réß exions 
analytique sur les approches expérimentales.
  Préparation aux stages de recherche, les modèles ciblés étant en relation avec les thèmes 
enseignés dans l'EC3 tronc commun.

  2 - Calendrier des cours (6h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant(e)s

8DF1 GA / Méd LU 23.05.11 10h10 Mme PERRIN-SCHMITT : Apport de l'embryolo-
gie expérimentale

8DF1 GA / Méd LU 23.05.11 11h15 Mme PERRIN-SCHMITT : Apport des modèles 
transgéniques dans la mise en place du massif 
crânio-facial

8DF3 GA / Méd MA 24.05.11 10h10 Mme PERRIN-SCHMITT : Apport des modèles 
in vitro 

8DF4 GA / Méd MA 24.05.11 11h15 Pre OGIER : Principes fondamentaux et ap-
proches en ingénierie des tissus dentaires

8DF5 GA / Méd ME 25.05.11 08h00 M. F. MEYER : Biomatériaux : matrices et sys-
tèmes vecteurs / 1 + 28DF6 GA / Méd ME 25.05.11 09h05

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)     GA = Grand Amphithéâtre

  3 - Ouvrages conseillés / Polycopiés / E-learning
  Pas d'ouvrage conseillé pour les cours de Mme OGIER et M. MEYER : donc pas de lecture 
complémentaire aux cours qui seront donnés.

  4 - Modalités d'examen
  Epreuve unique pour l'ensemble UE8 DO  comprenant UE8 DE-DT, UE8 DE-CF, UE8 
DE-TC et UE8 DE-DC : cf. paragraphe VIII ci-après- / 1 ECTS

  5 - Collège des enseignants
  Pre OGIER Joëlle (D)  joelle.ogier@medecine.u-strasbg.fr
  M. MEYER Florent (D)  fmeyer@unistra.fr
  Mme PERRIN-SCHMITT Fabienne (M) fabienne.perrin-schmitt@medecine.u-strasbg.fr

VI - Elément pédagogique : ANATOMIE : TETE ET COU 

  UE8ME-AT : élément pédagogique obligatoire  pour la Þ lière Odontologie .
  Cf. programme et modalités à la page 68, paragraphe II
  2,5 ECTS pour l'Odontologie - CoefÞ cient : 0,50 - Note sur 10

VII - Elément pédagogique : MODES D'ADMINISTRATION DES MEDICAMENTS 
   
  UE8PH-AM : élément pédagogique obligatoire  pour la Þ lière Odontologie .
  Cf. programme et modalités à la page 78, paragraphe II.
  2 ECTS pour l'Odontologie - CoefÞ cient : 0,50 - Note sur 10

VIII - MODALITES D'EXAMEN DE L'UE8 DE
 Examens en juin 2011
 Les étudiants ayant choisi la Þ lière Odontologie  au début du second semestre doivent 
présenter les épreuves relevant de l'UE8 DE spéciÞ que comme suit :
 - UE8 PH-AM : 2 ECTS - CoefÞ cient : 0,50 - Note sur 10 
 - UE8 ME-AT : 2,5 ECTS - CoefÞ cient : 0,50 - Note sur 10  
 - UE8 DO : 5,5 ECTS - CoefÞ cient : 4 - Note sur 80  
  épreuve unique regroupant les éléments pédagogiques 8 DT, 8DD, 8DC et 8 DF
  durée : 0h40 - 35 QCM
   Total : 10 ECTS - CoefÞ cient : 5 - Note sur 100 
 La note ainsi obtenue à l'UE8 DE est additionnée, dans le respect des coefÞ cients propres 
à la Þ lière Odontologie, avec celles des UE du tronc commun (UE1+UE2+UE3A+UE3B+UE
4+UE5+UE6+UE7).

IX - COLLEGE DES ENSEIGNANTS UE8 DE

  M. BALL Vincent (D) vball@unistra.fr
  Pre BLOCH-ZUPAN Agnès (D) agnes.bloch-zupan@unistra.fr
  M. CLAUSS François (D) francois_clauss@hotmail.com
  Dr JOERGER Roger (D) r.joerger@wanadoo.fr
  Dr LE MINOR Jean-Marie (M) Jean-Marie.LeMinor@medecine.u-strasbg.fr
  Mme MATT Maryline (D) maryline.matt@unistra.fr
  M. MEYER Florent (D) fmeyer@unistra.fr
  Pre OGIER Joëlle (D) joelle.ogier@medecine.u-strasbg.fr
  Mme PERRIN-SCHMITT Fabienne (M) fabienne.perrin-schmitt@medecine.u-strasbg.fr
  Pr SCHMITTBUHL Matthieu (D) m.schmittb@unistra.fr
    matthieu.schmittbuhl@odonto-ulp.u-strasbg.fr

  Mme RIGAUD Anne (D) Anne.Rigaud@unistra.fr
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UE8 PH : UNITES D'ENSEIGNEMENT SPECIFIQUE A LA PHARMACIE

2ème semestre   Année universitaire  : 2010-2011   10 ECTS

I - OBLIGATIONS

 Les candidats ayant choisi la Þ lière Pharmacie doivent valider les 5 éléments pédagiques 

suivants (65h) constituant l'UE8 PH : 

 -  UE8 PH-AM :  "Modes d'administration des médicaments" (18h CM + 3h TD) 
  (Pharmacie) - abréviation utilisée : 8PM
 -  UE8 PH-PC : "Pharmacie - Chimie" (35h CM + 9h TD) comprenant 4 éléments :
  (Pharmacie)  - 8PS : Stratégie du développement d'un médicament (6h+1h30 TD)
   - 8PO :  Chimie organique (12h + 3h TD)
   - 8PI :  Eléments de chimie inorganique pour la pharmacie (9h+1h30 TD)
   - 8PT :  Thermodynamique et cinétique chimique (8h + 3h TD)

 II - Elément pédagogique : MODES D'ADMINISTRATION DES MEDICAMENTS

 UE8PH-AM : élément pédagogique commun  aux Þ lières Médecine, Odontologie, Phar-
macie et Sage-femme

1 - Calendrier des cours (18h)   

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant(e)s

8PM1 Pasteur/Ph MA 01.03.11 11h15 Pre HEITZ (7h)

Pr VANDAMME (11h)

8PM2 Pasteur/Ph ME 02.03.11 11h15

8PM3 Pasteur/Ph JE 03.03.11 11h15

8PM4 Gerhardt/Ph VE 04.03.11 11h15

8PM5 Gerhardt/Ph LU 07.03.11 11h15

8PM6 Gerhardt/Ph MA 08.03.11 11h15

8PM7 Gerhardt/Ph ME 09.03.11 11h15

8PM8 Gerhardt/Ph JE 10.03.11 11h15

8PM9 Gerhardt/Ph VE 11.03.11 11h15

8PM10 Gerhardt/Ph LU 14.03.11 11h15

8PM11 Gerhardt/Ph MA 15.03.11 11h15

8PM12 Gerhardt/Ph ME 16.03.11 08h00

8PM13 Gerhardt/Ph JE 17.03.11 08h00

8PM14 Gerhardt/Ph VE 18.03.11 08h00

8PM15 Gerhardt/Ph LU 21.03.11 08h00

8PM16 Gerhardt/Ph MA 22.03.11 08h00

8PM17 Gerhardt/Ph ME 23.03.11 08h00

8PM18 Gerhardt/Ph JE 24.03.11 08h00

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)

2 - Programme des cours

• Voies d'administration des médicaments et formes médicamenteuses adaptées
 - Voie sublinguale
 - Voie orale
 - Voie rectale
 - Voies injectables
 - Voie respiratoire
 - Voie percutanée 
   - Administrations locales

• Avantages et limites des différentes voies et forme d'administration des médicaments

3- Travaux dirigés (3h)
 Les étudiant(e)s inscrit(e)s aux 4 Þ lières (Médecine, Odontologie, Pharmacie et Sage-
femme) doivent suivre durant le 2ème semestre 2 séances d'1h30 de travaux dirigés. Elles 
se dérouleront à la Faculté de Médecine, au 2ème étage du bâtiment 3 (salles 206+209+212):

- TD1PM : Traitements par voie orale. Responsable : Pre HEITZ (du 14.03.11 au 18.03.11)
- TD2PM : Utilisation des différentes voies d'administration et formes galéniques adaptées/ 

Responsable : Pr VANDAMME (du 28.03.11 au 01.04.11)
La répartition des étudiants dans les 45 groupes est identique à celle du début d'année.

4- Ouvrages recommandés / Polycopiés / E-learning
 - Initiation à la connaissance du médicament.-  T. VANDAMME et al ; Ed. médicales 
internationales, Lavoisier 2010.

5- Modalités d'examen
 Examens en juin 2011
 z 3 ECTS pour médecine, pharmacie et sage-femme
   CoefÞ cients : 1,25 (Médecine), 2 (Pharmacie) et 1,50 (Sage-femme)
 z 2 ECTS pour odontologie - CoefÞ cient : 0,50 - Note sur 10

6- Collège des Enseignants
 Pre HEITZ Christiane (Ph)  christiane.heitz@unistra.fr
 Pr VANDAMME Thierry (Ph)  thierry.vandamme@pharma.u-strasbg.fr

III- Elément pédagogique : STRATEGIE DU DEVELOPPEMENT D'UN MEDICAMENT

 UE8PH-PS : élément pédagogique spéciÞ que à la Þ lière Pharmacie , non mutualisé

1 - Calendrier des cours (6h)

Code Lieu Date Horaire

8PS1 Gerhardt/Ph MA 15.03.11 10h10 Mme RIVAL (6h)

8PS2 Gerhardt/Ph JE 17.03.11 09h05

8PS3 Gerhardt/Ph VE 18.03.11 09h05

8PS4 Gerhardt/Ph LU 21.03.11 09h05

8PS5 Gerhardt/Ph MA 22.03.11 09h05

8PS6 Gerhardt/Ph ME 23.03.11 09h05

2 - Programme des cours  
• Les étapes du développement du médicament
• De l'idée à la molécule : la recherche de la substance active 

 - Criblage systématique
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 - Approche rationnelle 
 - Amélioration de principes actifs déjà existants
 - Exploitation de l'information biologique  (ethnopharmacologie)
 - Synthèse combinatoire
 - Les médicaments du futur : pharmacogénétique, thérapie génique, ingénierie molé-

culaire, thérapie cellulaire, organes bio-artiÞ ciels, nanotechnologies
• Développement d'un composé chef de Þ le et de ses analogues

- Modélisation moléculaire
   - Relations structure - activité : changements dans la taille et dans la forme ; stéréo-

chimie ; introduction de nouveaux substituants ; changements de substituants déjà 
présents sur le chef de Þ le : concept d'isostasie

• Le sort du médicament dans l'organisme
 - Réactions métaboliques de la phase 1
 - Réactions métaboliques de la phase 2
 - Les prodrogues avec transporteur
 - Les bioprécurseurs

3- Travaux dirigés
 Les étudiants de la Þ lière Pharmacie doivent suivre 1 séance d'1h30 de TD comme suit 
à la Faculté de Médecine, dans le bâtiment 3, à la Bibliothèque de Chimie (3ème étage / salle 
413) de Pharmacie, à l'amphithéâtre Métais :
 - TD1PS : Développement d'un composé chef de Þ le. Biotransformations et prodrogues 
   (du 28.03.11 au 01.04.11) (les 29, 30 mars et 1er avril 2011)
 La répartition des étudiants sera déÞ nie à l'issue des inscriptions aux Þ lières (mi-mars).
 Les étudiants de la Þ lière Pharmacie sont répartis en 12 groupes (P1 à P12).
 Enseignante :  Mme RIVAL

4 - Ouvrages conseillés / Polycopié / E-learning
- Initiation à la connaissance du médicament.  - Thierry VANDAMME, Yveline RIVAL, 

Christiane HEITZ et Jean-Yves PABST ; Ed. Lavoisier 2010
5 - Modalités d'examen
  Examens en juin 2011
  Epreuve unique pour l'ensemble de l'UE8 PH - PC : cf paragraphe IV
6 - Collège des enseignants
 Mme RIVAL Yveline (Ph) yveline.rival@pharma.u-strasbg.fr

IV - Elément pédagogique : CHIMIE ORGANIQUE

Elément pédagogique de l'UE8PH-PO, spéciÞ que à la Þ lière Pharmacie,  non mutualisé
1 - Calendrier des cours (12h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant

8PO1 Gerhardt/Ph JE 24.03.11 09h05 Pr HIBERT (12h)
Pr GOELDNER (12h)8PO2 Gerhardt/Ph VE 25.03.11 08h00

8PO3 Gerhardt/Ph LU 28.03.11 08h00

8PO4 Gerhardt/Ph MA 29.03.11 08h00

8PO5 Gerhardt/Ph ME 30.03.11 08h00

8PO6 Gerhardt/Ph JE 31.03.11 08h00

8PO7 Gerhardt/Ph VE 01.04.11 08h00

8PO8 Gerhardt/Ph LU 04.04.11 08h00

8PO9 Gerhardt/Ph MA 05.04.11 08h00

8PO10 Gerhardt/Ph ME 06.04.11 08h00

8PO11 Gerhardt/Ph JE 07.04.11 08h00

8PO12 Pasteur/Ph VE 08.04.11 08h00

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant

2 - Programme des cours
• Structure, synthèse et réactivité des molécules avec différentes fonctions organique 

  - Alcanes, alcènes, alcynes
  - Arènes
  - Dérivés halogènes
  - Composés organométalliques
  - Alcools et phénols
  - Amines
  - Aldéhydes et cétones
  - Acides
  - Composés hétérocycliques
  - Molécules à fonctions multiples

3 - Travaux dirigés (3h)
 Les étudiants de la Þ lière Pharmacie doivent suivre 2 séances d'1h30 de TD comme 
suit à la Faculté de Médecine, dans le bâtiment 3, à la Bibliothèque de Chimie (3ème étage / 
salle 413) Pharmacie, dans la salle B000 : 

- TD1PO : Structure, synthèse et réactivité des alcanes, alrènes, alcynes, arènes, 
dérivés halogènes, composés organo-métalliques, alcools et phénols (du 04.04.11 
au 08.04.11 07.04.11)

- TD2PO : Structure, synthèse et réactivité des amines, aldéhydes et cétones, acides, 
composés hétérocycliques et molécules à fonctions multiples (du 11.04.11 au 14.04.11)

 La répartition des étudiants sera déÞ nie à l'issue des inscriptions aux Þ lières (mi-mars).
 Les étudiants de la Þ lière Pharmacie sont répartis en 12 groupes (P1 à P12).
 Enseignants : Mmes RIVAL, ALARCON, DAGUENET, MM. DELAUNOY et NORMAND.

4 - Ouvrages conseillés / Polycopié / E-learning

5 - Modalités d'examen
 Examens en juin 2011
 Epreuve unique pour l'ensemble de l'UE8PH-PC : cf. paragraphe IV

6 - Collège des enseignants
 Pr HIBERT Marcel (Ph)  mhibert@unistra.fr
 Pr GOELDNER Maurice (Ph) goeldner@unistra.fr 

V - Elément pédagogique : ELEMENTS DE CHIMIE INORGANIQUE POUR LA PHARMACIE

Elément pédagogique de l'UE8PH-PI, spéciÞ que à la Þ lière Pharmacie, non mutualisé

1 - Calendrier des cours (9h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant

8PI1 Pasteur/Ph LU 11.04.11 08h00 Pr SPIESS (9h)

8PI2 Pasteur/Ph MA 12.04.11 08h00

8PI3 Pasteur/Ph ME 13.04.11 08h00

8PI4 Pasteur/Ph JE 14.04.11 08h00

8PI5 Pasteur/Ph VE 15.04.11 08h00

8PI6 Pasteur/Ph LU 02.05.11 08h00

8PI7 Pasteur/Ph MA 03.05.11 08h00

8PI8 Pasteur/Ph ME 04.05.11 08h00

8PI9 Pasteur/Ph JE 05.05.11 08h00

 (1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant

• 
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2 - Programme des cours

• L'hydrogène : l'élement H et quelques uns de ses composés les plus importants.
• Groupe I : les élements alcalins : propriétés chimiques, composés importants (Nacy, 

Noah, NaCO3) et implications biologiques.
• Groupe I : les éléments alcalino-terreux : propriétés chimiques, composés importants 

( Mg(OH)2 , Ca (OH)2 , hydrox apatite) et implications biologiques et physiologiques.
• Les éléments et les oxydes du groupe III : propriétés chimiques, les composés du 

bore et de l'aluminium utilisés en pharmacie.
• Les éléments et les composés du groupe IV : propriétés chimiques, les composés 

importants du carbone (CO, CO2, les carbonates, les cyanures). Le verre et les 
silicones dérivés du silicum.

• Les éléments et les oxydes du groupe V : propriétés chimiques, les composés im-
portants de l'azote (le protoxyde d'azote, NO, NO2, l'acide nitrique et les nitrates), 
les dérivés nitrés utilisés comme additifs. Les composés imortants du phosphore.

• Groupe VI : oxygène et soufre : propriétés chimiques, les composés importants (H2O, 
H2O2, H2S, SO2, l'acide sulfurique). Utilisations des oxydes de soufre comme additifs.

• Groupe VII : les halogènes : propriétés chimiques, implications biologiques et 
pharmaceutiques. Les oxydes des halogènes et les oxacides, implications phar-
maceutiques (eau de Javel, solution de Dakin...).

3 - Travaux dirigés (1h30)
Les étudiants de la filière Pharmacie doivent suivre 1 séance d'1h30 de TD   comme   
suit à la Faculté de Médecine, dans le bâtiment 3, à la Bibliothèque de Chimie (3ème 
étage / salle 413) Pharmacie, dans la salle B000 :
 - TD1PI : Eléments de Chimie inorganique pour la pharmacie ; du 09.05.11 au 13.05.11

 La répartition des étudiants sera déÞ nie à l'issue des inscriptions aux Þ lières (mi-mars).
  Les étudiants de la Þ lière Pharmacie sont répartis en 12 groupes (P1 à P12).
 Coordonnateur : Pr B. SPIESS

4 - Ouvrages conseillés / Polycopié / E-learning
z  Initiation à la connaissance du développement. - T.F. Vandamme, Y. Rival, J-Y. 

Pabst, C. Heitz ; Lavoisier 2010
z Dictionnaire pharmaceutique . - Y. Landry, Y. Rival ; Lavoisier 2007

5 - Modalités d'examen
  Examens en juin 2011
  Epreuve unique pour l'ensemble de l'UE8 PH - PC : cf paragraphe IV

6 - Collège des enseignants
  Pr SPIESS Bernard   (Ph) bernard.spiess@pharma.u-strasbg.fr  

VI - Elément pédagogique : THERMODYNAMIQUE ET CINÉTIQUE CHIMIQUE

Elément pédagogique de l'UE8PH-PT, spéciÞ que à la Þ lière Pharmacie,  non mutualisé
1 - Calendrier des cours (8h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant

8PT1 Pasteur/Ph VE 06.05.11 08h00 Pr. MARCHIONI (8h)

8PT2 Pasteur/Ph LU 09.05.11 08h00

8PT3 Pasteur/Ph MA 10.05.11 08h00

8PT4 Pasteur/Ph ME 11.05.11 08h00

8PT5 Pasteur/Ph JE 12.05.11 08h00

8PT6 Pasteur/Ph VE 13.05.11 08h00

8PT7 Pasteur/Ph LU 16.05.11 08h00

8PT8 Pasteur/Ph MA 17.05.11 08h00
   (1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant

2 - Programme des cours
•  Quel est l'intérêt de la thermodynamique chimique ?
• DéÞ nitions et généralités : énergie interne, enthalpies, loi de Hess, enthalpies 

standard de formation
• Premier principe de la thermodynamique
• Deuxième principe de la thermodynamique : entropie, enthalpie libre
• Troisième principe de la thermodynamique : spontanéité d'une réaction chimique; 

prévision du sens de déroulement d'une réaction chimique ; état d'avancement 
d'une réaction chimique ; détermination d'une position d'équilibre ; état stationnaire 
de non équilibre.

• Quel est l'intérêt de la cinétique chimique ?
• DéÞ nitions et généralités 
• Inß uence de la concentration des réactifs sur la vitesse d'une réaction
• Calcul des équations chimiques
• Réactions équilibrées
• Théorie de l'état de transition
• Catalyse chimique 

3 - Travaux dirigés (3h)
  Les étudiants de la Þ lière Pharmacie doivent suivre 2 séances d'1h30 de TD à la 
Faculté de Pharmacie, dans les salles B000 et B100 :
  - TD1PT : Thermodynamique et cinétiques chimiques 1 ; les 16, 17 et 18 mai 2011
  - TD2PT : Thermodynamique et cinétiques chimiques 2 ; les 25, 26 et 27 mai 2011
 Coordonnateur : Pr SPIESS
 La répartition des étudiants sera déÞ nie à l'issue des inscriptions aux Þ lières (mi-mars).
 Les étudiants de la Þ lière Pharmacie sont répartis en 12 groupes (P1 à P12).

4 - Ouvrages conseillés / Polycopié / E-learning
z Thermodynamique et équilibres chimiques . - Alain Gruger ; Ed. Dunod (Sciences 

Sup).
z  Dynamique chimique, thermodynamique, cinétique et mécanique statistique.  - 

Grégoire Nicolis ; Ed. Dunod (Sciences Sup.)
z  Thermodynamique chimique et électrochimique.  - Robert Roux ; Ed. Dunod 

(Sciences Sup.)
5 - Modalités d'examen
  Epreuve unique pour l'ensemble de l'UE8 PH - PC : cf paragraphe IV

6 - Collège des enseignants
  Pr. MARCHIONI Eric (Ph)  eric.marchioni@unistra.fr

VII- MODALITES D'EXAMEN POUR L'UE8 PH
 Examens en juin 2011
 Les étudiants ayant choisi au début du second semestre la Þ lière Pharmacie  doivent 
présenter les épreuves relevant de l'UE8PH-AM  spéciÞ que comme suit :
  - UE8-PH-AM : - durée : 0h30
   - questionnement : 100 QCD
   - coefÞ cient : 2  / Note sur : 40
   - 3 ECTS
  - UE8PH-PC :  - durée : 1h00

- questionnement : 85 QCD (15 QCD pour 8PS-Stratégie du dévelop-
pement d'un médicament + 30 QCD pour 8PO -  Chimie organique 
+ 20 QCD pour 8 PI - éléments de Chimie inorganique pour la 
pharmacie + 20 QCD pour 8PT - Thermodynamique et cinétique 
chimique)

   - coefÞ cient : 3 / Note sur : 60
   - 7 ECTS
  TOTAL :  10 ECTS - CoefÞ cient : 5 - Note sur 100
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 L'usage de la calculette CASIO Fx 92 College 2D (2D+) estampillée par la Faculté de 
Médecine est autorisé.
 La note ainsi obtenue à l'UE8PH est additionnée, dans le respect des coefÞ cients propres 
à la Þ lière pharmacie, avec celles des UE du tronc commun (UE1+UE3+UE3A+UE3B+UE4
+UE5+UE6+UE7)

VIII - COLLEGE DES ENSEIGNANTS UE8 PH

 Mme ALARCON Karine (Ph) karine.alarcon@unistra.fr
 Mme BERGAENTZLE Martine (Ph) martine.bergaentzle@unistra.fr
 Mme BIETH Hélène (Ph) hbieth@unistra.fr
 Mme BINDLER Françoise (Ph) bindler@unistra.fr
 M. BURGUN Claude (M) burgun@neurochem.u-strasbg.fr
 Mme DAGUENET Elisabeth (Ph) e.daguenet@unistra.fr
 M. DELAUNOY Jean-Pierre (M) jean.pierre.delaunoy@chru-strasbourg.fr
 M. ENNAHAR Saïd (Ph) ennahar@unistra.fr
 Pr GOELDNER Maurice (Ph) goeldner@unistra.fr
 Pre HEITZ Christiane (Ph) christiane.heitz@unistra.fr
 Mme KELLENBERGER Esther (Ph) ekellen@unistra.fr
 Mme MAECHLING Clarisse (Ph) clarisse.maechling@unistra.fr
 Pr. MARCHIONI Eric (Ph) eric.marchioni@unistra.fr
 M. NORMAND Guy (M) normandg@inci-cnrs.unistra.fr
 Mme RIVAL Yveline (Ph) yveline.rival@pharma.u-strasbg.fr
 Pr SPIESS Bernard (Ph) bernard.spiess@pharma.u-strasbg.fr
 Mme TOUNSI Nassera (Ph) nassera.tounsi@pharma.u-strasbg.fr
 Pr VANDAMME Thierry -Ph) thierry.vandamme@pharma.u-strasbg.fr 

 

UE8 SF : UNITE D'ENSEIGNEMENT SPECIFIQUE AUX SAGES-FEMMES

2ème semestre   Année universitaire  : 2010 - 2011   10 ECTS

I - OBLIGATIONS
 Les candidats ayant choisi la Þ lière des études de sages-femmes  doivent valider les 5 
éléments pédagogiques suivants (63h) constituant l'UE8 SF :
 a) Eléments pédagogiques mutualisés
  -  UE8 PH-AM :  "Modes d'administration des médicaments" (18h CM + 3h TD)
   (pharmacie) abréviation utilisée : 8PH
  - UE8 ME-AP :   "Anatomie : Pelvis et Sein" (12h)
   (médecine)  abréviation utilisée : 8 MP
  -  UE8 ME-MG :  "Méiose et gamétogenèse" (6h)
   (médecine) abréviation utilisée : 8 MM
 b) Eléments pédagogiques spéci Þ ques à sage-femme / UE8 SG
  -  UE8 SF-MP :  " Maïeutique et périnatalité" (6h)
   (sage-femme) abréviation utilisée : 8 SM
  - UE8 SF-FP :  "Unité Foeto-placentaire" (18h)
   (sage-femme)  abréviation utilisée : 8 SP

II - Elément pédagogique : MAÏEUTIQUE ET PERINATALITE

 UE8 spéciÞ que à la Þ lière Sage-femme, non mutualisé

 1 - Objectifs pédagogiques
 - Acquérir des notions générales de politique de santé en périnatalité
 - Sensibiliser les étudiants au rôle de la Sage-Femme en matière de santé publique

 2 - Calendrier des cours (6h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenante

8SM1 PA / Méd ME 16.03.11 10h10 Mme DOYEN: La place de la sage-femme dans 
le système de santé français / 1+28SM2 PA / Méd ME 16.03.11 11h15

8SM3 PA / Méd ME 23.03.11 10h10 Mme DOYEN : La périnatalité : politique, plan, 
organisation, réseau... (4h)8SM4 PA / Méd ME 23.03.11 11h15

8SM5 PA / Méd VE 01.04.11 09h05

8SM6 PA / Méd VE 01.04.11 10h10

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)       PA = Petit Amphithéâtre

 3 - Ouvrages recommandés / Polycopié / E-learning
 L'enseignante donnera la bibliographie lors des cours.

 4 - Modalités d'examen
 Epreuve unique  pour l'ensemble UE8 SG comprenant des UE8 SF-MP et UE8 SF-FP : 
cf. paragraphe VII ci-après / 1 ECTS.

 5 - Collège des enseignants  8 SM
  Mme DOYEN Claude (SF) claude.doyen@chru-strasbourg.fr
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III - Elément pédagogique : FOETO-PLACENTAIRE 

 UE8SF-FP : élément pédagogique spéciÞ que à la Þ lière Sage-femme , non mutualisé.

 1 - Objectifs pédagogiques
- Acquérir des connaissances générales sur le développement placentaire, foetale et 

utérin
- Acquérir des bases indispensables à la compréhension de l'obstétrique normale.

 2 - Calendrier des cours (18h)

Code Amphi (1) Date Horaire Intervenant(e)s

8SP1 PA / Méd JE 07.04.11 09h05 Mme MIRABEL : Développement placentaire 
(3h)8SP2 GA / Méd VE 08.04.11 09h05

8SP3 GA / Méd VE 08.04.11 10h10

8SP4 GA / Méd JE 14.04.11 09h05 Mme BURGY : Anatomie du placenta

8SP5 GA / Méd VE 15.04.11 09h05 Mme BURGY : Circulation placentaire

8SP6 GA / Méd JE 05.05.11 09h05 Mme PAQUET : Fonction du placenta : barrière 
placentaire, sécrétions placentaires (4h)8SP7 GA / Méd JE 05.05.11 10h10

8SP8 GA / Méd VE 06.05.11 09h05

8SP9 GA / Méd VE 06.05.11 10h10

8SP10 GA / Méd JE 12.05.11 09h05 Mme PAQUET : Liquide amniotique et cordon 
ombilical (2h)8SP11 GA / Méd JE 12.05.1 10h10

8SP12 GA / Méd JE 19.05.11 09h05 Mme BASSO : Développement du foetus : ana-
tomie, physiologie, métabolisme et croissance, 
circulation foetale (4h)

8SP13 GA / Méd JE 19.05.11 10h10

8SP14 GA / Méd VE 20.05.11 09h05

8SP15 GA / Méd VE 20.05.11 10h10

8SP16 GA / Méd MA 24.05.11 12h15 Mme BURGY : L'utérus gravide (2h)

8SP17 GA / Méd ME 25.05.11 10h10

8SP18 GA / Méd ME 25.05.11 11h15 M. PIQUARD : Immunité et grossesse

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant(e)     GA = Grand Amphi    PA = Petit Amphi

 3 - Ouvrages recommandés / Polycopié / E-learning
 Les enseignants donneront la bibliographie lors des cours.

 4 - Modalités d'examen
 Epreuve unique pour l'ensemble UE8 SG comprenant des UE8 SF-MP et UE8 SF-FP : 
cf. paragraphe VII ci-après / 3 ECTS

 5 Collège des enseignants 8 SP
  Mme BASSO Anita (SF) anita.basso@chru-strasbourg.fr
  Mme BURGY Catherine (SF) catherine.burgy@chru-strasbourg.fr
  Mme MIRABEL Laurence (SF) laurence.mirabel@chru-strasbourg.fr
  Mme PAQUET Véronique (SF) veronique.paquet@chru-strasbourg.fr
  M. PIQUARD François (M) Francois.Piquard@physio-ulp.u-strasbg.fr

IV - Elément pédagogique : MODES D'ADMINISTRATION DES MEDICAMENTS
 
 UE8PH-AM : élément pédagogique obligatoire  pour la Þ lière Sage-femme
 Cf. paragraphe et modalités à la page 78, paragraphe III.
 3 ECTS - CoefÞ cient : 1,50 - Note sur 30

V - Elément pédagogique : ANATOMIE : PELVIS ET SEIN

 UE8ME-AP : élément pédagogique obligatoire  pour la Þ lière Sage-femme
 Cf. paragraphe et modalités à la page 69, paragraphe III.
 2 ECTS - CoefÞ cient : 1 - Note sur 20

VI - Elément pédagogique : MEIOSE ET GAMETOGENESE

 UE8ME-MG : élément pédagogique obligatoire  pour la Þ lière Sage-femme
 Cf. paragraphe et modalités à la page 70, paragraphe IV.
 1 ECTS - CoefÞ cient : 0,5 - Note sur 10

VII - MODALITES D'EXAMEN DE L'UE8 SF
 Examens en juin 2011
 Les étudiants ayant choisi la Þ lière sage-femme  au début du second semestre doivent 
présenter les épreuves relevant de l'UE8SF spéciÞ que comme suit :
 - UE8PH-AM : 3 ECTS - CoefÞ cient : 1,50 - Note sur 30
 - UE8ME-AP : 2 ECTS - CoefÞ cient : 1 - Note sur 20
 - UE8ME-MG : 1 ECTS - CoefÞ cient : 0,5 - Note sur 10
 - UE8SG (UE8SF-MP et UE8SF-FP) : 4 ECTS - CoefÞ cient : 2 - Note sur 40
  Epreuve unique regroupant les éléments pédagogiques UE8SM et UE8SF
  durée : 0h30 - Questions : 25 QCM / QCD
 Total : 10 ECTS - CoefÞ cient : 5 - Note sur 100
 Pas de calculette.
 La note ainsi obtenue à l'UE8SF est additionnée, dans le respect des coefÞ cients propres 
à la Þ lière sage-femme avec celles des UE du tronc commun (UE1+UE2+UE3A+UE3B+U
E4+UE5+UE6+UE7). Les coefÞ cients du tronc commun sont identiques à ceux de la Þ lière 
Médecine.

VIII - COLLEGE DES ENSEIGNANTS UE8 SF

 Mme BASSO Anita (SF) anita.basso@chru-strasbourg.fr
 Mme BURGY Catherine (SF) catherine.burgy@chru-strasbourg.fr
 Mme DOYEN Claude (SF) claude.doyen@chru-strasbourg.fr
 Mme HEL Simone (SF) simone.hel@chru-strasbourg.fr
 Mme MIRABEL Laurence (SF) laurence.mirabel@chru-strasbourg.fr
 Mme PAQUET Véronique (SF) veronique.paquet@chru-strasbourg.fr
 M. PIQUARD François (M) francois.piquard@physio.u-strasbg.fr
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UE8 Ki : UNITE D'ENSEIGNEMENT SPECIFIQUE
A LA MASSO-KINESITHERAPIE

2ème semestre   Année universitaire  : 2010 - 2011   10 ECTS

I - OBLIGATIONS
 Les candidats ayant choisi la Þ lière Masso-kinésithérapie  doivent valider les 4 éléments 
pédagogiques suivants (60h) constituant l'UE8 Ki :
 a) Eléments pédagogiques mutualisés
  -  UE8 ME-AT :  "Anatomie : Tête et cou" (15h)
   (médecine) abréviation utilisée : 8MT
  - UE8 ME-AP :   "Anatomie : Pelvis et Sein" (12h)
   (médecine)  abréviation utilisée : 8 MP
  -  UE8 ME-SH :  "Sciences humaines et sociales 2 / Médecine, humanités et société" (9h)
   (médecine) abréviation utilisée : 8 MH
 b) Elément pédagogique spéci fi que à la masso-kinésithérapie
  -  UE8 Ki-CB :   " Cinésiologie, biomécanique, introduction à la masso-kinésithérapie" (24h)
   (kiné) abréviation utilisée : 8 KB

II - MODALITES D'INSCRIPTION
 Inscription à prendre par les étudiants volontaires du 1er au 28 février 2011 directement 
auprès de l'IFMK, 6 rue Saint-Marc, à Strasbourg (proche de la Faculté de Médecine) moyen-
nant le réglement d'un droit de 77 euros à l'ordre de l'IFMK-HUS. 

III - CINESIOLOGIE-BIOMECANIQUE-INTRODUCTION A LA MASSO-KINESITHERAPIE

 UE8Ki-CB : élément padagogique spéciÞ que à la Þ lière Masso-kinésithérapie, non 
mutualisé.

 1 - Calendrier des cours (24h)

Code Amphi (1) Date Horaire  Intervenants

8KB1 PA / Méd JE 17.03.11 10h10 M. CALLENS : Cinésiologie-Biomécanique (8h)

8KB2 PA / Méd JE 17.03.11 11h15

8KB3 PA / Méd VE 18.03.11 11h15

8KB4 PA / Méd JE 24.03.11 10h10

8KB5 PA / Méd JE 24.03.11 11h15

8KB6 PA / Méd VE 25.03.11 11h15

8KB7 PA / Méd JE 31.03.11 10h10

8KB8 PA / Méd JE 31.03.11 11h15

8KB9 PA / Méd VE 01.04.11 11h15 M. GERTHOFFERT : Bilans masso-kinésithéra-
piques (6h)8KB10 PA / Méd JE 07.04.11 10h10

8KB11 PA / Méd JE 07.04.11 11h15

8KB12 GA / Méd VE 08.04.11 10h10

8KB13 GA / Méd JE 14.04.11 10h10

8KB14 GA / Méd JE 14.04.11 11h15

(1) Amphithéâtre d'où enseignera l'intervenant     GA = Grand Amphi    PA = Petit Amphi 

8KB15 GA / Méd VE 15.04.11 11h15 M. EGRI : Les techniques masso-kinésithéra-
piques (10h)8KB16 GA / Méd ME 04.05.11 11h15

8KB17 GA / Méd JE 05.05.11 11h15

8KB18 GA / Méd VE 06.05.11 11h15

8KB19 GA / Méd ME 11.05.11 11h15

8KB20 GA / Méd JE 12.05.11 11h15

8KB21 GA / Méd VE 13.05.11 11h15

8KB22 GA / Méd ME 18.05.11 11h15

8KB23 GA / Méd JE 19.05.11 11h15

8KB24 GA / Méd VE 27.05.11 11h15

 GA = Grand Amphithéâtre    

 2 - Programme des cours

•  Cinésiologie-Biomécanique (8h)
  - Composition et décomposition de force appliquées à l'analyse du mouvement
  - Emplacement des centres de gravité des segments du corps humain
  - Le moment des forces ; applications à l'analyse des mouvements
  - Les leviers et les poulies
  - Notion de chaîne cinétique
  - La marche humaine et les boiteries
  - Energétique de la marche

•  Bilans masso-kinésithérapiques (6h)
  - Introduction au bilan morphostatique
  - Bilan du train porteur
  - Bilan statique du tronc
  - Bilan dynamique du tronc
  - Bilan cutané
  - Bilan articulaire
  - Bilan musculaire
  - Bilan thoracique et respiratoire
  - Bilan de la marche et bilan fonctionnel

• Les techniques masso-kinésithérapiques (10h)
- Le massage : les pressions ; les pétrissages ; les frictions ; les vibrations ; les 

percussions ; autres techniques
- les techniques articulaires : mobilisation passive analytique à grand bras de levier ; 

mobilisation passive fonctionnelle ; mobilisation passive analytique 
à petit bras de levier

- morphostatique : les positions fondamentales
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 3 - Ouvrages recommandés / Polycopié / E-learning
 La marche humaine, la course et le saut.  - Ouvrage coordonné par Eric VEIL ; Masson; 
Paris 2000.

 4 - Modalités d'examen de l'UE8 KB
 Examens en juin 2011
 25 QCM - 30 minutes / 4 ECTS - CoefÞ cient : 2 - Note sur 40

IV - Elément pédagogique : ANATOMIE : TETE ET COU 

 UE8 ME-AT : élément pédagogique obligatoire  pour la Þ lière de Masso-kinésithérapie
 Cf. paragraphe et modalités à la page 68, paragraphe II.
 2,5 ECTS - CoefÞ cient : 1,25 - Note sur 25

V - Elément pédagogique : ANATOMIE : PELVIS ET SEIN 

 UE8 ME-AP : élément pédagogique obligatoire  pour la Þ lière de Masso-kinésithérapie
 Cf. paragraphe et modalités à la page 69, paragraphe III.
 2 ECTS - CoefÞ cient : 1 - Note sur 20

VI - Elément pédagogique : SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 2 / MEDECINE, 
 HUMANITES ET SOCIETE 

 UE8 ME-SH  : élément pédagogique obligatoire  pour la Þ lière de Masso-kinésithérapie
 Cf. paragraphe et modalités à la page 71, paragraphe V.
 1,5 ECTS - CoefÞ cient : 0,75 - Note sur 15

VII - MODALITES D'EXAMEN DE L'UE8 Ki
 Examens en juin 2011
 Les étudiants ayant choisi en plus d'une autre Þ lière (médecine, odontologie, sage-femme 
et/ou pharmacie) la Þ lière de masso-kinésithérapie doivent présenter les épreuves relevant 
de l'UE8 Ki spéciÞ que comme suit :
 - UE8ME-AT : 2,5 ECTS - CoefÞ cient : 1,25 - Note sur 25
 - UE8ME-AP : 2 ECTS - CoefÞ cient : 1 - Note sur 20
 - UE8ME-SH : 1,5 ECTS - CoefÞ cient : 0,75 - Note sur 15
 - UE8KI-CB : 4 ECTS - CoefÞ cient : 2 - Note sur 40
 Total :  10 ECTS - CoefÞ cient : 5 - Note sur 100
 Pas de calculette.
 Epreuve unique de 25 QCM et/ou QCD à composer en 30 minutes.
 La note ainsi obtenue à l'UE8Ki est additionnée, dans le respect des coefÞ cients propres 
à la Þ lière de masso-kinésithérapie, avec celles des UE du tronc commun (UE1+UE2+UE3
A+UE3B+UE4+UE5+UE6+UE7).

VIII - COLLEGE DES ENSEIGNANTS UE8KB
 M. BERGEAU Jacques (MK jacques.bergeau@chru-strasbourg.fr
 M. CALLENS Christian (MK) callensch67@gmail.com
 M. EGRI Gabriel (MK) gabriel.egri@chru-strasbourg.fr
 M. GERTHOFFERT Jean (MK) jean.gerthoffert@chru-strasbourg.fr 

 

UE0 : METIERS ET SENSIBILISATION A LA RECHERCHE

 Dans le cadre de la PAES 1 des conférences seront données sur les thèmes suivants :
  - information sur les différents métiers (cf. Forum des Métiers)
  - sensibilisation à la recherche biomédicale.
 Le calendrier et les horaires de ces conférences qui devraient se tenir durant la 3ème 
semaine de janvier seront communiqués ultérieurement.

              FORUM DES METIERS DE LA SANTE

 • (dates à préciser) : de 10h à 12h aux Petit et Grand amphithéâtres et dans le Hall de la Faculté.

 • L'Amicale des Etudiants en Médecine de Strasbourg organise la première édition du Forum des Métiers de 
la Santé dans l'objectif d'informer les étudiants de PCEM1 sur les formations accessibles après le concours de 
PCEM1, en cas de réussite ou d'échec.                                                                                 

La présentation des formations et professions se fera sous forme de courtes tables rondes, de stands et un livret 
d'information sur les fi lières présentées sera distribué. Le programme du déroulement du forum des métiers de 
la santé sera distribué en février 2010 aux étudiants. Contact: president.fms@aaems.org
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CHAPITRE III : STAGE D’INITIATION AUX SOINS INFIRMIERS

POUR LES ETUDES DE MEDECINE ET D'ODONTOLOGIE

I - STAGE OBLIGATOIRE 
  Seul(e)s les étudiant(e)s déclaré(e)s admis(e)s en deuxième année de médecine  
ou d'odontologie à l’issue du concours de PAES 1 sont tenu(e)s  d’accomplir un stage d’ini-
tiation aux soins inÞ rmiers avant d’entrer en PCEM 2 ou en 2ème année d'odontologie (cf. Art. 
11 des modalités d'examen). Cette disposition ne concerne pas les candidat(e)s admis(e)s en 
1ère année de l'Ecole de sage-femme ou en 1ère année de l'Institut de Masso-Kinésithérapie.

II - DUREE - PERIODE

  Ce stage est accompli à temps complet, à raison de 35 heures hebdomadaires aux-
quelles s'ajoute la participation obligatoire à un week-end de travail qui pourra donner lieu  
à récupération en accord avec le chef du service hospitalier. Ce stage n’est pas rémunéré.
  Il se déroulera préférentiellement du jeudi 1er au dimanche 18 septembre 2011 au 
soir . Dans certains services volontaires, ce stage sera également réalisé du mercredi 06 au 
dimanche 24 juillet 2011  et/ou du mercredi 3 au dimanche 21 août 2011. Les journées du 
14 juillet et du 15 août seront fériées.
  Les étudiants ne pourront accomplir leur stage en juillet ou en août que s'ils sont en 
règle avec les obligations de vaccination  (cf. p. 93) avant de débuter leurs fonctions . A 
défaut, ils ne seront pas autorisés à se présenter dans les services et devront faire leur stage, 
l'année suivante, en juillet 2012, en choisissant en Þ n de liste de la promotion de la PAES 1 
2012.

III - LIEU DE STAGE
  1 - En Alsace
  a) Le stage est à effectuer dans un service / unité de soins agréé(e)  des hôpitaux 
de la région Alsace : Altkirch, Bischwiller, Colmar, Haguenau, Molsheim, Mulhouse, Saverne, 
Sélestat, Strasbourg (CHU, Centre d'orthopédie et de Chirurgie de la main d'Illkirch, Centre 
Paul Strauss, SIHCUS de Schiltigheim) et Wissembourg.
  N’ont pas été retenus pour cette formation des services plus spécialisés tels que les 
urgences, les policliniques, les réanimations médicales ou chirurgicales (de l’adulte et de 
l’enfant), les services médico-techniques, les services de radiologie.
  La liste des postes  est publiée sur le site Internet de la Faculté (code : www-ulpmed.u-
strasbg.fr) avant le choix public.

  b) Pour des raisons pédagogiques, ce stage ne peut être effectué dans d’autres ser-
vices ou établissements hospitaliers non agréés au sein des deux départementsde la région 
Alsace.
  2 - Hors de l’Alsace
  a) Des dérogations peuvent être accordées aux étudiant(e)s qui souhaitent accomplir 
ce stage en dehors de la région Alsace.
  Pour ce faire les candidat(e)s devront adresser une demande écrite au Doyen, le plus 
rapidement possible (avant le 15 juin 2011 à 18h00) , comprenant : 

 - l’accord écrit du Doyen de la Faculté de Médecine dont relève l’hôpital concerné 
qui précisera:
- si le service d’accueil est agréé par ladite Faculté pour la formation du stage inÞ rmier;
- si ledit service dispose éventuellement d’une place formatrice vacante à l’issue du 

choix des étudiant(e)s de la Faculté d’origine ;
- les dates de début et de Þ n du stage tel qu’il est organisé par ladite Faculté ;
- la liste des objectifs dudit stage ;
- les modalités de validation de ce stage ;

 - l’accord écrit du Chef de Service concerné
 - l’accord écrit du Directeur de l’hôpital concerné.

  Cette affectation donnera lieu à l’établissement d’une convention avec ledit hôpital 
dès qu’elle aura été acceptée par le Doyen de la Faculté de Médecine de Strasbourg.

  b) Pour des raisons pédagogiques, ce stage ne peut être accompli dans d’autres 
services ou établissements hospitaliers non agréés par une Faculté de Médecine française. 
  De même, il ne peut être effectué dans un pays étranger.  

  c) Il peut être fait aux Antilles ou à l'Ile-de-la-Réunion, s'il s'agit du lieu de résidence 
permanent des parents.

IV - CHOIX DES POSTES      
  Un choix public  des services hospitaliers d'accueil sera organisé le :

MERCREDI 06 MARDI 05 JUILLET 2011 à 14h00
au Grand Amphithéâtre de la Faculté de Médecine.

  L’ordre de choix sera celui de la liste dé Þ nitive d'admission du concours.
  Dans l'impossibilité de participer au choix , un(e) candidat(e) doit se faire représenter 
par une personne à laquelle il(elle) remettra une procuration écrite .
  En cas de retard ou de non participation au choix , le(la) candidat(e) perdra son 
rang de classement et choisira dans la limite des postes encore vacants au moment où il(elle) 
se présentera.
V - AFFECTATION ET CONVENTION
  Les affectations résultant de ce choix donneront lieu à l’établissement de conventions  
avec les hôpitaux d’accueil et les Facultés de Médecine et d'Odontologie.
  Les étudiant(e)s devront se conformer  aux dispositions de ladite convention dont 
un exemplaire-type Þ gure, pour leur information, en annexe.

VI - IMMUNISATIONS OBLIGATOIRES

 1 - Obligations vaccinales
 Tout(e) étudiant(e) d'un établissement préparant à l'exercice des professions médicales 
et autres professions de santé doit être immunisé(e) contre l'hépatite B*, la diphtérie, 
le tétanos et la poliomyélite (loi n°91-73 du 18 janvier 1991). Par décret n°96-775 du 5 
septembre 1996 les étudiant(e)s en médecine et en chirurgie dentaire sont soumis(e)s à la 
vaccination obligatoire par le vaccin antituberculeux B.C.G.
 L'immunisation contre la Þ èvre typhoïde  n'est exigée que pour le travail en laboratoire 
d'analyses de biologie médicale.
 Avant sont entrée en fonctions ou au moment de son inscription tout(e) étudiant(e) 
est tenu(e) d'apporter la preuve qu'il(elle) a subi les vaccinations exigées, en présentant une 
photocopie de son carnet de vaccinations.
  Le remboursement de ces vaccinations obligatoires est à demander à la mutuelle 
étudiante de rattachement. 
 2 - Avant de commencer leur stage, les étudiant(e)s devront avoir été immunisés contre 
l'hépatite B. Ils(elles) devront avoir subi d'ici au 05 juillet ou au 1er août ou au 30 août ) 
les injections requises  ainsi que la dernière injection de rappel  de manière à pouvoir en 
obtenir le remboursement par leur mutuelle étudiante. En effet, seules les vaccinations contre 
l'hépatite B réalisées durant l'année de la PAES 1 donnent lieu à un tel remboursement. Dans 
le cas contraire, elles seront à la charge des étudiants.
  Le protocole de vaccination peut être fait auprès de l'Institut d'hygiène (situé à côté 
de l'Amicale de Médecine, dans l'enceinte de l'Hôpital Civil) auprès du service de Médecine 
Préventive (Rue de Palerme), en privé ou dans un autre service.

 3 - Un Tubertest  doit être pratiqué comme test de référence avant l’entrée en milieu hos-
pitalier. Ce test peut être effectué jusqu’au 5 juillet  2011 au SUMPS (Service Universitaire 
de Médecine Préventive), 6 rue de Palerme. La lecture se fait 72 heures après le test.
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VII - OBJECTIFS DU STAGE
  Le “Livret de l’étudiant ” sera remis lors du choix et constituera la liste (non exhaus-
tive)  des objectifs de ce stage d’initiation aux soins inÞ rmiers.

VIII - SEANCE D’ACCUEIL
  1) Le premier jour  de leur stage le Jeudi 1er septembre 2011 (ou le mercredi 06 
juillet ou le mercredi 3 août 2011) , entre 8h00 et 9h00, les étudiant(e)s seront accueilli(e)
s soit directement dans les services d’affectation (notamment à Strasbourg), soit lors d’une 
séance commune au sein d’un même hôpital.
  Le lieu et l’horaire précis de cette séance d’accueil seront précisés en même temps 
que la liste des postes (cf. paragraphe III, 1, a ci-dessus) sur Internet (www-ulpmed.u-strasbg.
fr).

  2) Connaissance du système de restauration
  Les étudiant(e)s affecté(e)s dans les services du CHU de Strasbourg  pourront visiter 
la chaîne de distribution des repas où ils seront accueillis par une diététicienne (venir avec 
une blouse) :

�O pour le site de l'Hôpital Civil et le site de l'Hôpital de Hautepierre (Mme Jennifer 
BURKHARDT),au Pôle logistique - Rue Engelbreit - Strasbourg

 Diététicienne : Mme BURKHARDT Tél : 03 69 55 33 36 ; dates à préciser
�O pour le site de l'Hôpital de la Robertsau  (Mme Martine BRAUN)
 à l'accueil du Pavillon Schutzenberger, date à préciser*
�O Responsable : Mme Véronique SERY (cadre supérieur de santé / Tél. : 03 69 55 09 08)

  Les étudiant(e)s peuvent également obtenir des informations directement auprès des 
diététiciennes dans les services de soins de leur affectation.
* Ces dates seront conÞ rmées lors du choix du 2 juillet.

IX - EVALUATION DU STAGE
  1 - Les étudiant(e)s effectueront leur stage, sous la conduite des cadres in Þ rmiers  
du service d’affectation.
  Ce stage donnera lieu à une évaluation validante établie sur une feuille d’évaluation 
co-signée par le Chef de service et le cadre inÞ rmier responsable. L’étudiant(e) visera cette 
feuille avant qu’elle ne soit envoyée à la Faculté de Médecine (Service de la Scolarité).
  L’évaluation portera sur :
  - la relation étudiant - patient
  - la relation étudiant - équipe soignante
  - les règles d’hygiène
  - sa participation et son intégration
  - son assiduité.
  La validation  du stage sera prononcée par le Doyen de la Faculté sur avis du Chef 
de service.
  2 - En cas de refus de validation  ou d’absence prolongée, un stage complémentaire devra être
refait :

- selon une durée  et dans un service déÞ nis par le Chef de service ayant prononcé 
le refus ou le Doyen de la Faculté ;

- durant l'été de l'année de PCEM2 ou de la 2ème année d'odontologie, en juillet ou 
en août, et en aucun cas durant le mois de septembre ;

- et validé en tout état de cause avant l’entrée en 3ème année  sans aucune possibilité 
de dérogation.

CONVENTION DE STAGE D'INITIATION AUX SOINS INFIRMIERS
POUR LES ETUDIANT(E)S ADMIS AU CONCOURS DE PCEM1

Année 2010-2011

VU l'ordonnance n° 2000-549 du 15 juin 2000 portant code de l'éducation et notamment ses articles L. 713-3 et L. 
713-4;

VU la loi hospitalière n°91-748 du 31 juillet 1991 ;

VU l'ordonnance du 30 décembre 1958 et notamment ses articles 1er et 6 ;

VU  l'arrêté du 18 mars 1992 relatif à l'organisation du premier cycle et de la première année du deuxième cycle des 
études médicales et notamment les articles 15 et 16 ;

VU l'arrêté du 27 septembre 1994 relatif aux études en vue du diplôme d'Etat de docteur en chirurgie dentaire et 
notamment l'article 8 ;

VU la convention de structure.

 La présente convention règle les rapports

ENTRE :

 la Faculté de Médecine de Strasbourg représentée par son Doyen, le Professeur Bertrand LUDES.
 et la Faculté de Chirurgie Dentaire de Strasbourg représentée par son Doyen, le Professeur Youssef HAÏKEL.

ET :

 le Centre Hospitalier et Universitaire de Strasbourg représenté par son Directeur Général, M. Patrick GUILLOT
en ce qui concerne le stage d'initiation aux soins effectué par les étudiant(e)s Þ gurant en rang utile sur la liste d'admis-
sion  à l'issue des épreuves de Þ n d'année universitaire, en vue d'une inscription en deuxième année de médecine ou 
en deuxième année de chirurgie dentaire (cf. listes nominatives ci-jointes).

Article 1er :

 Le Centre Hospitalier et Universitaire de Strasbourg accepte d'accueillir les étudiant(e)s en médecine et en 
odontologie inscrit(e)s dans les Facultés sus-nommées et Þ gurant sur les listes ci-jointes.

Article 2 :

 Le stage aura lieu au cours de la période comprise du ..............jusqu'au .............. inclus.
 Il sera effectué sous la conduite de cadres inÞ rmiers du(des) service(s) d'affectation du(de la) candidat(e), à 
raison de 35 heures hebdomadaires auxquelles s'ajoute la participation obligatoire à un week-end de travail qui pourra 
donner lieu à récupération en accord avec le chef du service hospitalier. Les journées du 14 juillet et du 15 août seront 
fériées.

Article 3 :

 Ce stage aura pour objet essentiel de permetttre à l'étudiant(e) en médecine concerné(e) :

 - d'appliquer les règles d'hygiène indispensable dans sa tenue et au cours de sa pratique professionnelle,
 - d'acquérir la maîtrise gestuelle lors de techniques élémentaires,
 - de dispenser des soins effi caces en respectant :
  - le malade,
  - les règles d'asepsie,
  - les principes de sécurité.

 L'organisation du stage et ses objectifs sont déterminés par délibération du Conseil de la Faculté de Médecine 
et ont été approuvés par le Conseil de la Faculté de Chirurgie Dentaire. Ils sont précisés à l'annexe pédagogique jointe 
à la présente convention et sont communiqués au Directeur Général de l'établissement hospitalier d'accueil.

Article 4 :

 Le programme ainsi que les horaires de stage sont établis d'un commun accord par le Directeur Général et 
les Doyens des deux Facultés.

Article 5 :

 Pendant la durée du stage, le(la) stagiaire demeurera étudiant(e) de l'université. 
 Il(elle) restera néanmoins soumis(e) aux droits, devoirs et obligations précisés au réglement intérieur de 
l'établissement d'accueil, notamment en ce qui concerne la discipline.

Article 6 :

 Le(la) stagiaire est tenu(e) au respect scrupuleux du secret professionnel et ne peut assurer aucune respon-
sabilité. Sa présence ne doit en aucune manière être une gène ni pour le malade, ni pour le service.
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Le Doyen de la 
Faculté de Médecine 

de Strasbourg

Le Doyen de la 
Faculté de Chirurgie Dentaire 

de Strasbourg

Professeur Y. HAÏKEL

Le Directeur Général du
Centre Hospitalier Régional 

de Strasbourg

Monsieur P. GUILLOT

Article 7 :

 Tout manquement aux règles de discipline et de déontologie sera signalé dans les plus brefs 
délais au Doyen de la Faculté concernée et au Directeur Général de l'établissement hospitalier d'accueil.
 Exceptionnellement et dans les cas graves, le Directeur Général se réserve le droit d'interdire 
provisoirement à l'étudiant(e) concerné(e) l'accès de l'établissement. Il saisira immédiatement le Doyen 
de la Faculté concernée qui en informera sans délai le Président d'Université.

Article 8 :

 L'étudiant(e) ne peut prétendre à aucune rémunération du fait de ses activités de stagiaire.
 Il(elle) continue à bénéÞ cier de l'assurance accident couverte par son adhésion à une mutuelle 
du régime étudiant.
 En cas d'accident survenant à l'étudiant(e) stagiaire, soit au cours du travail, soit au cours du 
trajet, le Directeur Général s'engage à faire parvenir toutes les déclarations au Doyen de la Faculté 
concernée, à charge, pour celui-ci, de remplir les formalités prévues.

Article 9 :

 L'établissement hospitalier contractera une assurance garantissant sa responsabilité civile chaque 
fois qu'elle sera engagée.

Article 10 :

 Les menus frais de formation dûs notamment à l'usage éventuel de seringues, de compresses 
et de gants pour le stagiaire sont à la charge de l'établissement d'accueil.

Article 11 :

 L'assiduité de l'étudiant(e), les appréciations sur son travail feront l'objet d'une Þ che de validation 
(ou d'évaluation) établie par le chef du service dans lequel l'étudiant(e) a été affecté. L'avis du responsable 
inÞ rmier de la formation sera demandé.
 La validation du stage est prononcée par le Doyen de la Faculté de Médecine ou de Chirurgie 
Dentaire.

Article 12 :

 Les étudiant(e)s devront justiÞ er qu'ils(elles) remplissent les conditions exigées par l'article L.10 
du code de la santé publique.

Article 13 :

 Les étudiant(e)s devront se munir à leurs frais d'une blouse pour leur stage auprès des malades, 
sauf si l'établissement hospitalier la leur fournit.

Article 14 :

 Les étudiant(e)s visé(e)s à l'article 1er ci-dessus sont affecté(e)s dans les services hospitaliers 
par les Doyens des Facultés de Médecine et de Chirurgie Dentaire.

Article 15 :

 Cette convention devra être portée à la connaissance de l'étudiant(e) stagiaire ou, s'il(elle) est 
mineur(e), de son représentant légal.

Article 16 :

 La présente convention a été conclue à compter de l'année universitaire 1995-96 et renouvelée 
par tacite reconduction.

Fait à Strasbourg, le 6 juillet 2011

COURRIELS / ANONYMAT AUX EXAMENS / ABSENCES AUX EXAMENS

 A l'issue de son inscription administrative à la PAES 1, tout étudiant reçoit notiÞ cation 
avec sa carte d'étudiant et les différents certiÞ cats de scolarité d'une adresse électronique , 
au sein de l'Université.

 La Faculté dispose ainsi de la liste électronique de tous les étudiants inscrits à la PAES 
1. Elle l'utilisera désormais comme liste de diffusion of Þ cielle  pour informer l'ensemble 
des étudiants de la promotion, de façon régulière et rapide. Le fascicule du programme 
des enseignements et son annexe "les objectifs et plans détaillés" seront diffusés de cette 
sorte, de même que le calendrier des examens (qui servira de convocation) ou de toutes  les 
modiÞ cations intervenant dans le déroulement de la scolarité au fur et à mesure de l'année 
universitaire. 

 Toute convocation à de nouvelles épreuves d'examen  (en cas d'annulation d'une 
précèdente épreuve) sera transmise à la promotion de la PAES 1 par l'intermédiaire de 
cette liste.

 Il est donc vivement recommandé à chaque étudiant(e) de consulter régulièrement et 
chaque jour la  messagerie de l'Université de Strasbourg (UdS)

 S'il dispose d'un courriel privé , il lui est conseillé de créer un lien automatique avec 
l'adresse électronique donnée par l'université. 

NUMEROS D'ANONYMAT

 Les numéros d'anonymat Þ gurant sur les certiÞ cats de scolarité remis avec votre carte 
d'étudiant ne seront pas utilisés  pour les examens en médecine.

 En effet, il sera attribué de façon aléatoire  à chaque étudiant, un numéro d'anonymat 
propre à chaque matière et à chaque partie du concours  : aussi ces numéros différeront 
entre les sessions de janvier et de juin et d'une UE à l'autre. Ils garantissent ainsi une cor-
rection et une délibération totalement anonymes.

ORGANISATION DES EXAMENS / ABSENCES AUX EXAMENS

Cf. page 1 du présent Livret aux rubriques :
  - EXAMENS
  - ABSENCES AUX EXAMENS
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MACHINE  A CALCULER

A - ACHAT DE LA CALCULETTE
 1 - Par décision des Conseils des Facultés de Médecine, d'Odontologie et de Pharmacie 
de septembre 2010, les étudiant(e)s sont autorisé(e)s à utiliser une machine à calculer pour leurs 
examens de la PAES1 (écrits et travaux dirigés). Afi n de respecter l'égalité des étudiant(e)s devant les 
examens, une seule machine à calculer sera autorisée à l'entrée des salles d'examen. Elle devra 
porter l'estampille de la Faculté de Médecine. Les redoublant(e)s ayant fait leur premier PCEM1 à 
Strasbourg, pourront conserver celle qu'ils avaient achetée l'an dernier.

 2 - Cette calculette ne sera autorisée que pour les épreuves des UE1, UE3A, UE3B et UE4.
 3 - Par décision de ces Conseils de Faculté, seule la machine à calculer de marque  CASIO 
FX-92 COLLEGE 2D ou COLLEGE NEW + ou  FX-92 COLLEGE 2D+ sera autorisée pour les examens 
écrits et pratiques du concours.
 Les étudiants disposant d'un ancien modèle de cette calculette doivent acquérir la Collège 
2D ou 2D+ qui leur sera indispensable pour les épreuves.

 4 - En 2010-2011, la machine ne sera pas vendue par la Faculté de Médecine ou de Phar-
macie ni par les services de ses Facultés.
 Les étudiants devront l'acquérir dans le magasin de leur choix et la faire obligatoirement 
estampiller.

B - ESTAMPILLAGE OBLIGATOIRE DES CALCULETTES

 5 - Les candidat(e)s devront faire estampiller AVANT les périodes d'examen leur machine 
gratuitement au nom de la Faculté de Médecine. Une séance d'estampillage des calculettes sera 
organisée le MERCREDI 08 décembre 2010, de 9h à 12h, dans des lieux à préciser.

 Toute machine non estampillée ne sera pas autorisée lors des examens.

INTERDICTION AUX EXAMENS

 A l'entrée de la salle d'examen les étudiant(e)s devront avoir les oreilles découvertes. Ils 
ne devront porter aucun appareil dans les oreilles sauf avis médical dûment contrôlé.

 Il est formellement interdit (sous peine de tentative de fraude traduite devant la section 
disciplinaire de l'Université) d'être en possession d'un MP3 ou d'un téléphone mobile, à sa place 
d'examen. Ces appareils devront être éteints et rangés dans les sacoches ou manteaux laissés à 
l'entrée de la salle.

CALENDRIER DES EXAMENS ET PERIODES DE REVISION

I - CALENDRIER DES EXAMENS BLANCS

 Dans le cadre du tutorat, cinq examens blancs seront organisés. De plus, durant leur enseignement 
les disciplines pourront organiser des séances de préparation aux examens. Des corrigés-types seront faits à 
l'issue des examens blancs. Les examens blancs seront organisés deux vendredis, de 9h à 12h (au 1er semestre) 
et trois mardis, de 19h30 à 21h00 (pour le 2ème semestre) : 1h30 à 2h15 de composition suivie d'une heure de 
correction collective par les tuteurs.

II - PERIODES DE REVISION AVANT LES SESSIONS D'EXAMEN

1. Afi n de permettre aux étudiant(e)s de bénéfi cier d'une période de révision avant chacune des sessions 
partielles d'examen, les cours et TD n'auront pas lieu :
 - du samedi 18 décembre 2010 (matin) au mardi 04 janvier 2011 (à midi)
 - du jeudi 26 mai 2011 (matin) au mardi 14 juin 2011 (midi)
2. Après les examens des partiels du premier semestre et avant d'aborder le deuxième semestre, les étudiant(e)
s disposeront de jours de congés dès le vendredi 07 janvier 2011 matin jusqu'à la reprise des cours le Lundi 31 
janvier 2011 (matin).

III - CALENDRIER DES EPREUVES DU CONCOURS (JANVIER et JUIN)

1. Matériel indispensable

 Les étudiant(e)s devront se munir en plus de leur stylo à encre :
  - de leur machine à calculer estampillée par la faculté (cf. page 98)
  - d'une gomme plastique blanche neuve (pour les QCM / QCD)
  - d'un crayon à papier noir HB.

2. Affi chage du calendrier

 Le calendrier des examens sera affi ché à la Faculté de Médecine (vitrine du Petit Amphithéâtre) et à 
la Faculté de Pharmacie et accessible sur le  site INTERNET de la Faculté (code : www-ulpmed.u-strasbg.fr) 
au plus tard en décembre et à la mi-mai.

3. Calendrier des examens

 La répartition des épreuves écrites entre les différentes demi-journées* d'examen des deux sessions 
partielles s'établira comme suit. Cette répartition est donnée à titre indicatif.

 a) Examens partiels de janvier : 1ère partie

 Tous les sujets d'examen sont remis en début d'après-midi : il revient à l'étudiant de gérer son 
temps pour composer et rédiger les réponses à chacune des questions d'examen.

 Ils comportent deux demi-journées d'épreuves* (ces dates devront être confi rmées lors de la publication 
de l'arrêté d'examen,  en fonction du nombre total des inscrits et des disponibilités de salles) :

 1) - Mardi 04 janvier 2011, après-midi
  - UE1 (1h30)       
  - UE3A (1h00) 
 2) - Jeudi 06 janvier 2011, après-midi
  - UE2 (1h30)        
  - UE4 (1h00)

 En cas de nécessité ou d'incident ayant perturbé la première partie du concours, un rattrapage pourra 
être organisé à une date que fi xera le Président du jury et qu'il communiquera aux étudiants au moyen de la liste 
offi cielle des adresses électroniques domiciliées à l'Université de Strasbourg (sous:prenom.nom@etu.unistra.fr).

} 1h30 (avec calculette)

} 1h30 (avec calculette)
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 b) Examens partiels de juin : 2ème partie / Rectifi catif du 14.02.11
 Tous les sujets d'examen sont remis en début d'après-midi (sauf pour les épreuves sanctionnant les 
UE8) : il revient à l'étudiant(e) de gérer son temps pour composer et rédiger les réponses à chacune des questions 
posées.

 Ils comportent quatre demi-journées d'épreuves :
 1) Mardi 14 juin 2011, après-midi
  - UE7 (1h15) pour ME + DE + PH + SF + Ki
  - puis UE8 PM (0h30) pour ME + DE + PH + SF
 2) Mercredi 15 juin 2011, après-midi
  - UE3B (0h30)
  - UE5 (0h30)
  - UE6 (0h45)
 3) Vendredi 17 juin 2011, matin
  - UE8MT (0h30) pour ME+DE+Ki
  - puis UE8MP (0h30) pour ME+SF+Ki
  - puis UE8MG (0h10) pour ME+SF
  - puis UE8MH (0h20) pour ME+Ki
 4) Vendredi 17 juin 2011, après-midi
  - UE8PC (1h00) pour PH (avec calculette)  comprenant 8PS + 8PO + 8PI + 8PT
  - puis UE8DO (0h40) pour DE comprenant 8DT + 8DD + 8DC + 8DF
  - puis UE8SG (0h30) pour SF comprenant 8SM + 8SP
  - puis UE8KB (0h30) pour Ki

 En cas de nécessité et d'incident ayant perturbé la deuxième partie du concours, un rattra-
page pourra être organisé à une date fi xée par le Président du jury.

 Cf. également obligation de présence au paragraphe IV ci-dessous.

IV - OBLIGATION DE PRESENCE A STRASBOURG

 De manière à pouvoir répondre à toute nouvelle convocation pour repasser des épreuves d'examens 
qui auraient été annulées pour vice de forme ou rupture d'égalité, TOU(TE)S les étudiant(e)s sont 
tenu(e)s de rester à la disposition de la Faculté jusqu'au 12 JUILLET 2011 INCLUS (cf. article 2 
des modalités d'examen).
 Les étudiant(e)s devront signaler par écrit et en temps utiles, lors des examens de la session de 
juin, le courriel et l'adresse auxquels la Faculté pourra les joindre jusqu'à cette date.

PRE-CHOIX DE L'OPTION "MEDECINE" ou "DENTAIRE" ou "PHARMACIE" ou "SAGE-FEMME' ou "KINE"

 Voici quelques précisions concernant les modalités du PRE-CHOIX de l’option médecine-dentaire-pharmacie-
sage femme-masso-kinésithérapie par les candidat(e)s présentant le concours de la PAES1 lors de la session 
de juin 2011.

  I - SI L’ETUDIANT(E) EST EN PREMIERE INSCRIPTION LA PAES EN 2010-2011

Prenons l’exemple d’un(e) étudiant(e) de première inscription (PAES1N) qui a indiqué l’option 
MEDECINE* en option 1 de son 1er pré-choix, en noircissant la case A de la ligne 2 (paragraphe II).

 Pour son second pré-choix (au paragraphe III de la fi che de déclaration), cet(te) étudiant(e) pourra :

A1) �O soit accepter la place qui lui est proposée en odontologie : l’étudiant(e) prendra en 2011-2012 une 
inscription défi nitive en 2ème année d’odontologie.

  Le(la) candidat(e) noircit la case B de la ligne 3 (en III,a), sans répondre aux lignes 4, 5 et 7.

B1) �O soit accepter la place qui lui est proposée pour les études de sage-femme : l'étudiant(e) prendra 
en 2011-2012 une inscription défi nitive en 1ère année de l'Ecole de sage-femme.

   Le(la) candidat(e) noircit la case C de la ligne 3 (en III,b), sans répondre aux lignes 4, 5 et 7.

C1) �O soit accepter la place qui lui est proposée pour les études de masso-kinésithérapie (si le candidat  
s'est également inscrit aux UE8 médecine) : l'étudiant(e) prendra en 2011-2012 une inscription défi nitive 
en 1ère année de l'Institut de Masso-Kinésithérapie de Strasbourg.

  Le(la) candidat(e) noircit la case D de la ligne 3 (en III,a), sans répondre aux lignes 4, 5 et 7.
  Il devra également cocher la ligne 6 : A pour Strasbourg ou B pour Mulhouse

D1) �O soit renoncer à toute place en odontologie, et/ou en pharmacie, et/ou en école de sage-femme, 
et/ou à l'institut de masso-kinésithérapie : le(la) candidat(e) perdra le bénéfi ce de son admissibilité 
au concours 2010. Cette place vacante sera alors proposée aux suivant(e)s de la liste.

  Le(la) candidat(e) noircit la case F de la ligne 3 (en III,b) ET la case F de la ligne 7 (en VI) et écrit en 
toutes lettres "Je renonce à mon admission en Médecine ou/et Dentaire et/ou Pharmacie ou/et Sage-
femme ou/et Masso-kiné".

L’année suivante, en 2011-2012, cet(te) étudiant(e) aura la possibilité :
- de reprendre une deuxième inscription en première année comme aux études de santé, pour 

tenter d’obtenir un meilleur classement lui permettant de choisir la fi lière médecine* ; cependant 
en cas d’échec au concours 2012, il(elle) sera exclu(e) des études médicales, odontologiques, 
pharmaceutiques, de sage-femme et de masso-kinésithérapie ; en cas de nouveau classement en 
juin 2012 lui imposant une place en odontologie ou en sage-femme ou en masso-kinésithérapie 
ou en pharmacie, le(la) candidat(e) pourra à nouveau l’accepter ou y renoncer.

- de solliciter le transfert de son dossier vers une autre faculté (hors médecine, odontologie, 
pharmacie ou sage-femme) pour changer d’orientation.

  II - SI L’ETUDIANT(E) EST EN REDOUBLEMENT OU TRIPLEMENT DE LA PAES EN 2010-2011

Prenons l’exemple d’un(e) étudiant(e) redoublant(e) qui a indiqué l’option MEDECINE* en option 1 
de son 1er pré-choix, en noircissant la case A de la ligne 2 (paragraphe II).
 Pour son second pré-choix (paragraphe III), cet(te) étudiant(e) pourra :

A2) �O��soit accepter la place qui lui est proposée en odontologie : cf. le cas A1 ci-dessus.
  Le(la) candidat(e) noircit la case B de la ligne 3 (en III,a), sans répondre aux lignes 4, 5 et 7

B2) �O��soit accepter la place qui lui est proposée en sage-femme : cf. le cas B1 ci-dessus.
   Le(la) candidat(e) noircit la case C de la ligne 3 (en III,a), sans répondre aux lignes 4, 5 et 7

} 1h45 pour ME+DE+PH+SF+Ki (avec calculette)
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C2) �O��soit accepter la place qui lui est proposée en masso-kinésithérapie (s'il est inscrit au module 7 
spécifi que) : cf. le cas C1 ci-dessus.

  Le(la) candidat(e) noircit la case D de la ligne 3 (en III,a), sans répondre aux lignes 4, 5 et 7.
  Il devra également cocher la ligne 6 : A pour Strasbourg ou B pour Mulhouse

D2) �O soit renoncer à toute place en odontologie ou en école de sage-femme ou en masso-kiné : le(la) 
candidat(e) perdra défi nitivement le bénéfi ce de son admissibilité au concours 2010. Cette place est 
proposée aux suivant(e)s de la liste.

  Le(la) candidat(e) noircit la case F de la ligne 3 (en III,b) ET la case F de la ligne 7 (en VI).
Pour l’année suivante, en 2010-2011, cet(te) étudiant(e) :
- n'aura pas la possibilité de solliciter une troisième inscription pour la 1ère année commune 

aux études de santé, (y compris pour masso-kinésithérapie) car de telle dérogation ne peut être 
accordée pour un candidat admis qui renonce à son admission ;

- et devra donc demander le transfert de son dossier vers une autre faculté (hors médecine et 
odontologie et pharmacie).

 III - SI L'ETUDIANT(E) EST EN TRIPLEMENT DU PCEM1 EN 2009-2010

1 - Les étudiant(e)s ayant été autorisé(e)s à prendre une 3ème inscription uniquement pour accéder aux 
études de masso-kinésithérapie pour l'année 2009-2010 sont tenu(e)s d'indiquer l'option, MASSO-KINESITHE-
RAPIE en option 1 de leur 1er pré-choix, en noircissant la case D de la ligne 2 (paragraphe II). L'étudiant(e) ne 
complète pas les lignes suivantes.

En cas de non admission à l'IFMK, le(la) candidat(e) est défi nitivement exclu(e) de cette fi lière.
2 - Les étudiant(e)s ayant été autorisé(e)s à prendre une 3ème inscription pour les 4 fi lières devront 

indiquer leurs choix d'option conformément aux paragraphes A2, B2 et C2 ci-dessus. En cas de non admission 
ou de renonciation l'étudiant(e) sera défi nitivement exclu(e) des quatre fi lières (y compris masso-kinésithérapie).

_____

* En cas de pré-choix de l’option ODONTOLOGIE en 1ère intention (option 1 du paragraphe II), il convient de 
remplacer dans les points A1) et A2), l'option «odontologie» par «médecine» et de noircir la case A de la ligne 
3 (en III,a), sans répondre aux lignes 4, 5 et 7.

 En cas de pré-choix de l'option SAGE-FEMME en 1ère intention (option 1 du paragraphe II), il convient de 
remplacer dans les points B1) et B2), l'option «sage-femme» par «médecine» et de noircir la case A de la ligne 
3 (en III,a), sans répondre aux lignes 4, 5 et 7. 

 En cas de pré-choix de l'option MASSO-KINE en 1ère intention (option 1 du paragraphe II), il convient de 
remplacer dans les points C1) et C2), l'option "masso-kiné" par "médecine" et de noircir la case A de la ligne 
3 (en IIIa), sans répondre aux lignes 4, 5 et 7.
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PAES 1 - Première année commune aux études de santé
MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES

Année universitaire 2010-2011

Approuvées par les Conseils des Facultés de Médecine (      ), d'Odontologie (      ), de 
Pharmacie (         ) et par le Conseil d'Administration de l'Université de Strasbourg (26 janvier 
2010 et 28 septembre 2010).
Vu la loi n°2009-833 du 7 juillet 2009 portant création d'une première année commune aux 
études de santé et l'arrêté du 28 octobre 2009 relatif à la première année commune aux 
études de santé.

Art. 1er : NOMBRE D'INSCRIPTION, ANNULATION, EXCLUSION, REDOUBLEMENT
 INSCRIPTION COMPLEMENTAIRE A LA FILIERE DE MASSO-KINESITHERAPIE

1 - Deux inscriptions au maximum

 A la rentrée universitaire 2010-2011, sont admis à s'inscrire à la PAES 1 :
- en qualité de primant , tout étudiant titulaire d'un baccalauréat, d'un diplôme d'accès 

aux études universitaires, d'un diplôme français ou étranger admis en dispense ou 
équivalence du baccalauréat, après autorisation donnée par le président d'univer-
sité,

- en qualité de redoublant , tout étudiant n'ayant pris antérieurement qu'une seule 
inscrition aux concours de PCEM1 et/ou de Pharmacie 1, y compris s'ils ont bé-
néÞ cié de deux inscriptions à l'un de ces concours,

- en qualité de triplant , tout étudiant déclaré exclu des études médicales et/ou phar-
maceutiques ayant obtenu une dérogation exceptionnelle de triplement accordée 
par le président d'université.

 Le nombre d'inscriptions à la PAES 1 dans les universités françaises est limité à deux, 
qu'elles soient successives ou non. Toute inscription antérieure aux concours de PCEM1 et/
ou de Pharmacie 1 sont prises en compte.
 Un étudiant ne peut s'inscrire, durant la même année universitaire, à la PAES1 
dispensée dans d'autres universités françaises.

2 - Inscription complémentaire en masso-kinésithérapie

 a) Par dérogation aux dispositions générales des études de masso-kinésithérapie, 
en application de l'arrêté du 5 mai 2010 relatif à l'admission dans les écoles préparant aux 
diplômes de masseur-kinésithérapeute et conformément à la convention conclue le 21 juin 
2010, l'Université de Strasbourg est autorisée à inscrire à la PAES 1 les étudiants souhaitant 
postuler l'accès en 1ère année de l'Institut de formation en masso-kinésithérapie des 
Hôpitaux Universitaires de Strasbourg  : en 2010-2011, la totalité des places d'entrée à 
l'IFMK sera soumise aux règles spéciÞ ques de la PAES1 à Strasbourg. Aucune autre modalité 
d'admission à cet Institut ne sera organisée. 

 b) Pour postuler l'accès en 1ère année de l'IFMK, les étudiants volontaires doivent 
acquitter, en plus du droit de scolarité exigé pour l'inscription à la PAES1, un droit complé-
mentaire spéci Þ que  pour l'année 2010-2011 auprès des Hôpitaux universitaires de Stras-
bourg leur permettant de suivre les cours de l'UE8-Kiné spéciÞ que, de présenter l'examen la 
sanctionnant et de pouvoir se classer pour cette Þ lière.
 Ce droit de scolarité est Þ xé annuellement par décision du Conseil d'Administration 
des HUS, sur proposition du Conseil technique de l'Institut de masso-kinésithérapie.
 Ces inscriptions complémentaires  à l'IFMK seront ouvertes auprès de l'Institut 
de masso-kinésithérapie (6 rue Saint-Marc, Strasbourg) du 1er au 28 février 2011 . Le po-
lycopié du cours sera remis à cette occasion. Le Directeur de l'IFMK de Strasbourg arrête 
déÞ nitivement la liste des inscrits le 28 février au soir et la transmet au Doyen de la Faculté 
de Médecine. Au-delà de cette date, plus aucune inscription ne sera acceptée. Elle constitue 
la liste d'appel pour les examens de l'UE8-kiné.

3 - Etudiants d'Arabie Saoudite
 Les étudiant(e)s d’Arabie Saoudite inscrit(e)s à la PAES1, au titre de l’année uni-
versitaire 2010-2011, dans le cadre de l’accord inter-Etat conclu entre le Royaume d’Arabie 
Saoudite et la République française, sont soumis(es) à des modalités spéciÞ ques de validation 
de première année d’études dans la seule Þ lière médicale qui sont précisées par voie règle-

mentaire. Ils ne doivent pas Þ gurer sur les listes de classement du concours de médecine 
pour accéder en PCEM2.

4 - Annulation de l'inscription à la PAES 1
 Les étudiant(e)s inscrit(e)s à Strasbourg qui en feront la demande écrite, par lettre 
recommandée AVANT LE 31 OCTOBRE 2010 , bénéÞ cieront de l’ANNULATION  de leur 
inscription à la PAES1. Au-delà du 31 octobre l'inscription ne pourra plus être annulée pour 
quelque motif que ce soit (y compris pour raison médicale). Un(e) étudiant(e) absent(e) aux 
examens de Þ n de 1er semestre ou de 2ème semestre ne pourra pas obtenir l’annulation de 
son inscription (cf. art. 11).
 Toute inscription annulée n'est pas prise en considération pour le décompte des 
deux inscriptions auxquelles ont droit les étudiants.
 Un étudiant ne peut obtenir qu'une seule annulation d'inscription aux concours de 
PCEM1, de Pharmacie 1 ou de la PAES1.

5 - Exclusion des études et dérogation de triplement
 a) Les étudiant(e)s redoublant la PAES1 en 2010-2011 qui n’obtiendront pas leur 
admission dans l'une des cinq Þ lières, seront défi nitivement exclu(e)s  des études de mé-
decine, d'odontologie, de pharmacie, de sages-femmes et de masso-kinésithérapie (pour 
les Instituts exigeant le passage par la PAES1) en France, sauf dérogation exceptionnelle  
accordée, après examen du dossier présenté et avis du Doyen, par le Président d’Université. 
 Dans le cadre de la mise en place de la première année commune aux études de 
santé, le nombre de dérogations ne pourra pas excéder 10% des numerus clausus globalisés 
pour la seule rentrée 2011-2012.
 b) Les étudiants redoublants qui n'auront pas pris d'inscription à l'UE8-Kiné durant 
leur première et/ou deuxième inscription en PCEM1 et/ou à la PAES1 ne pourront obtenir de 
dérogation de triplement pour la seule Þ lière de masso-kinésithérapie en 2011-2012.
 c) Les étudiant(es) ayant bénéÞ cié d'une dérogation de triplement pour l'année 
2010-2011, pourront postuler les quatre Þ lières du concours et éventuellement celle de 
masso-kinésithérapie, s'ils acquittent en plus le droit d'inscription spéciÞ que à l'UE8-Kiné.
 d) Les étudiants ayant été autorisés à prendre une troisième inscription à la 
PAES1 seront déÞ nitivement exclus, en cas de non classement en rang utile pour l'une des 
cinq Þ lières du concours, à l'issue de l'année 2010-2011. Ils ne pourront pas bénéÞ cier d'une 
nouvelle tentative y compris  pour les études de masso-kinésithérapie.

Art. 2 : OBLIGATION DE PRESENCE JUSQU'AU 12 JUILLET 2011
 La session des examens du 2ème semestre s’achèvera Þ n juin. Néanmoins, TOU(TE)
S les étudiant(e)s sont tenu(e)s de rester à la disposition de l'université jusqu’au 12 
JUILLET 2011 INCLUS, de manière à pouvoir répondre à toute nouvelle convocation pour 
repasser des épreuves d'examens qui auraient été annulées pour vice de forme. En consé-
quence, l'étudiant(e) devra faire  connaître par écrit,  lors des examens de juin, le courriel 
et/ou l’adresse postale à laquelle il(elle) pourra être joint(e), en France , jusqu’à cette date.

Art. 3 : NOMBRE DE PLACES AU CONCOURS

1 - Pour le concours de la PAES 1 (hors kinésithérapie)
 a) Sont admis(es) à s’inscrire en deuxième année de médecine (PCEM2), en deu-
xième année d’odontologie (PCE02), en 2ème année de pharmacie ou en première année 
de sages-femmes, les étudiant(e)s Þ gurant sur la liste de classement spéciÞ que arrêtée par 
le jury de première année, dans la limite des places offertes dans chacune de ces Þ lières.
Pour rappel :  Le nombre de noms égal au nombre de places offertes en PCEM2, en deu-
xième année d’odontologie, en 2ème année de pharmacie et en première année de sages-
femmes, à savoir, 435 places au total pour l’année universitaire 2009-2010* 2010-2011, se 
décompose en :
  - 230 pour l’entrée en PCEM2 ;
  - 54 pour l’entrée en deuxième année d’odontologie ;
  - 121 pour l'entrée en deuxième année de pharmacie ;
  - 30 pour l'entrée en première année de l'Ecole de sages-femmes de Strasbourg 
auxquels s'ajoutent les 80* places de masso-kinésithérapie de Strasbourg.____
* : Les données 2010-2011 seront Þ xées ultérieurement par arrêtés interministériels
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 b) De plus, lorsque dans la limite des contingents Þ xés à l'article 3-1a  se trouvent 
classé(e)s des étudiant(e)s étranger(e)s,  une majoration égale au nombre d’étudiant(e)s 
étranger(e)s classé(e)s en rang utile pour les études médicales, odontologiques, pharma-
ceutiques ou de sages-femmes peut être effectuée, par le jury, sans que cette majoration 
puisse excéder 8% du contingent  initialement Þ xé, respectivement pour l’entrée en PCEM 
2, en 2ème année d’odontologie, en 2ème année de pharmacie et en 1ère année de sages-
femmes.
 La détermination du droit à dépassement  est effectuée de manière distincte  pour 
les quatre Þ lières, c’est-à-dire en appliquant le droit maximum à dépassement de 8% au 
nombre de postes attribués en médecine, en odontologie, en pharmacie et en sages-femmes 
et ce en fonction du choix opéré  par les étudiant(e)s étranger(e)s admissibles (cf. Art.10).
 c) Sont considéré(e)s comme étudiant(e)s étranger(e)s  tout ressortissant des Etats 
n’appartenant pas à l'Union Européenne (constituée par les 27  pays suivants : Allemagne, 
Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre (partie grecque), Danemark, Eire/Irlande, Espagne, 
Estonie, Finlande, Grèce, Hongrie, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède et Rép. Tchèque), 
aux Etats parties de l'accord sur l'Espace Economique Européen (Islande, Liechtenstein et 
Norvège), à la Principauté d'Andorre et  à la Suisse.
 Les candidat(e)s bi-nationaux(les)  ne sont pas considéré(e)s comme des 
étudiant(e)s étranger(e)s dès lors que l'une de leurs nationalités relève de l'un de ces 32 
Etats.
 Seule est prise en considération la nationalité  que les candidat(e)s possèdent au 
moment de  leur inscription administrative  de septembre 2010. Les bi-nationaux  (U.E. 
ou E.E.E. ou Suisse / autre nationalité) n'ouvrent pas droit à dépassement.

2 - Pour le concours d'entrée à l'IFMK

 Sont admis(e)s à s'inscrire en 1ère année de l'Institut de masso-kinésithérapie de 
Strasbourg, les candidat(e)s Þ gurant en rang utile sur la liste de classement spéci Þ que à 
cette Þ lière et établie en prenant en compte les notes obtenues aux 7 U.E. du tronc commun 
de la PAES1 (affectées d'un coefÞ cient particulier) additionnées à celle de l'UE8-Kiné spéci-
Þ que. Seul(e)s les étudiant(e)s ayant acquitté le droit complémentaire d'inscription et Þ gurant 
sur la liste arrêtée le 28 février 2011 par le directeur de l'IFMK seront autorisé(e)s à postuler 
le concours d'entrée à l'IFMK.
 Il n'y a pas de majoration ni de droit à dépassement du numerus clausus au titre 
des ressortissants étrangers.

Art. 4 : CONVOCATION AUX EXAMENS
 Il n'y a pas de convocation écrite aux examens : l'afÞ chage dans les vitrines  des 
Facultés de Médecine, d'Odontologie, de Pharmacie, la mise en ligne ou l'envoi par messa-
gerie électronique de l'arrêté d'organisation des examens pour janvier et juin tiennent lieu 
de convocation.
 Si nécessaire et notamment pour une nouvelle convocation à une épreuve de subs-
titution (en cas d'annulation par le jury), la convocation sera adressée à toute la promotion 
d'étudiants par courrier électronique en utilisant la liste of Þ cielle des courriels universi-
taires  attribués aux candidats lors de leur inscription administrative à l'Université. 

Art. 5 : NOTATION, CREDITS ECTS, MODALITES DE CLASSEMENT, REORIENTATIONS 
 ET INSCRIPTION AUX FILIERES
1 - Notation
 Les notes  des différentes Unités d'enseignement (UE) ou aux éléments pédago-
giques (EP) sont calculées avec deux chiffres après la virgule, en arrondissant :
 - au centième de point supérieur, si le chiffre des millièmes est égal ou supérieur à 5,
 - au centième de point inférieur, si le chiffre des millièmes est inférieur à 5.

2 - Attribution des crédits ECTS
 Chaque unité d'enseignement est affectée d'un nombre de crédits ECTS. Chaque  
semestre totalise 30 crédits. La PAES 1 totalise 60 crédits. L'obtention de la moyenne aux 
épreuves de l'U.E. permet l'attribution de crédits ECTS correspondants.

3 - Modalités de classement à l'issue du 1er semestre (S1 )
 A l'issue des épreuves du 1er semestre portant sur les UE1, UE2, UE3A et UE4 du 
tronc commun, la liste de tous les candidats sera afÞ chée avec communication :
- d'un classement unique, après neutralisation des coefÞ cients propres à chaque Þ lière, les 
UE étant affectées du coefÞ cient 1 ;
- le cas échéant, de leurs classements spéciÞ ques pour chacune des Þ lières, avec application 
des coefÞ cient correspondants.

4 - Réorientation à l'issue du 1er semestre
 En 2010-2011, il n'y aura pas de réorientation obligatoire à l'issue des épreuves du 
1er semestre.

5 - Inscription obligatoire aux Þ lières pour le 2ème semestre
 Après publication du(des) classement(s) de Þ n de 1er semestre, les étudiants devront 
opter pour la(les) Þ lière(s) de son choix. Ce choix doit se faire selon des modalités qui leur 
seront précisées ultérieurement, du 1er au 28 février 2011 au plus tard.
 Les étudiants peuvent s'inscrire à une, deux, trois ou quatre Þ lière(s). Seuls les 
candidats inscrits à la Þ lière Médecine pourront postuler l'admission à l'Institut de formation 
en masso-kinésithérapie.
 En cas de non remise dans ce délai de la Þ che d'option, le candidat sera inscrit aux 
quatre Þ lières de la PAES1.
 Au-delà du 28 février 2011, plus aucune inscription supplémentaire ne sera acceptée. 
De même aucune annulation d'option ne sera autorisée. 

6 - Modalités de classement à l'issue du 2ème semestre (S2)
 a) A l'issue des épreuves du second semestre les étudiants seront classés dans 
chacune des Þ lières choisies en totalisant :

- les notes obtenues à toutes les U.E. du tronc commun (UE1+UE2+UE3A+UE3B
+UE4+UE5+UE6+UE7) affectées des coefÞ cients propres à chaque Þ lière, 

- additionnées à celle de l'UE8 spéciÞ que.
 b) Pour départager les éventuels ex aequo , on prend la meilleure des notes obtenue 
à l'UE8 spéciÞ que, puis en cas de nouvelle égalité, et successivement, celles obtenues dans 
les UE du tronc commun selon l'ordre décroissant des ECTS attribués à chacune d'elles. En 
cas d'égalité parfaite, c'est le candidat le plus âgé qui est retenu.

7 - Réorientation à l'issue du 2ème semestre
 En 2010-2011, il n'y aura pas de réorientation obligatoire à l'issue des classements 
de Þ n du second semestre. Cependant la ré-inscription immédiate l'année suivante est as-
sujettie à l'application de l'article 16 ci-après.

Art. 6 : ATTRIBUTION DES PLACES VACANTES
 A la suite de la publication des différentes listes d'admission  consécutives au choix 
déÞ nitif des Þ lières, toute place non attribuée ou libérée par renonciation volontaire écrite ou 
par décès du bénéÞ ciaire est déclarée vacante.
 Les places devenues vacantes  pour l’entrée en PCEM2, en 2ème année d’Odon-
tologie, en 2ème année de Pharmacie ou en 1ère année de Sages-femmes ou de Mas-
so-kinésithérapie, après le choix public et jusqu'à la date du 30 septembre 2011,  seront 
proposées dans l’ordre de chacune des listes de classement  aux étudiant(e)s n'ayant pu 
obtenir l'option désirée lors du choix public. Au-delà de cette date, plus aucune ré-attribution 
de places ne sera possible au titre des concours 2010-2011.
Art. 7 : EPREUVES DE CLASSEMENT
 a) Elles portent sur le programme  ofÞ ciellement arrêté par les Conseils des Facultés 
de santé et reposent sur l'enseignement dispensé sous forme verbale ou à distance (à l'amphi-
théâtre et dans les salles de TD), écrite (dans les polycopiés rédigés par les enseignants) ou 
d'e-learning (sur le site internet de la Faculté de Médecine et sur la plateforme audiovidéocours 
de l'unviersité). La trilogie  (cours à l'amphithéâtre + TD + audiovidécours) est nécessaire et 
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sufÞ sante pour le succès au concours et elle couvre la totalité des connaissances exigées 
de l'étudiant de PAES1.
 b) Les épreuves de classement portent sur l’ensemble des huit U.E.  ayant fait l’objet 
d’un enseignement. Les épreuves sont notées selon le tableau annexé.
 Les épreuves sont identiques pour toutes les Þ lières postulées, seuls leurs coefÞ cients 
peuvent être différents, y compris pour les éléments pédagogiques des UE8 mutualisés entre 
plusieurs Þ lières.
 Les U.E. ne peuvent se valider indépendamment. Leurs notes ne peuvent se reporter 
en cas de ré-inscription à la PAES1.

Art. 8 : JURY et DELIBERATION

 1) Le jury des concours de la PAES1 est  désigné par le Président d'Université . Il est 
unique  pour les 4 Þ lières de la PAES1. Il est composé d'une partie des enseignants ayant 
assuré l'enseignement et/ou la correction des épreuves écrites et comprend des représentants 
de chacune des UE8 spéciÞ ques. Il est présidé  par le Doyen  de la Faculté de médecine  
ou, en son absence, par l'enseignant le plus ancien ayant grade professoral.
 2) Le jury  pour le concours d'entrée à l'Institut de Masso-kinésithérapie  est désigné 
par le Directeur de l'IFMK d'Alsace. Il comprend obligatoirement le Président du jury de la 
PAES 1 ou son représentant.
 3) Les délibérations des jurys se font dans le strict respect de l'anonymat, tout comme 
l'ensemble des corrections et des doubles corrections.

Art. 9 : MODALITES DES EPREUVES DE CLASSEMENT ET ANONYMAT DES COPIES
 a) Les épreuves de classement comprennent des examens écrits  sanctionnant les en-
seignements théoriques et dirigés. Elles sont composées par demi-journée. En début de 
séance, un cahier d'examen comportant toutes les questions et les feuilles de composition pour 
l'ensemble de la demi-journée est distribué aux étudiants. Il sera ramassé en Þ n d'épreuve.
 b) Toutes les épreuves sont anonymes  : il sera attribué à chaque étudiant un numéro 
d'anonymat aléatoire identique à toutes les épreuves de la même demi-journée, différent d'une 
demi-journée de composition à l'autre et d'une session à l'autre. Les "numéros d'anonymat 
UdS" Þ gurant sur le certiÞ cat de scolarité remis avec la carte d'étudiant lors de l'inscription 
ne seront pas utilisés pour les examens de la PAES1. 
 c) Le questionnement se fera par QCM (question à choix multiple), QCD (question à choix 
double) et par QRC (question rédactionnelle courte) pouvant comporter un exercice avec 
résultat chiffré, ou une annotation de schéma, ou l'écriture d'une formule chimique ou d'une 
réaction chimique, portant sur chacune des U.E. enseignées durant l’année (cf. tableau des 
épreuves théoriques). Les questions rédactionnelles feront l'objet d'une double correction.
 Chaque QR peut être subdivisée en plusieurs petites questions rédactionnelles.
 d) La date des épreuves (janvier et juin), l’importance relative de chaque examen par-
tiel, le nombre et la forme des questions dans chaque U.E., l’importance relative de chaque 
question, la durée des épreuves, le nombre de crédits et les coefÞ cients de chaque matière 
Þ gurent au tableau annexé.
Art. 10 : USAGE DE LA CALCULETTE

Pour les épreuves des UE1, UE3A, UE3B, UE4 et UE8PH , l'usage d'une machine à 
calculer sera nécessaire. Seule la machine de marque CASIO FX COLLEGE 2D  (ou 2D+) 
sera autorisée. Pour ce faire, elle devra porter en façade, à l'encre blanche, l'estampille 
de la Faculté de Médecine . La pose du cachet sera assurée par la Faculté, en décembre, 
selon le calendrier communiqué aux étudiants. Les calculettes ne comportant pas ce cachet 
ne seront pas acceptées lors du contrôle qui sera effectué à l'entrée des salles d'examen. 

Le prêt de calculette ou son remplacement en cas de défaillance, durant une épreuve 
ne pourra être en aucun cas assuré par la Faculté, ni par un autre candidat du concours, ni 
par un surveillant de la salle d'examen.
Art. 11 : ABSENCE(S) AUX EXAMENS
 1) Généralités
 Tout(e) étudiant(e) n’ayant pas répondu à l’appel de son nom avant le début ofÞ ciel de 
la demi-journée d'examen est déclaré(e) absent(e)  à chacune des épreuves de ladite demi-
journée.

 Le début de l’épreuve est déterminé par la distribution du cahier d’examen comportant 
les sujets. Après la remise de ce cahier plus aucun(e) étudiant(e) ne peut être autorisé(e) à 
composer quel que soit le motif de son retard.

 2) Absences excusées (A.E.)
 Si l’empêchement à une demi-journée d'examen est motivé par une raison de santé , 
le(la) candidat(e) doit adresser au Président du jury, dans un délai  de 8 jours  un certiÞ cat 
délivré par un médecin assermenté  ou, s’il y a eu hospitalisation, par le Chef de  service  
hospitalier.
 En cas d’absence valablement excusée , reconnue par le Président du jury pour les 
demi-journées d'examen des sessions de janvier et/ou de juin, l’étudiant(e) continue à parti-
ciper à l’épreuve  de classement  des concours - avec la mention A.E. [absent(e) excusé(e)] à 
l’épreuve concernée - par les notes obtenues aux épreuves présentées. Le total des concours 
portera, comme pour tou(te)s les étudiant(e)s, sur le même nombre des points.
 Les étudiant(e)s classé(e)s en rang utile avec la mention A.E. à l'une ou l'autre épreuve 
seront déclaré(e)s admis(es) au concours, sauf dans le cas prévu à l'article 11, paragraphe 
5.

 3) Absences non excusées
 En cas d’absence sans excuse valable  à l’une des épreuves écrites d’un examen 
(partiel ou terminal), l’étudiant(e) ne peut plus participer  au classement Þ nal du concours. 
Il sera de ce fait ajourné ou exclu à l'issue de l'année.
 En cas d'absence non excusée à l'une des parties des épreuves d'une même U.E., 
c'est la mention "absent" qui apparaîtra dans le procès verbal Þ nal. La note 0 ne peut être 
attribuée en cas d'absence.
 4) Non organisation de sessions de rattrapage
 Il n’y aura pas de  session de rattrapage  pour les absent(e)s [excusé(e)s ou non] aux 
épreuves écrites anonymes de janvier ou de juin. Il n'y pas non plus de deuxième session 
d'examens tant pour le 1er semestre que pour le second.

 5) Absence aux épreuves de l'UE8 spéci Þ que
 Toute absence aux épreuves sanctionnant les U.E.8 spéciÞ ques à chaque Þ lière interdira 
le classement dans ladite Þ lière.
Art.12 : ABSENCE(S) DURANT L'ANNEE UNIVERSITAIRE 
 a) En cas d'absence(s) pour maladie durant l'année universitaire ayant occasioné 
une interruption  de la scolarité, les étudiant(e)s devront le signaler par lettre adressée au 
Doyen de la Faculté de Médecine, président du jury, dans un délai de 8 jours , en joignant le 
certiÞ cat délivré par un médecin assermenté , ou s'il y a eu hospitalisation, par le Chef de 
service hospitalier . Ces documents seront consignés dans leur dossier à toutes Þ ns utiles. 
Il ne pourra être tenu compte ultérieurement de toute attestation délivrée en dehors de ce 
délai (et a fortiori après la date de publication des résultats de juin) ou par un médecin non 
assermenté. Ces absences pour raisons médicales ne pourront donner lieu à une annulation 
d'inscription au-delà du 31 octobre 2010.
 b) Il n'y a pas de contrôle d'assiduité sanctionnant durant les séances de travaux dirigés. 
Les absences aux TD n'ont pas d'incidence sur la présentation des épreuves écrites Þ nales 
des U.E. ni sur l'ordre de classement.

Art. 13 : PUBLICATION DES RESU LTATS DU CONCOURS - REMISE DU RELEVE 
 INDIVIDUEL DE NOTES - CONSULTATION DES COPIES

 1) Pour tenir compte de la jurisprudence en vigueur en vertu des décisions des Tribunaux 
Administratifs, les résultats détaillés du concours relevant de la vie privée des candidats ne 
peuvent plus faire l'objet d'une publication par afÞ chage accessible à tout public. 
 En conséquence, à l'issue de la première partie d'examen de janvier et de la session de 
juin, seules les listes de classement (sans détail des notes ni du total de points)  feront 
l'objet d'un afÞ chage avec comme mentions, la nationalité de chacun des candidats et leurs 
rangs aux différents concours de PAES1 et PAESK (pour les inscrits à l'UE8-Kiné).
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 A l'issue de la publication des résultats dé Þ nitifs du 2ème semestre , les étudiant(e)
s auront accès au détail de leurs résulats  personnels (de janvier comme de juin ) sur 
le site internet de la Faculté de Médecine en utilisant leur code d'accès conÞ dentiel et par 
la remise de leur relevé individuel de notes selon des modalités précisées au moment de 
l'afÞ chage des résultats.

 2) La consultation des copies  de la 1ère partie de janvier  comme de celles de juin  
ne pourra se faire, auprès des correcteurs, qu'après délibération  du jury et à l'issue de la 
publication des résultats.  Les étudiant(e)s disposent de 12 mois suivant cette publication 
pour consulter leurs copies en présence de l'enseignant responsable pour obtenir le com-
mentaire pédagogique de leur composition. Ils peuvent aussi solliciter l'envoi, à leurs frais, 
de la photocopie des copies d'examen, en adressant leur demande écrite au Président du 
Jury (et en précisant les numéros d'anonymat des épreuves concernées).

Art. 14 : MODALITES DU PRE-CHOIX ET DU CHOIX DEFINITIF DE LA FILIERE
 1) Modalités du pré-choix de l'option
 En application de l’Art.3-1 alinéa b, la détermination du droit à dépassement doit être 
effectuée de manière distincte pour chacune des quatre Þ lières (médecine, odontologie, phar-
macie et sage-femme) et ce en fonction du choix déÞ nitif opéré par les étudiant(e)s classé(e)
s, quelle que soit leur nationalité.
 La liste dé fi nitive des admis(es)  doit être complétée, discipline par discipline, en tenant 
compte de l’orientation prise par les étudiant(e)s admissibles aux cinq Þ lières.
 Pour ce faire, tou(te)s les étudiant(e)s devront communiquer par écrit, avant la procla-
mation des résultats,  sur le formulaire  “déclaration de pré-choix” qui leur sera remis lors 
des épreuves de la session de juin, leur pré-choix d’option ou "renonciation à l'admission à 
telle ou telle Þ lière". Une photocopie de la carte d’étudiant(e) ou d’une pièce d’identité sera 
jointe au formulaire aÞ n d’authentiÞ er la signature de l’intéressé(e).
 Ce formulaire et ses annexes devront être postés -  ou être déposés au Bureau N°1  
du service de la Scolarité de la Faculté de Médecine - le VENDREDI 10 JUIN 2011 au plus 
tard  (cachet de la poste faisant foi). Les pré-choix  indiqués sur ce formulaire sont indicatifs.

 2) Les cinq listes de classement
 A l'issue de la délibération de juin, cinq listes distinctes de classement  seront publiées 
correspondant à chacune des Þ lières du concours.
 Elles ne constituent en aucun cas les listes déÞ nitives des admis. 

 3) Choix dé Þ nitif de la Þ lière
 Le choix dé Þ nitif de la Þ lière interviendra six jours après publication des listes de 
classement pour laisser un temps de réß exion aux candidat(e)s.
 Il s'appuiera sur un logiciel de choix que devrait fournir l'AMUE (Agence de mutualisaiton 
des Universités et établissements). 
 Les candidats*  Þ gurant sur les listes de classement sont appelés à choisir leur Þ lière le 
MARDI 05 JUILLET 2011,  à 8h30, dans un lieu à préciser, selon l'ordre des listes arrêtées 
par le jury du concours.
 Les options ou les renonciations au bénéÞ ce du classement exprimées au cours de ce 
choix public et signées sur les registres présenteront un caractère dé Þ nitif et irrévocable 
(sauf droit au remords ultérieur : cf. Art 14,4).
 4) Droit au remords au choix de la Þ lière
 En application de l'arrêté du 26 juillet 2010, les candidats justiÞ ant de la validation d'au 
moins deux années d'études ou de 120 crédits européens dans la Þ lière choisie  (cf. Art.  
14-3) et qui regrettent le choix exprimé à l'issue du concours de 1ère année peuvent être 
autorisés à se réorienter, dans la limite d'un nombre de possibilités Þ xées par le ministère, 
dans la Þ lière à laquelle ils pouvaient initialement prétendre à l'issue du concours de Þ n de 
leur 1ère année (PCEM1 et/ou PAES1). La demande est à adresser au Doyen de la Faculté 
de Médecine avant le 31 mars de chaque année.
 5) Choix de la Þ lière de masso-kinésithérapie
 Le jury établira, après délibération, la liste principale  de classement en fonction des 
résultats obtenus au concours de PAES1K, ainsi que, le cas échéant et dans la limite d'un 
niveau de résultats qu'il aura éventuellement arrêté, une liste complémentaire . Cette liste 
de classement est afÞ chée à l'Institut de Masso-kinésithérapie, à la Faculté de Médecine et 
mise sur son site internet.
 Lors du choix public pour les quatre autres options, tout étudiant optant pour une place 
en médecine, en odontologie, en pharmacie ou en sage-femme sera retiré des listes principale 
et complémentaire de PAES1K. 
 Lorsque la dernière place de la liste de classement de PAES1K aura été attribuée, 
le Directeur de l'Institut de Masso-kinésithérapie arrête la liste d'admission  à l'IFMK de 

Strasbourg  dans la limite des places ouvertes au concours et dans le strict respect des listes 
spéciÞ ques de classement, principale et complémentaire.  
 Quels que soient son résultat et son rang de classement un candidat n'étant pas inscrit 
à l'IFMK de Strasbourg pour l'année en cours ou n'ayant pas présenté le l'UE8-Kiné ne peut 
se prévaloir d'une place d'entrée à cet Institut, même si son total de point Þ nal le lui aurait 
permis.

 6) Listes dé Þ nitives d'admission
 Les listes dé Þ nitives d'admission  des candidat(e)s en rang utile  seront établies à 
l'issue du choix public et tiendront compte :

 - des options exprimées (médecine, odontologie, pharmacie, sage-femme et masso-
kinésithérapie) dans la limite des places offertes,

 - des renonciations éventuelles au bénéÞ ce des concours de la PAES1,
 - du droit à dépassement pour les étudiant(e)s étranger(e)s admis(es) en rang utile pour 

les Þ lières de médecine, odontologie, pharmacie et sage-femme.
 Elles seront afÞ chées le lundi suivant le choix public.
Art. 15 : STAGE D'INITIATION AUX SOINS INFIRMIERS (Admis en Médecine ou Odon-
tologie)
 Seule(s) les candidat(e)s admis(e)s en 2ème année de Médecine ou d'Odontologie  
sont tenu(e)s d’accomplir un stage d'initiation aux soins inÞ rmiers, non rénuméré, d'une 
durée de quatre semaines au maximum,  à temps complet, durant le mois de septembre  
précédant l'entrée en 2ème année, dans un service agréé  des hôpitaux de la région Alsace. 
Ce stage se déroulera :
 - du jeudi 1er septembre 2011 au dimanche 18 septembre 2011 inclus  
 - et dans certains services volontaires :  
                 - du mercredi 06 au dimanche 24 juillet 2011
                 - et/ou du mercredi 03 au dimanche 21 août 2011.  
 Le choix public des services d'accueil aura lieu le MARDI 05 JUILLET 2011 à 14h00 , 
dans un lieu à préciser. Il se fera selon l'ordre de la liste  des admis en médecine et en odon-
tologie classés selon les résultats obtenus aux 7 UE du tronc commun, à l'exclusion des 
UE8 concernées. Le choix émis à cette occasion ne pourra plus être modiÞ é et l'affectation 
déÞ nitive dans ledit service sera notiÞ ée et maintenue.
 Les étudiant(e)s devront avoir été immunisé(e)s (notamment contre l'hépatite B ) avant 
le commencement de ce stage qui débutera le 06 juillet, ou le 03 août ou le 1er septembre 
2011.
 Ce stage donnera lieu à une évaluation validante. En cas d'échec , le(la) candidat(e) 
devra refaire ce stage durant le mois de juillet ou d'août 2012, et en tout état de cause avant 
d'être autorisé(e) à s'inscrire en 3ème année.
 Les étudiant(e)s admis(e)s en première année de sage-femme, de pharmacie ou de 
masso-kinésithérapie  ne sont pas concernés par l'accomplissement de ce stage inÞ rmier.

Art. 16 : CONDITIONS DU REDOUBLEMENT pour la rentrée 2011-2012
 1) Non redoublement immédiat
 Tout(e) étudiant(e) n’ayant pas obtenu à l’issue de sa première inscription à la 
PAES1 un minimum de 15 crédits ECTSne sera pas autorisé(e)  à se ré-inscrire en pre-
mière année de santé l'année universitaire suivante . La mention NR Þ gurera dans la colonne 
observation au procès-verbal d’examen. Toutefois des dérogations  pourront être accordées, 
à titre exceptionnel, aux étudiant(e)s dont la scolarité en première année de PAES1 aura été 
sérieusement perturbée (sur présentation de justiÞ catifs).
 Les candidat(e)s NR devront laisser passer une année,  au cours de laquelle 
ils(elles) pourront combler leurs lacunes, avant de demander leur ré-inscription à la PAES1. 
En conséquence, aucune autorisation de transfert de dossier, en vue d’une inscription en 
redoublement dans une autre Faculté de santé française ne sera accordée. A l’issue de cette 
année d'interruption leur demande de ré-inscription sera automatiquement acceptée  
pour un redoublement de la PAES1.
 2) Redoublement volontaire de la première année
 Le redoublement volontaire de la première année nécessite la renonciation déÞ nitive 
par écrit de la réussite aux concours et de la Þ lière éventuellement choisie. La demande doit  
intervenir au plus tard le 30 septembre 2011 , pour une ré-inscription à la PAES 1 en 2011-
2012.
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PAES 1 - Première année commune aux études de santé (2010-2011)

1 - TRONC COMMUN

* QCM (question à choix multiple) ou QCD (questions à choix double). L'utilisation d'un stylo à encre effaçable est interdite.
(1) : Calculette autorisée de marque CASIO Fx College 2D (ou 2D+) estampillée par la Faculté de Médecine
(2) : Les QCM/QCD peuvent comporter des documents iconographiques ayant trait aux cours et/ou aux TD
(3) : 15 QCM portant sur l'analyse d'un texte et/ou questions indépendantes
(4) : Les QCM du 7 SP peuvent se rapporter, pour partie, au même énoncé que pour le 7SH
(5) : Notation UE7 : 30 QCM (s/13) + 1 QRC (s/7)
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U.E. Intitulé de l'U.E.
Elément pédagogique

Modalités d'évaluation Coef Þ cients pour les Þ lières

2ème semestre ME DE PH SF KINE

Durée Question ECTS

UE8ME U.E. spéci Þ ques MEDECINE
- 8MT : Anatomie "Tête et cou"
- 8MP : Anatomie "Pelvis et sein"
- 8MG : Méiose et gametogenèse
- 8MH : Sciences humaines et 
             sociales 2 : Médecine, 
             humanités et société
- 8PM : cf. Pharmacie

2h05
0h30
0h30
0h15
0h20

0h30

25 QCM
20 QCM

10 QCM* (2)
15 QCM

100 QCD

10
2,5
2
1

1,5

3

5
1,50

1
0,50
0,75

1,25

UE8DE U.E. spéci Þ ques ODONTOLOGIE
UE8 DO comprenant :
- 8DT : Aspects physico-chimiques 
            des tissus minéralisés
- 8DD : Développement de la tête et 
            du cou
- 8DC : Morphologie dentaire 
            comparée
- 8DF : Ingénierie des tissus crânio-
            faciaux

1h40

0h40 35 QCM

10

5,5

5

4

- 8PM : cf. Pharmacie
- 8MT : cf. Médecine

0h30
0h30

100 QCD
25 QCM

2
2,5

0,50
0,50

UE8PH UE spéci Þ ques PHARMACIE
- 8PM : Modes d'administration des 
             médicaments

1h30
0h30

(1)
100 QCD

10
3

5
2

UE8 PC (1) comprenant :
- 8PS : Stratégie du développement  
            d'un médicament
- 8PO : Chimie organique
- 8PI :  Eléments de chimie 
            inorganique pour la pharmacie
- 8PT : Thermodynamique et 
            cinétique chimique

1h00 85 QCD
15 QCD

30 QCD
20 QCD

20 QCD

7 3

UE8SF UE spéci Þ ques SAGES-FEMMES
UE8 SG comprenant :
- 8SM : Maïeutique et périnatalité
- 8SP : Foeto-placentaire

1h45
0h30 25 QCM

10
4

5
2

- 8PM : cf. Pharmacie
- 8MP : cf. Médecine
- 8MG : cf. Médecine

0h30
0h30
0h15

100 QCD
20 QCM
10 QCM

3
2
1

1,50
1

0,50

UE8Ki UE spéci Þ que MASSO-KINE
- 8KB :  Cinésiologie et biomécanique

1h50
0h30 25 QCM (2)

10
4

5
2

- 8MT : cf. Médecine
- 8MP : cf. Médecine
- 8MH : cf. Médecine

0h30
0h30
0h20

25 QCM
20 QCM
15 QCM

2,5
2

1,5

1,25
1

0,75

TRONC COMMUN (UE1 à UE7) 50 17 17 15 17 17

TOTAL DES COEFFICIENTS (UE1 à UE8) 60 22 22 20 22 22

TOTAL DES NOTES (UE1 à UE8) 60 440 440 400 440 440

PAES 1 - Première année commune aux études de santé (2010-2011)

2 - UNITES SPECIFIQUES                                                                                    RectiÞ é le 14.02.11
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LES ELECTIONS UNIVERSITAIRES ETUDIANTES / DECEMBRE 2009

 Les statuts de l’U.F.R. (Unité de Formation et de Recherche) des Sciences Médicales élaborés 
en application de la loi Savary du 4 janvier 1984 ont été approuvés le 2 mars 1989.

  �O QUI VOTE ET COMMENT VOTER ?

 Tout(e) étudiant(e) français(e) ou étranger(e) régulièrement inscrit(e) à la Faculté de Médecine 
est électeur(trice). Les inscriptions administratives tiennent lieu de liste électorale.
 Le vote par procuration écrite est autorisé. Le(la) mandataire doit être inscrit(e) sur la même 
liste électorale que le(la) mandant(e). Nul(le) ne peut être porteur(se) de plus de 2 mandats.

  �O QUAND VOTER ?

 Le collège des étudiant(e)s a été renouvelé dans sa totalité lors du scrutin de décembre 2009. 
Les prochaines élections auront lieu en décembre 2011.
 Les étudiant(e)s du PCEM 1, du PCEM 2 et des 1ère et 2ème années de Sages-Femmes consti-
tuent le collège électoral unique du 1er cycle (PCEM) représenté par deux délégué(e)s.

  �O QUI PEUT ETRE ELU ? FORME DE SCRUTIN

 Tout(e) étudiant(e) français(e) ou étranger(e) inscrit(e) dans ces années d'études est normale-
ment éligible.
 Les délégué(e)s étudiant(e)s sont élu(e)s au scrutin de liste à un tour, sans panachage, ni vote 
préférentiel, avec présentation proportionnelle. Le suffrage est direct. Il faut constituer et déposer des 
listes de candidatures.
 La durée du mandat des élus étudiant(e)s est de deux ans. Elle est de quatre ans pour les 
représentant(e)s des autres collèges (enseignants, chercheurs, administratifs).

  �O LE CONSEIL DE GESTION - DOYEN - LES STATUTS

 La Faculté est administrée par un Conseil de Gestion composé de 40 membres comprenant 10 
élus des collèges étudiant(e)s.
 Les membres du Conseil élisent en leur sein, pour une durée de 5 ans, le Doyen de la Faculté. 
Ces fonctions sont actuellement assurées par le Prof. Bertrand LUDES (réélu le 06 février 2006).
 Toutes les règles concernant les élections, le fonctionnement du Conseil et des différentes Com-
missions fi gurent dans les Statuts de la Faculté de Médecine que vous pouvez consulter au Secrétariat 
du Chef des Services Administratifs.

  �O COLLEGE DU PCEM

 Les étudiant(e)s du P.C.E.M. 1 et  2 ont élu au courant du mois de décembre 2009, 2 délégué(e)
s qui siègent au Conseil de l’U.F.R. des Sciences Médicales :

  - M. REZER Ian (PCEM2) / Suppléante : Mme BERTAUD Maud (Orthophonie)
  - M. MANNEH Thomas (PCEM2) / Suppléante : Mme CANTEGRIT Anne (Sage-femme)

_______
�O Pour tout renseignement, adressez-vous à M. G. VICENTE (Bureau B : cf. encart)

PRE-CHOIX DE L'OPTION - STAGE INFIRMIER - EXCLUSION - DEROGATION - 
NON REDOUBLEMENT - TRANSFERTS - RE-INSCRIPTION EN 2011-2012

�O�� DATES DES RESULTATS : Cf. deuxième couverture : Jeudi 30 juin 2011 à 18h00 (sous réserve).

�O�� FORMULAIRE DE DECLARATION DE PRE-CHOIX - CHOIX MEDECINE - DENTAIRE - SAGE-FEMME - 
 PHARMACIE - MASSO-KINESITHERAPIE

  Tou(te)s les étudiant(e)s sont tenu(e)s d'exprimer leur déclaration de pré-choix sur le formulaire qui 
leur sera remis lors des épreuves de la session de juin. Ils(elles) devront poster ce formulaire ainsi qu'une copie 
de leur carte d'étudiant(e) le VENDREDI 17 JUIN 2011 à minuit au plus tard.

  Le choix public DEFINITIF de l'option médecine/dentaire/sage-femme/pharmacie/masso-kinésithérapie 
aura lieu le mardi 05 mercredi 06 juillet 2011 à 8h30 (lieu à préciser) selon l'ordre des 5 listes de classement 
arrêtées par le jury du concours.

�O�� STAGE  INFIRMIER POUR LES CANDIDAT(E)S ADMIS(ES) EN MEDECINE OU ODONTOLOGIE

  La répartition pour le stage de soins infi rmiers des seul(e)s candidat(e)s admis(es) en deuxième année 
de médecine ou d'odontologie se fera lors d'un choix public, le mardi 05 mercredi 06 juillet 2011 à 14h00 (lieu à 
préciser), selon l'ordre d'une liste unique de classement des admis aux 2 fi lières déterminées selon les résultats 
obtenus aux 7 UE du tronc commun.

�O�� EXCLUSION DES ETUDES MEDICALES - DEROGATION POUR UNE 3ème  INSCRIPTION :

  Les étudiant(e)s qui n'obtiennent pas, à l'issue de leur deuxième inscription en première année leur 
admission dans l'une des 5 fi lières, sont défi nitivement exclu(e)s des études médicales, dentaires, pharma-
ceutiques, de masso-kinésithérapie et de sages-femmes en France,  sauf dérogation EXCEPTIONNELLE 
accordée par le Président d'Université après examen de la demande formulée par les candidats. Les demandes 
éventuelles de dérogation doivent être déposées au Bureau n°1 de la Scolarité de Médecine ou envoyées au 
Doyen de la Faculté de Médecine avant le VENDREDI 08 JUILLET 2011 à 11h30 (dernier délai), accompagnées 
de toutes les pièces justifi catives que l'étudiant(e) jugera utile de fournir. Les intéressé(e)s seront informé(e)s 
individuellement par écrit de la suite qui aura été donnée à leur requête à partir de la mi-juillet.

�O�� REDOUBLEMENT DU PCEM1 :

  Cf. l'article 16 des modalités d'examen (p.111) qui fi xe les conditions concernant le redoublement du PCEM1.

�O�� NON REDOUBLEMENT IMMEDIAT DE LA PAES EN 2011-2012
 DEROGATION POUR UNE 2ème INSCRIPTION IMMEDIATE

  Les candidat(e)s qui ne seront pas autorisé(e)s à redoubler immédiatement la PAES (cf. Art. 16 des 
modalités d'examen) peuvent solliciter, à titre exceptionnel, une dérogation pour une ré-inscription dès l'année 
prochaine en joignant les pièces utiles. Les demandes devront être déposées au Bureau n°1 avant le VENDREDI 
08 JUILLET 2011 à 11h30 (dernier délai).

�O�� TRANSFERT DE DOSSIER 

  Les étudiant(e)s désirant effectuer un transfert de leur dossier vers une autre Faculté sont prié(e)s de 
s'adresser le plus rapidement possible au Bureau n°1 du Service de la Scolarité de la Faculté de Médecine.

�O RE-INSCRIPTION A LA PAES EN 2011-2012
  Les étudiant(e)s inscrit(e)s en PAES1 à Strasbourg en 2010-2011 et autorisé(e)s à redoubler ou tripler 
la PAES ou à entrer en PCEM2 devront retourner (par courrier) le formulaire de ré-inscription envoyé à 
tous les étudiants par messagerie électronique début juillet, avant le 10 août 2011, dûment complété avec 
le montant du réglement (somme à consulter sur le site  : www-ulpmed.u-strasbg.fr, dès le 10 juillet). La carte 
d'étudiant leur sera envoyée durant le mois d'août.
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